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Introduction

L'Enquête Santé Protection Sociale (ESPS) est une
enquête par sondage en population générale réalisée
depuis 1988 par l'IRDES. Elle se caractérise par une
périodicité courte : annuelle de 1988 à 1997, elle est
devenue bisannuelle depuis ; par le lien effectué avec
les données de consommation de soins de la Sécurité
sociale ; et enfin par sa dimension de Panel : chaque
individu est contacté avec un intervalle de quatre
années. L'enquête 2006 permettra ainsi de compléter
un cinquième point du Panel.

Les objectifs de l'enquête sont multiples. En premier
lieu, ESPS permet d'étudier les liens existant au
niveau individuel entre l'état de santé, l'accès aux ser-
vices de santé, l'accès à l'assurance publique et privée
et le statut socioéconomique. Il est possible de réaliser
sur cette base de nombreuses analyses portant sur
l'équité du système de santé et d'éclairer l'action publi-
que en participant à l'évaluation des politiques publi-
ques, qu'elles soient directement ou indirectement
liées à la santé. Ainsi, l'impact de la Couverture mala-
die universelle complémentaire sur l'accès aux soins a
pu être étudié à partir des données ESPS. Les recher-
ches sur les liens entre état de santé et emploi ou reve-
nu ont également été menées à partir d'ESPS et sont
ainsi susceptibles d'être utilisées dans d'autres domai-
nes de l'action publique que la santé et l'Assurance
maladie. ESPS se veut aussi un outil réactif pour les
chercheurs en sciences sociales, qui permet de tester
de nouvelles hypothèses sur données françaises. On
peut citer l'étude du rôle de variables comme le soutien
social ou le capital social dans la formation des inéga-
lités de santé ou d'accès aux soins, la mesure de
l’impact des préférences individuelles pour le présent
sur les comportements à risque, ou encore l'impact
des événements dans l'enfance sur la santé à l'âge
adulte ou le rôle des épisodes de précarité sur la santé.

ESPS est aussi un outil d'information de santé publi-
que. Elle permet d'évaluer de façon exploratoire les
prévalences d'affections en l'absence d'instruments
spécifiques ou de sources exhaustives, à partir d’un
recueil détaillé de la morbidité. Elle rend aussi possi-
ble, via des questionnements spécifiques, d'approcher
de façon fine, certaines affections ou problèmes de
santé, comme les artérites des membres inférieurs
chez les personnes âgées en 2004.

ESPS constitue enfin une source de données unique
sur l'assurance complémentaire en France. Par son
questionnement spécifique sur les contrats complé-
mentaires bénéficiant aux membres des ménages
enquêtés, elle propose un panorama des contrats
effectivement détenus et donc de la répartition et de
l'évolution des niveaux de couverture dans la popula-
tion. ESPS forme ainsi, avec l'enquête sur la complé-
mentaire maladie d'entreprise (IRDES, 2003) et
l'enquête auprès des organismes de couverture com-
plémentaire de la DREES, un triptyque assez complet
sur ce domaine.

En plus de l’état de santé et de la couverture maladie,
ESPS recueille des informations sur l’accès aux servi-
ces de santé et sur la consommation de soins, notam-
ment à travers l’expérience des patients. La consom-
mation de soins est relevée à la fois par la jonction des
données d'enquête avec les données de liquidation de
l'Assurance maladie et de façon déclarative. Si la
seconde source est plus fiable et exhaustive, elle n'est
disponible que pour la moitié de l'échantillon et surtout
elle manque d'informations sur le contenu des séan-
ces, l'expérience du patient et le parcours de soins (on
ne peut pas lier les épisodes ayant donné lieu à rem-
boursement dans les fichiers administratifs). La mesu-
re de l'accès aux soins a très sensiblement évolué
depuis la création de l'enquête. La consommation de
soins a, jusqu'en 2002, été recueillie dans un carnet de
consommation mensuelle comme on en trouve dans
d'autres enquêtes (l'enquête budget des ménages de
l'INSEE, par exemple). Ceci permettait de compléter
les informations issues des fichiers de l'Assurance
maladie par des caractéristiques plus qualitatives sur
le contenu des soins. En 2004, le recours aux soins a
été approché sous un autre angle, via un module de
questions sur la dernière séance (de généraliste, de
spécialiste). Ce questionnement, plus léger, impliquant
un plus faible risque d’oubli de la part de l’enquêté, est
aussi un moyen de recueillir certains éléments du par-
cours de soins (adressage, type de suivi, etc.), mais
aussi des éléments du vécu et du ressenti du patient
(compréhension du discours médical, temps d'attente,
etc.).

Le présent document n'a pas pour objectif de traiter
l'ensemble des problématiques couvertes par l'enquê-
te. Il en décrit la méthodologie de recueil, qui fera
l'objet d'un premier chapitre et, en plus d'une batterie
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de résultats attendus, qui seront détaillés dans un troi-
sième chapitre, en présente plusieurs nouveautés, en
les déclinant selon les pistes de recherche que per-
mettent de traiter ces nouveaux questionnements.

Ce second chapitre traitera ainsi de :

- l'étude du lien entre délai de prise de rendez-vous
et densité locale de médecins, à partir des infor-
mations sur la dernière séance de spécialiste ;

- la mesure de la préférence pour le présent et son
impact sur les comportements de santé ;

- l'expérience de périodes de précarité au cours de
la vie comme facteur constitutif des inégalités de
santé à l'âge adulte.

Dans chaque cas, on présentera les grandes lignes de
la problématique, on décrira les questionnements
introduits, leur acception par les enquêtés et on propo-
sera de premiers résultats. Les développements empi-
riques conclusifs feront l'objet de publications ultérieu-
res. 

Ce travail a, au-delà de l'équipe ESPS, mobilisé de
nombreux auteurs, que nous remercions et dont nous
espérons qu'il leur aura donné l'opportunité d'initier
ainsi leurs travaux empiriques.  



Méthodologie
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Méthodologie

Cette partie reprend des éléments du chapitre
« constitution de l’échantillon » du rapport « Enquête
sur la Santé et la Protection sociale (ESPS) : méthode
et déroulement en 2002 », Anne Doussin, Sylvie
Dumesnil, Philippe Le Fur, auquel on pourra se référer
pour une présentation plus détaillée du protocole de
l’enquête.

L’enquête ESPS possède comme spécificité forte une
base de sondage unique, constituée d’un échantillon
d’assurés de l’Assurance maladie. Ce dispositif rend
possible :

- la localisation des assurés, grâce aux adresses
mises à disposition par l’Assurance maladie ;

- le suivi dans le temps des assurés tirés, qui sont
réinterrogés tous les quatre ans ;

- l’adjonction de données issues des fichiers de liqui-
dation des régimes aux données individuelles
recueillies dans l’enquête.

Le mode de construction de l’échantillon permet de
mieux comprendre le type des unités tirées et le champ
de l’enquête. Nous détaillons ci-dessous la base de
sondage et le mode d’échantillonnage, le champ de
l’enquête qui en découle, puis la pondération des diffé-
rents échantillons issus de l’enquête. Enfin, nous pré-
sentons les résultats de la participation en 2004.

Principes généraux 
de l’échantillonnage

Échantillon maître : un panel d’assurés 
de l’Assurance maladie

L’échantillon maître est constitué de trois fichiers
d’assurés des trois grandes caisses d’Assurance
maladie : CNAMTS, CANAM et MSA. Il s’agit d’une
extraction au 1/600e environ des assurés de chacun
des régimes. Ces trois fichiers sont issus de tirages
basés sur le numéro d’identifiant national (NNI). La
Cnamts effectue un tirage parmi ses assurés, selon le
principe suivant : l’assuré est né en octobre et les deux
derniers chiffres du numéro de commune de naissan-
ce sont identiques aux deux derniers chiffres du numé-
ro d'ordre, dans le même ordre ou dans l'ordre inverse.
La CANAM et la MSA reprennent ce principe de tirage,

en y adjoignant chacune un sous-échantillon construit
sur une condition spécifique. Bien que seul l’échan-
tillon CNAMTS soit nommé EPAS, Échantillon Perma-
nent d’Assurés Sociaux, nous utiliserons cet acronyme
par extension, pour désigner l’échantillon de données
des trois régimes. L’échantillonnage EPAS, élaboré
par l’IRDES à la fin des années 70, est neutre sur tous
les critères démographiques disponibles tels l’âge, le
sexe, le pays d’origine (Mizrahi, 1978).

Échantillonnage

Seule la moitié de l’échantillon maître (pour la
CNAMTS : les assurés nés en octobre d’une année
paire) est jusqu’à présent effectivement utilisée à fin
d’enquête. L’autre moitié (pour la CNAMTS : les assu-
rés nés en octobre d’une année impaire) est un échan-
tillon de réserve qui permet en outre des analyses plus
robustes statistiquement sur les données d’Assurance
maladie.

L'assuré tiré par l’Assurance maladie – on parle
d’assuré principal - n’est pas enquêté seul. L’enquête
s’étend à l’ensemble de son ménage. Au total, sont
compris dans l’échantillon ESPS, quand ils répondent,
l’assuré principal, ses ayants droit cohabitants, les
autres membres du ménage (conjoint lui-même assuré
social, ayant(s) droit du conjoint, ayant(s) droit d’un
assuré hors ménage, autre(s) assuré(s), etc.) (cf.
graphique 1).

L’enquête est bisannuelle depuis 1998. L’échantillon
d’assurés est séparé en deux en fonction de la valeur
de la clé de contrôle (il s’agit des deux derniers chiffres
du NNI). Ce protocole constant au cours du temps per-
met la ré-interrogation des mêmes individus, c’est-à-
dire des assurés principaux et des membres du ména-
ge toujours cohabitants à quatre ans d’intervalle. 2006
marquera ainsi l’achèvement du cinquième point du
panel ESPS depuis 1988.

Les unités de sondage

L'assuré principal et son ménage

L'assuré principal est, au sein du ménage, la personne
qui a été tirée au sort dans l’EPAS. Il est important de
noter qu’il ne s’agit pas nécessairement du chef de
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Graphique 1
Principe général de l’échantillonnage

Source : IRDES - ESPS 2004

Graphique 2
Échantillonnage des séances

Source : IRDES - ESPS 2004
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ménage. L’assuré principal doit être présent dans le
ménage au moment de l’enquête. Dans le cas contrai-
re (absence de longue durée, personne décédée,
etc.), le ménage n’est pas enquêté. L’ensemble des
personnes du ménage au moment de l’enquête est
interrogé, soit, en moyenne, 2,8 personnes par ména-
ge. Notons que la probabilité d’inclusion d’un ménage
croit avec le nombre d’assurés CNAMTS, CANAM ou
MSA qu’il contient. Ceci fait l’objet d’une correction par
repondération (cf. infra).

Le contrat de couverture complémentaire

Chacun des contrats de couverture complémentaire
dont dispose le ménage est décrit dans un question-
naire spécifique. Ceci aboutit à la constitution d’un
échantillon de contrats complémentaires, représentatif
des contrats effectivement détenus par les ménages
du champ de l’enquête.

Les séances de médecins généralistes 
et spécialistes

Il est demandé à chaque personne enquêtée de décri-
re sa dernière séance de généraliste et sa dernière
séance de spécialiste. Ceci permet de constituer deux
échantillons de séances : un échantillon de séances
de généralistes, un autre de séances de spécialistes.
Le recueil de la dernière séance revient à ajouter un
degré de sondage à la procédure d’échantillonnage
des individus. En effet, ce deuxième degré de sondage
consiste à tirer la dernière séance parmi l’ensemble
des séances réalisées par l’individu au cours des dou-
ze mois précédant l’enquête (cf. graphique 2). Ceci
repose sur l’hypothèse d’une répartition équilibrée des
séances sur l’année.

Champ de l’enquête

Le champ de l’enquête est celui des ménages ordinai-
res (les institutions et les personnes sans domicile fixe
doivent faire l’objet de protocoles spécifiques) résidant
en France métropolitaine dont un membre au moins
est assuré à la CNAMTS, la CANAM ou la MSA.

Sont donc exclus du champ de l’enquête :

- les ménages collectifs (maison de retraite, congré-
gation religieuse, prison, etc.) ;

- les ménages domiciliés dans les DOM-TOM ou à
l’étranger ;

- les ménages domiciliés en Corse dont nous n’avons
pas retrouvé le numéro de téléphone ;

- les assurés ne disposant pas d’un lieu de résidence
fixe (SDF) ;

- les ménages ordinaires dont aucun membre n’est
ressortissant d’un des trois grands régimes.

Conditions d’inéligibilité particulières :

En pratique, plusieurs motifs, qui ne modifient pas le
champ de l’enquête, peuvent entraîner l’abandon de
l’enquête pour un ménage. Ainsi, les ménages dont
l’assuré principal est décédé, absent de longue durée
ou a moins de 16 ans ne sont pas enquêtés.

L’échantillon de sondage comprend des assurés de la
CNAMTS, CANAM et de la MSA. Ces trois échan-
tillons couvrent 96,1 % (source : CNAMTS, 2001) des
personnes résidant en France métropolitaine. Les
3,9 % restants sont couverts par d’autres régimes spé-
ciaux (SNCF, Mines, RATP, militaires de carrière, Ban-
que de France, etc.) ou relèvent de l’Aide médicale
d’état (0,3 % de la population en 2002). Cependant,
les assurés de ces autres régimes spéciaux ne dispa-
raissent pas du champ de l’enquête, puisqu’ils peuvent
y être inclus via un autre membre de leur ménage res-
sortissant, lui, d’un des trois grands régimes. Au total,
seuls les ménages dont aucun membre n’est ressortis-
sant d’un des trois grands régimes sont hors du champ
des ménages ordinaires. Leur nombre n’est pas connu
mais sans aucun doute très faible.

Modes de recueil et terrain 
de l’enquête

L’enquête a été réalisée en deux vagues, au printemps
(de mars à juin) puis à l’automne 2004 (d’octobre à
décembre), ce qui permet notamment de prendre en
compte la saisonnalité de certaines pathologies. Le
recueil a associé l’enquête téléphonique, en face-à-
face et les questionnaires auto-administrés suivant
l’enchaînement ci-dessous.

- Les noms et adresses des assurés principaux sont
fournis directement par les caisses de Sécurité
sociale à la société chargée du terrain de l’enquête.
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Aucune information de nature à pouvoir identifier
une personne ne transite par l’IRDES.

Tableau 1
Contenu des questionnaires

Source : IRDES - ESPS 2004

- Un premier nettoyage des fichiers d’adresses per-
met d’éliminer les adresses incomplètes et donc
inexploitables ainsi que les doublons, un même
assuré pouvant être présent dans les fichiers de
plusieurs caisses.

- La société d’enquête effectue la recherche des
numéros de téléphone à partir des informations dis-
ponibles dans les fichiers fournis.

- On cherche à contacter le ménage de l’assuré, par
téléphone quand l’information est disponible et cor-
recte, en face-à-face dans le cas contraire. Les
assurés ressortissants de la Couverture maladie
universelle complémentaire (CMUC) et les assurés
âgés de 70 ans et plus sont systématiquement
interrogés en face-à-face.

- Qu’il s’agisse d’un entretien en face-à-face (deux
visites) ou téléphone (deux appels téléphoniques
en général), la première étape du recueil consiste à
interroger un adulte du ménage, si possible l’assuré
principal, essentiellement sur des questions au
niveau du ménage (composition, revenu du
ménage…), mais aussi des questions individuelles
sur le renoncement aux soins et le ressenti vis-à-vis
du système de soins (réforme de la CMU, etc.)1. Ce
questionnaire est recueilli en mode CATI (recueil
téléphonique assisté par ordinateur) ou CAPI
(recueil face-à-face assisté par ordinateur).

- Des questionnaires auto-administrés sont transmis
à l’ensemble des membres du ménage. Ces ques-
tionnaires recueillent des informations sur l’état de
santé, les consommations de soins et les contrats
d’assurance complémentaire. Un questionnaire sur
les artérites des membres inférieurs est destiné
exclusivement aux personnes de 65 ans et plus.

Recueil et traitement des informations 
médicales

Le recueil et l’apurement des données de santé font
l’objet de traitements spécifiques, dont certains, en
particulier le recueil de la morbidité, ont connu de pro-
fondes modifications en 2004. Nous décrivons dans
cette partie le type d’informations de santé relevées, la
méthodologie d’apurement, la nature et les consé-
quences des modifications apportées en 2004.

Questionnaire principal

Répondant : Contenu :

Un par ménage, 
le plus souvent 
l’assuré principal 
(89 % des cas) 
ou un autre adulte

- Composition 
du ménage

- Revenu du ménage

- Précarité

- Capital/soutien social

- Renoncement aux soins 
pour raisons financières

Questionnaire santé et soins médicaux

Répondant : Contenu :

Chaque membre 
du ménage

- Etat de santé

- Accidents 
de la vie courante

- Consommation 
médicamenteuse 
de la veille

- Tabac, alcool,

- Dernière séance 
de généraliste

- Dernière séance 
de spécialiste

Questionnaire couverture complémentaire

Répondant : Contenu :

Un questionnaire 
par contrat

- Mode d’obtention

- Prix

- Garanties

Questionnaire 65 ans et plus

Répondants : Contenu :

Les personnes âgées 
de 65 ans et au-delà

- Artérites des membres 
inférieurs

1. Les questionnaires de l’enquête 2004 sont reproduits en
annexes.
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Principes généraux du recueil de l’état de 
santé

Tous les membres du ménage sont invités à remplir un
questionnaire auto-administré sur la santé et les soins
médicaux. Les informations recueillies dans ce
questionnaire sont de deux ordres :

- des informations relatives à l’état de santé ;

- des données qui concernent les séances de
médecin. Un module de questions est consacré à la
description d’une séance de spécialiste, un autre à
la description de séances de généraliste. Cet
échantillon de séances contient des informations
tant objectives que subjectives sur le contenu et les
conditions de la consultation.

Chaque personne enquêtée doit remplir elle-même le
questionnaire la concernant. Toutefois, les question-
naires des jeunes enfants sont remplis par un adulte
(la mère le plus souvent). De même, ceux de certaines
personnes très âgées peuvent être remplis par l’inter-
médiaire de l’enquêteur dans le cas d’une interview en
face-à-face.

La mesure de l’état de santé des individus interrogés
se fait au travers trois types de questions :

- des questions subjectives sur l’état de santé perçu,
l’incapacité ressentie ;

- des questions sur les facteurs de risque liés à la
santé (tabac, alcool, poids…) ;

- un recueil des maladies dont sont atteints les indivi-
dus au moment de l’enquête ;

- deux mesures synthétiques de l’évaluation de l’état
de santé construites par un médecin à partir des
données précédentes :

- un indice synthétique de gravité caractérisant
l’influence de la morbidité sur le pronostic vital,
dit « indice de risque vital » ;

- l’indicateur synthétique d’invalidité (influence
de la morbidité sur le niveau d’invalidité).

Ces indices synthétiques sont établis à partir des infor-
mations suivantes concernant l’individu : l’ensemble
des pathologies déclarées, l’exonération du ticket
modérateur, la notion « ne travaille pas pour raison de
santé », les antécédents chirurgicaux, le port éventuel

d’une prothèse, la notion de tabagisme actuel ou
ancien. Dans le but de normaliser le calcul des indices,
les médecins de l’IRDES ont, depuis 1997, affecté à
chaque pathologie prise isolément un risque vital et
une invalidité minimale. Le risque vital et l’invalidité
globale du patient ne peuvent être inférieurs à ces
minima (minimum de la maladie la plus « grave »).

Le recueil des maladies

Le recueil des maladies a un double objectif : d’une
part évaluer au moment de l’enquête les maladies dont
souffre la population interrogée, d’autre part contribuer
à l’évaluation de l’état de santé au niveau individuel de
chacune des personnes interrogées.

Pour collecter les maladies, l’intervention d’un méde-
cin dit « chiffreur » est nécessaire en qualité de
« traducteur » pour rendre l’information donnée par
l’individu cohérente et lisible par tous. L’intervention
d’un médecin est également nécessaire pour faire une
synthèse des déclarations de l’individu afin de pouvoir
affecter à la personne un risque vital et un indice
d’invalidité.

Le recueil des maladies a enregistré un changement
important en 2004. Au cours des enquêtes antérieu-
res, l’individu, à partir d’une liste de noms de maladies
ou de symptômes visant à couvrir la plus grande partie
du champ des pathologies, était amené à déclarer en
clair ses maladies. En 2004, il est proposé à l’individu
de cocher sur une liste la maladie dont il se perçoit
atteint. Cette liste est composée de 44 maladies clas-
sées par appareil. Lorsque les individus sont atteints
d’une pathologie qui ne se trouve pas dans cette liste,
ils précisent alors en clair la maladie. Ce nouveau dis-
positif a pour objectif d’améliorer l’exhaustivité du
recueil et sa lisibilité. Il limite le codage par les méde-
cins et donc une éventuelle interprétation susceptible
d’introduire un biais de codage médical.

Par ailleurs, comme les années antérieures, afin
d’améliorer l’exhaustivité du recueil des maladies, les
questions ci-dessous participent indirectement au
recueil de la morbidité :

1. « Au cours des dernières 24 heures, avez-vous
consommé des médicaments, pour quelle maladie
ou problème de santé ? » permet de récupérer des
maladies oubliées, non déclarées au niveau du
recueil des maladies actuelles, notamment des
maladies chroniques.
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2. « Avez-vous déjà été opéré ? » permet de récupé-
rer d’éventuelles maladies chroniques et des anté-
cédents constituant un état morbide.

3. « Indiquez votre poids et votre taille ». Cette indica-
tion permet de calculer l’indice de masse corporelle
(ou BMI : Body Mass Index) et d’identifier en parti-
culier les personnes obèses (BMI>=30) ou en
surpoids (25<=BMI<30) ;

4. « Portez-vous des lunettes ou des lentilles ? Une
prothèse auditive ? Une prothèse dentaire fixe ?
une prothèse dentaire amovible ? Un appareil de
redressement des dents ? une autre prothèse ? »
permettent de retrouver les individus ayant des
troubles de la vue, des troubles de l’audition, les
individus porteurs de prothèses dentaires fixes ou
amovibles ou d’appareils de redressement dentaire.

Le traitement médical des données de santé

Le traitement des autres données médicales a égale-
ment évolué selon les étapes suivantes.

- En 2002, le médecin travaillait à partir du dossier de
l’enquêté. Au cours de cette étape, il codait selon la
CIM (Classification internationale des maladies)
l’ensemble des maladies déclarées, en complétant
par les questions indirectes, et affectait un indice de
gravité sur l’ensemble des informations présentes
dans le dossier (nombre de maladies, gravité des
maladies, facteurs de risque type tabac). Au cours
de cette lecture globale du questionnaire médical
de l’individu, le médecin attribuait de plus à l’indi-
vidu un indice synthétique de morbidité composé de
deux dimensions : le risque vital et l’invalidité. 

- En 2004, l’intervention des médecins chiffreurs se
fait à deux niveaux.

- À un premier niveau, le médecin examine le
questionnaire médical, fait une synthèse des
maladies déclarées, identifie les maladies
déclarées en texte libre, regarde les autres
questions qui peuvent aider éventuellement à
compléter la liste des maladies et indique si la
maladie ou l’antécédent est à prendre en consi-
dération dans les pathologies prévalentes de
l’individu ou dans ce qui pourrait constituer un
état morbide. Il attribue également le risque
vital et l’invalidité. Cette partie du travail est
similaire à ce que faisait le médecin les années

antérieures. Seul le codage par la CIM 10 se
fait de manière dissociée.

- Le deuxième niveau d’intervention des méde-
cins chiffreurs se situe au moment du codage
des maladies avec la CIM 10. Ce codage ne
concerne donc finalement que la catégorie
« autre », c’est-à-dire les maladies saisies en
texte libre.
Pour éviter une variabilité du codage d’un
patient à un autre pour une même pathologie, il
a été envisagé de coder les maladies « en
liste ». L’intitulé qui est codé indépendamment
du reste du dossier afin d’éviter deux codes dif-
férents pour deux individus déclarant une
même affection et d’assurer ainsi une meilleure
robustesse du chiffrement.

Ce changement de méthodologie de recueil à plu-
sieurs conséquences qu’il convient de souligner :

- la comparaison avec les années antérieures, en
terme d’évolution de pathologies déclarées, est
fragilisée ;

- le risque vital global reste cependant comparable
aux années antérieures dans la limite de la variabi-
lité annuelle liée aux éventuels biais de codeur.

Appariement des échantillons ESPS et EPAS

L’échantillon EPAS est utilisé comme base de sonda-
ge de l’enquête. Il intervient à nouveau au bout de la
chaîne de recueil et de traitement. On associe à cha-
que personne enquêtée et présente dans l’EPAS,
c’est-à-dire ceux des assurés principaux et de leurs
ayants droit cohabitants qui ont effectivement participé
à l’enquête (cf. graphique 3), les informations sur ses
consommations de soins issues des fichiers de liquida-
tion de l’année d’enquête. Nous disposons donc de
l’exhaustivité des dépenses portées au rembourse-
ment par ces assurés, hors dépenses non individuali-
sables. Au final, les données sont appariées par la
moitié environ des personnes enquêtées. La remontée
des informations sur les consommations de soins
s’avère plus longue, en particulier pour les dépenses
d’hospitalisation. Les données spécifiques de l’appa-
riement ne sont en conséquence disponibles que deux
ans après l’enquête, soit fin 2006 pour l’appariement
2004.
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Participation

L’enquête 2004 s’inscrit dans une progression réguliè-
re de la participation depuis 2000, laquelle passe d’un
total de 7 087 à 8 141 ménages enquêtés sur la pério-
de (cf. graphique ci-dessous). Depuis 1998, la propor-
tion de non-joints a cependant augmenté, partant de
32 % pour se stabiliser autour de 40 % à partir de 2002
(41,9 % en 2004). Dans le même temps, le nombre de
refus s’est sensiblement réduit, passant de 4 199 en
1998 à 3 525 en 2004. Ceci représente une évolution
du taux de participation, c’est-à-dire du rapport des
acceptations au nombre de personnes jointes, hors
non-joints, de 65,4 % à 69,8 %.

En 2004, ce sont 20 663 adresses qui ont été traitées.
L’échantillon d’adresses se répartit comme suit au
départ, doublons entre régimes compris :
- échantillon CNAMTS : environ 19 000 adresses.
- échantillon CANAM : environ 1 800 adresses.
- échantillon MSA : environ 1 650 adresses.

La CNAMTS fournit également, à but de test, un petit
échantillon d’assurés à une Section Locale Mutualiste.
Il s’agit de mesurer la qualité des informations déte-
nues par la caisse sur des assurés dont les opérations
de remboursement obligatoire et complémentaire lui
sont externes, assurées par la mutuelle elle-même. En
2004, le traitement des 720 adresses SLM fait appa-
raître un niveau de participation identique à la moyen-
ne.

Graphique 3
Principe général de l’appariement

Source : IRDES - ESPS 2004

Graphique 4
Participation à l'enquête ESPS de 1998 à 2004

Source : IRDES - ESPS 2004
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Tableau 2
Motifs de refus dans ESPS 2004

Source : IRDES - ESPS 2004

Chaque étape de l’enquête (recherche des numéros
de téléphone, tentative de contact par téléphone, par
déplacement) a donné lieu à un apurement des don-
nées. Ces apurements ont permis d’identifier plusieurs
types d’adresses inutilisables :
- les ménages hors champ (Corse en face-à-face,

DOM, absent de longue durée, en maison de
retraite, etc.) ;

- les adresses incomplètes (mauvais numéro de télé-
phone, fausse adresse) ;

- les doublons / triplons (un assuré tiré dans plu-
sieurs régimes) ;

- NPAI (n’habite plus à l’adresse indiquée) / déména-
gements.

Parmi les assurés finalement joints, on distingue :
- les acceptations ;
- les refus.

La hausse de la participation en 2004 semble notam-
ment s’expliquer par la plus grande légèreté du proto-
cole, l’absence de carnet de soins aurait ainsi consti-
tué un argument de poids auprès des personnes ré-
enquêtées. Parmi les 30,2 % de refus, quatre motifs
sur dix sont justifiés par la perte de temps occasionnée
par l’enquête. Deux sur dix sont motivés par un rejet du
principe de l’enquête ou des sondages en général, un
sur dix l’est pour motif de santé. Enfin, l’attrition sem-
blerait concerner un refus sur dix (cf. tableau 2).

Graphique 5
Taux d'acceptation de l'enquête selon la méthode d’enquête

Source : IRDES - ESPS 2004
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Il n’y a pas d’impact flagrant du vieillissement des
adresses entre la vague de printemps et la vague
d’automne. La participation ne baisse en effet que très
légèrement en cours d’enquête, passant de 71 % en
vague 1 à 68,6 % en vague 2. Le taux de non-joints lui-
même reste quasiment stable, à 34 % en vague 1 puis
31,9 % en vague 2.

Le taux de contacts est sensible au mode d’enquête.
Le protocole, qui bascule toute adresse non joignable
par téléphone en face-à-face, induit un plus grand
déchet pour ce mode de collecte : 42,2 % contre 24 %.
La participation est également plus faible dans ce cas :
63 % contre 75,4 % (cf. graphique 5).

Pondération

Il existe trois échantillons issus de l’enquête ESPS. Un
échantillon de ménages, un échantillon d’individus et
un échantillon de séances de médecins. Afin de pren-
dre en compte les particularités du plan de sondage et
de la non-réponse, il est nécessaire de pondérer les
observations de chacun de ces échantillons. Nous
décrivons dans cette partie comment ces pondérations
sont conçues et construites.

Principes et objectifs de la pondération par 
calage

Le principe général d’une pondération est de corriger
ex post les poids de sondage des unités enquêtées de
façon à ce qu’elles reproduisent des distributions con-
nues par ailleurs sur la population totale. Ceci permet,
sous certaines conditions, d’améliorer la précision des
estimateurs et de corriger de la non-réponse totale.
Précisons qu’il existe deux types de non-réponse ; la
non-réponse totale (refus de participation, personne
non jointe) et la non-réponse partielle (refus de répon-
dre à une question spécifique, comme le revenu, la
consommation d’alcool…). La non-réponse partielle
n’est en général pas corrigée par calage, mais par
imputation. 

Nous jugeons que le choix d’un mécanisme d’imputa-
tion dépend de la problématique de recherche et nous
ne proposons donc pas d’imputation en routine. Le
choix des variables de calage répond à deux critères :
corrélation de ces variables avec la variable d’intérêt
(participation à l’enquête, consommation de soins, état
de santé) et disponibilité d’informations sur la distribu-
tion de cette variable au niveau de la population totale.

Notre pondération par calage a un double objectif :
corriger des effets du plan de sondage et corriger de la
non-participation à l’enquête. Le plan de sondage,
décrit plus haut, induit des probabilités de tirage diffé-
rentes selon le nombre d’assurés du ménage et selon
la caisse de Sécurité sociale. En effet, la probabilité
pour un ménage d’être tiré au sort est quasi-propor-
tionnelle à son nombre d’assurés. Faisons l’hypothèse
simplificatrice que tous les individus assurés à la Sécu-
rité sociale, quel que soit le régime, aient une probabi-
lité identique d’être tiré. Soit  la probabilité de tirage
d’un individu d’un ménage i. Si cet individu est l’unique
assuré de son ménage, la probabilité de tirage de son
ménage  est : .

En revanche, si le ménage j contient n assurés, tous
susceptibles d’être tirés avec la probabilité , la proba-
bilité de tirage  du ménage j devient :

. Pour  voisin de zéro, on obtient par
développement limité d’ordre 1,  proche de n .

De plus, comme on l’a vu plus haut, les probabilités de
sondage ne sont pas identiques selon les caisses. En
théorie, ces différences de probabilités d’inclusion doi-
vent être connues a priori et prises en compte dans les
estimations. Cependant, le taux de sondage par régi-
me n’est pas connu avec une précision absolue, en
particulier à cause de problèmes dans la mise à jour
des fichiers, les poids de sondage en eux-mêmes ne
sont pas calculables précisément. De plus, la repré-
sentativité des ressortissants d’autres régimes n’est
pas garantie, d’autant que les ménages sans ressortis-
sant CNAMTS, CANAM ou MSA ne sont pas enquê-
tés. On choisit, dès lors, de corriger ex post les poids
relatifs des individus et des ménages tirés en fonction
du régime d’affiliation et du nombre de personnes par
ménage. Cette dernière variable apparaît bien corrélée
avec le nombre d’assurés du ménage et, en outre, est
corrélée avec la probabilité de refus.

Le calage a pour deuxième objectif de corriger de la
non-réponse totale dans l’enquête. Cette non-réponse
peut être due à une adresse erronée ou à un refus de
répondre. Dans l’absolu, la méthode optimale de cor-
rection consisterait à distinguer les effets de sondage
et de non-réponse dans le calcul des poids. Il est
cependant montré que la prise en compte simultanée
des deux effets, en particulier lorsque les variables de
calage jouent à la fois sur la participation et sur la
variable d’intérêt, n’affecte que très marginalement les
estimations (Caron, 1996). Or, nous savons que l’âge
et le sexe jouent à la fois sur la participation et sur l’état
de santé et/ou le besoin de soins et que leurs distribu-

θ

ρi θ ρi θ=

θ
ρj

ρj 1 (1– ρ )n–= θ
ρj θ
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Graphique 6
Distribution des pondérations individuelles

Source : IRDES - ESPS 2004

Graphique 7
Distribution des pondérations ménage

Source : IRDES - ESPS 2004
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tions sont disponibles à l’échelle du champ de
l’enquête : France continentale, ménages ordinaires
(c’est-à-dire en excluant les ménages en institution).

Nous ne retenons pas de variables de calage socio-
économiques comme le revenu, l’éducation, le fait
d’être ressortissant de la CMUC, etc., d’une part car
ces informations ne sont pas connues pour l’ensemble
de l’échantillon (non-réponse partielle) et d’autre part
car les informations au niveau national reprenant les
définitions des variables de l’enquête (par exemple le
revenu) ne sont que peu disponibles, enfin parce que
ces données sont amenées à être utilisées dans une
optique diachronique, ce qui rend nécessaire une pon-
dération standard reproductible, ceci afin d’éviter tout
artefact dans les comparaisons temporelles.

Le calage proprement dit consiste à attribuer des poids
aux individus de l’échantillon de façon à reproduire
simultanément chacune des distributions de référence
des variables sélectionnées, tout en minimisant l’écart
avec les poids d’origine. Dans l’échantillon repondéré,
la répartition des individus selon chaque variable
sélectionnée devient identique à celle de la population
de référence. En revanche, la méthode du calage sur
marges n’implique pas que la structure de l’échantillon
selon une combinaison de ces variables (âge * sexe
par exemple) soit conservée. Cet ajustement simulta-
né est réalisé par le logiciel CALMAR de l’INSEE. Il est
prudent de construire des pondérations ne distordant
pas à l’excès l’échantillon brut. Pour minimiser
l’amplitude des poids relatifs après calage, on peut
choisir de contraindre la distribution des poids finaux,
sous la condition que l’algorithme converge.

Pondération des individus

Les individus interrogés dans ESPS sont représenta-
tifs de la population vivant en ménages ordinaires de
France continentale. Ils sont issus d’un sondage par
grappe en ce sens que la totalité des membres du
ménage de l’assuré principal est enquêtée. Nous rete-
nons les variables de calage suivantes : âge, sexe,
régime, taille de ménage.

Ces variables se décomposent comme suit :

- Age : 0-19 ans, 20-39 ans, 40-59 ans, 60-79 ans,
80 ans et au-delà ;

- Sexe : homme, femme ;

- Régime : CANAM, Cnamts, MSA, autre (autre
régime spécial, assuré à l’étranger…)

- Taille du ménage : une personne, deux personnes,
trois personnes, quatre personnes, cinq personnes
et plus ;

La variable d’âge tient compte du pourcentage élevé
de personnes âgées en institution, donc hors du
champ de l’enquête.

La variable de régime est obtenue à partir de la décla-
ration des individus, corrigée si besoin par l’information
issue des fichiers de tirage des caisses, pour les assu-
rés principaux et leurs ayants droit.

Le calage sur marge emploie ici une quasi-mesure
linéaire tronquée en 0,6 et 2,4, de façon à ce que
l’écart entre les poids finaux soit au maximum dans un
rapport de 1 à 4. La distribution des pondérations pos-
sède les caractéristiques suivantes : moyenne de 1 (il
s’agit de poids relatifs et non de poids de sondage) ;
médiane à 0,89. La distribution est assez concentrée
sur les valeurs inférieures à un (cf. graphique 6).

Pondération des ménages

La pondération des ménages suit le même processus
que celle des individus. Les variables de calage sont
les suivantes : âge, sexe et régime des membres du
ménage, taille du ménage.

Ces variables se décomposent comme suit :

- Age : 0-19 ans, 20-39 ans, 40-59 ans, 
60-79 ans, 80 ans et au-delà ;

- Sexe : homme, femme ;

- Régime : CNAMTS, CANAM, MSA, autre (autre
régime spécial, assuré à l’étranger…) ;

- Taille du ménage : une personne, deux personnes,
trois personnes, quatre personnes, cinq personnes
et plus ;

La variable d’âge tient compte du pourcentage élevé
de personnes âgées en institution, donc hors du
champ de l’enquête.

La variable de régime est obtenue à partir de la décla-
ration des individus, corrigée si besoin par l’information
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issue des fichiers de tirage des caisses, pour les assu-
rés principaux et leurs ayants droit.

Le calage des ménages reproduit les structures d’âge,
de sexe et de régime d’Assurance maladie de la popu-
lation des individus.

Pondération des séances

ESPS produit deux échantillons de séances : un
échantillon de séances de généralistes et un de séan-
ces de spécialistes. Tous deux sont constitués selon le
même principe de tirage décrit plus haut : on tire de
façon équiprobable et indépendante du premier tirage
parmi les séances des douze derniers mois, une séan-
ce. Ceci ajoute un degré au plan de sondage des indi-
vidus. La probabilité d’inclusion d’une séance s, réali-
sée par un individu i appartenant à un ménage m est
dès lors , soit la probabilité que l’individu soit
tiré multipliée par la probabilité que cette séance soit
tirée, parmi toutes les séances de l’individu réalisées
au cours des douze derniers mois. Sous l’hypothèse
que ces séances sont distribuées uniformément sur
l’année, cette dernière probabilité est inversement pro-
portionnelle au nombre de séances ns réalisées par
l’individu i : .

Le nombre de séances nsi est recueilli de façon décla-
rative dans l’enquête :

Au cours des 12 derniers mois, avez-vous vu au moins
une fois un médecin généraliste, pour vous-même,
chez vous, à son cabinet ou dans un centre de santé ?
[Combien de fois au cours des 12 derniers mois ?]

Nous utilisons cette réponse pour approcher . Nous
faisons le choix d’utiliser une information biaisée (biais
de mémoire largement documenté sur ce type de
questions rétrospectives) pour assurer à l’échantillon
de séances une représentativité correcte. D’autres tra-
vaux méthodologiques restent à mener sur ce point, en
particulier étudier la proximité entre les réponses
ESPS et les informations issues des fichiers de liquida-
tion de l’Assurance maladie ainsi que la validité de
l’hypothèse de distribution des séances sur l’année.

ρm πs×

πs
1

nsi
-------=

πs



Nouvelles problématiques
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Préférences hyperboliques pour le présent et comportements à risque 
Michel Grignon (McMaster University, Hamilton)

Problématique

Dans ses versions 2002 et 2004, ESPS a incorporé
deux questions sur la préférence pour le présent. Ce
que les économistes appellent « préférence pour le
présent » correspond à la compensation qu'un individu
souhaiterait obtenir pour différer un plaisir ou une
satisfaction : plus l'individu demande une compensa-
tion forte pour différer la jouissance d'un bien et plus on
peut dire qu'il a une préférence forte pour le présent
(on dit aussi qu'il escompte fortement le futur, ou enco-
re qu'il est doté d'un taux psychologique d'actualisation
élevé). Si un individu préfère toucher, avec certitude,
1 000 € maintenant que 1 500 € dans deux ans, on
peut en déduire qu'il évalue la compensation minimum
d'une attente de deux ans à 500 € pour une valeur de
base de 1 000 €.

L'idée que les individus ont une telle préférence pour
les biens présents repose sur deux types de justifica-
tion : 

- une justification plus ou moins empirique : par
introspection, ou en interrogeant autour de soi, on
peut constater que les individus ont une propen-
sion à préférer des biens présents, même en envi-
ronnement certain ; du reste, l'existence de
marchés financiers, sur lesquels les prêteurs se
font rétribuer par les emprunteurs au-delà de la
prime de risque est une autre justification empiri-
que de cette préférence ;

- une justification théorique : un individu rationnel
n'a aucune raison de préférer moins aujourd'hui
que plus demain, sauf si les périodes de sa vie ne
sont pas toutes équivalentes pour lui. Une raison
de penser que toutes les périodes ne sont pas
équivalentes est l'hypothèse évolutionniste, selon
laquelle la préférence pour le présent a été incor-
porée dans les préférences générales des indivi-
dus parce qu'elle améliore les chances de survie
et de santé (fitness) à long terme. L'utilité présente
est une forme d'investissement, car améliorer la
capacité présente est un gage de réussite future
(entre autres, Bergstrom, 1996, Robson, 2001).

Les questions introduites dans ESPS en 2002 et réité-
rées en 2004 ne visaient pas tant à mesurer la préfé-

rence pour le présent en soi1, qu'à mesurer la cohéren-
ce dans le temps de cette préférence. En effet, une
hypothèse courante en matière de préférence pour le
présent est que le taux d'actualisation est indépendant
de l'horizon considéré : si je demande une certaine
somme pour compenser mon attente, je demanderai
toujours la même somme pour une même durée
d'attente, que cette attente ait lieu aujourd'hui, dans
deux ans ou dans cinq ans. Cette hypothèse est
cependant rarement vérifiée en environnement expéri-
mental, les individus montrant plutôt des préférences
dites « hyperboliques » pour le présent : la compensa-
tion demandée est beaucoup plus forte si l'attente a
lieu aujourd'hui que si elle a lieu demain ou dans
deux ans2. L'idée est donc qu'il y a une préférence au
second degré pour le présent : je préfère encore plus
le présent quand il est présent.

Ce type de préférences rend assez bien compte de
deux types de phénomènes : 

- La procrastination : si je dois réaliser un travail qui
m'est pénible (et qui me prend du temps de loisir),
d'ici un délai de trois semaines, il y a de fortes
chances pour que je le fasse à la dernière minute.
Vu d'aujourd'hui, j'ai le sentiment qu'il me sera
moins pénible de repousser mon loisir « de dans
trois semaines » pour réaliser le travail, qu'il ne
m'est pénible de repousser mon loisir de mainte-
nant.

- Les comportements pathogènes : je sais qu'il est
mauvais pour mon futur de fumer (boire, manger

1. Il faut beaucoup de questions pour faire dire (elicit) une telle
préférence à un individu, surtout dans le contexte d'une
enquête en population générale (par opposition à un con-
texte expérimental).

2. Si le constat empirique plaide fortement en faveur des préfé-
rences inter-temporelles hyperboliques, en revanche, il est
difficile de trouver une justification théorique (fondée sur la
rationalité individuelle) pour de telles préférences. Robson
(2001) montre que ces préférences sont rationnelles dans le
cas d'un jeu qui ne se jouerait qu'une seule fois, mais pour
lequel l'individu penserait pouvoir rejouer une infinité de fois.
C'est une définition qui correspond assez bien au pari du
fumeur vis-à-vis de la dépendance. Evidemment, Robson
objecte que l'existence d'une telle croyance erronée est diffi-
cilement compatible avec la rationalité individuelle. 
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gras, ne pas faire de sport...) et, étant un être rai-
sonnable, je devrais arrêter tout de suite de fumer.
D'ailleurs, quand je pense à ce que je ferai dans le
futur, il est évident que j'arrêterai de fumer compte
tenu de mon niveau de préférence future pour le
présent, qui sera plus faible que mon niveau actuel
si je suis hyperbolique ; le problème est que ma
préférence présente pour le présent est bien plus
forte, et je prends quand même la prochaine ciga-
rette. La préférence hyperbolique pour le présent
peut rendre compte assez simplement du cas des
« fumeurs qui regrettent ».

Dans les questions introduites dans ESPS, on ne cher-
chait pas à mesurer ou à tester l'existence ou la préva-
lence des préférences inter-temporelles hyperboli-
ques, car il est difficile de mener des tests probants sur
ce point, notamment de séparer proprement préféren-
ce temporelle et aversion au risque (sur ce point, Luc
Arrondel et André Masson mènent actuellement des
travaux, non publiés à ma connaissance, qui montrent
les difficultés d'une explicitation des préférences pour
le présent en contexte observationnel, communication
personnelle). On cherchait en fait plus modestement à
tester l'existence d'un lien entre les types de préféren-
ces temporelles déclarées et le comportement vis-à-
vis du tabac. Les premiers résultats sont encoura-
geants : il existe bien une corrélation statistique entre
le fait d'afficher une préférence hyperbolique pour le
présent et le fait de fumer, d'essayer d'arrêter ou la
quantité fumée. 

Méthode

Deux questions, posées dans le questionnaire princi-
pal auprès de 7 131 personnes (un seul répondant par
ménage), sont utilisées pour identifier les profils de
préférences temporelles.

Les questions s'intitulent comme suit : 

La vision que les gens ont de leur avenir influe sur leur
état de santé, nous allons tenter de mesurer votre opi-
nion sur l'avenir.
Si vous aviez le choix, préféreriez-vous ....

- toucher avec certitude un chèque de 1 000 €
(6 500 F) maintenant ?

- toucher avec certitude un chèque de 1 500 €
(10 000 F) dans 2 ans ?

De la même manière, préféreriez-vous…

- toucher avec certitude un chèque de 1 000 €
(6 500 F) dans 5 ans ?

- toucher avec certitude un chèque de 1 500 €
(10 000 F) dans 7 ans ?

On en déduit une variable à quatre modalités : 

- Préfère le présent aujourd'hui et dans 5 ans
(« impatients cohérents ») : 43 % des répondants ;

- Préfère le futur aujourd'hui et dans 5 ans
(« patients cohérents ») : 28 % ;

- Préfère le présent aujourd'hui, mais le futur dans
5 ans (« hyperboliques ») : 12 % ;

- Préfère le futur aujourd'hui, mais le présent dans
5 ans (« incohérents ? ») : 17 %.

Avec notre question, inspirée de Ainslie et Haslam
(1992), nous isolons une faible portion d'individus
hyperboliques déclarés  (12 %), une grosse majorité
d'individus cohérents dans leur préférence (mais
l'objectif n'était pas de tester l'importance relative des
types de préférences) et une proportion non négligea-
ble d'individus à la réponse surprenante, puisqu'ils pré-
fèrent le futur aujourd'hui, mais pensent qu'ils préfére-
raient le présent dans 5 ans. On peut soit les qualifier
« d'ayant mal compris la question ou répondant
aléatoirement », ou « d'individus patients mais ayant
intégré une forte notion de risque dans la question » 
- ils préfèrent le futur, dès aujourd'hui, mais pensent
que d'ici 5 ans, ce fameux chèque aura certainement
disparu ou aura été dévoré par l'inflation. On les appel-
le « averse au risque » dans la suite, même s'il con-
viendra de tester cette appellation.

Résultats

Impact des préférences temporelles déclarées sur
le comportement tabagique 

Le tableau 3 présente les proportions de fumeurs
actuels, ou de fumeurs actuels et anciens, et certains
comportements parmi les fumeurs selon  leur préféren-
ce croisée pour le présent d'aujourd'hui et le présent
de demain. 

Ce tableau met en évidence que la proportion de
fumeurs est significativement plus importante parmi
les hyperboliques. Il  y a en effet 36 % de fumeurs et
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donc 64 % de non-fumeurs dans cette population con-
tre 24 à 28 % de fumeurs parmi les personnes ayant
d'autres préférences temporelles.

En contrôlant de l'âge et du sexe (on utilise la popula-
tion majoritaire des impatients cohérents, comme réfé-
rence), on trouve que la probabilité de fumer est plus
forte chez les hyperboliques (seuil de 5 %). 

Parmi les fumeurs, on trouve aussi que les hyperboli-
ques (au seuil de 10 %)  tentent plus souvent d'arrêter.

Enfin, les hyperboliques ont une probabilité supérieure
(au seuil de 5 %) d'être des gros fumeurs (plus de 15
cigarettes par jour).

Ces résultats tendent à confirmer la pertinence de ce
module (peu d'individus incohérents) dans un modèle
de demande de santé. Il serait ainsi intéressant de
séparer préférence temporelle et aversion au risque
dans l'étude du recours aux soins préventifs.

Tableau 3
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Préférence
Hyperbolique Patients 

cohérents
Impatients 
cohérents

Averses 
au risque Chi-deux

Proportion de fumeurs 
dans la population 32 % 27 % 20 % 24 % <0.01

Proportion de fumeurs et anciens fumeurs 
dans la population 61 % 59 % 52 % 58 % <0.01

Pourcentage de fumeurs 
ayant essayé d’arrêter 70 % 63 % 60 % 62 % non 

significatif

Nombre moyen de cigarettes 
par jour 14,2 13,4 13,3 12,6

non 
significatif
(Student)

Pourcentage de personnes fumant à leur 
domicile 62 % 67 % 70 % 62 % P = 10 %
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Étude des délais d’attente dans différentes spécialités : 
une approche originale des relations entre demande 
et offre de soins locale
Philippe Le Fur, Isabelle Leroux, Véronique Lucas-Gabrielli

Introduction

Ce projet de recherche vise à étudier les liens entre
offre de spécialistes et demande de soins en utilisant
le délai d’attente comme outil d’analyse. Plus précisé-
ment, il s’agit de savoir si la densité de spécialistes
influe sur les délais d’attente pour obtenir un rendez-
vous. A priori, on peut penser qu’une faible densité de
spécialistes conduit, assez naturellement, à allonger
les délais d’attente. À l’inverse, est-ce qu’une forte
densité conduit systématiquement à raccourcir ces
délais ? Ces éventuelles fluctuations en fonction de la
densité de spécialistes s’observent-elles pour toutes
les spécialités ou uniquement pour certaines ?

Cette analyse tire profit d’un nouveau module de ques-
tionnement introduit en 2004 dans l’enquête ESPS,
dans lequel il est demandé à la personne interrogée de
décrire sa dernière séance de spécialiste au cours des
douze derniers mois. Le dispositif d’enquête ESPS
permet ainsi de produire un échantillon de séances
représentatives moyennant une méthodologie adap-
tée. Nous présentons ci-dessous les enjeux de l’étude,
les choix de méthodologie et les premières analyses
descriptives.

Problématique

En France, comme dans plusieurs pays de l’OCDE, on
observe de fortes disparités régionales dans l’offre de
médecins et d’infirmières (Le Fur, Lucas-Gabrielli,
2004), en général au détriment des zones urbaines
défavorisées et des zones rurales.

Le délai d’attente est couramment utilisé comme
« proxy » de l’écart entre l’offre disponible et la deman-
de de soins dans une zone géographique donnée. Il
est pris en compte dans les comparaisons internatio-
nales d’efficience de différents systèmes de santé,
notamment dans le calcul du Eurohealth consumer
index (cf. Rapport Health Consumer Powerhouse, juin
2005). Sur ce point, la France obtient d’excellents
résultats, contrairement à l’Angleterre où les listes
d’attente du NHS sont particulièrement longues

(Disney et al., 2004). À titre d’exemple, le seuil utilisé
pour distinguer une attente longue d’une attente courte
dans le domaine de la chirurgie non urgente est de
6 mois au Royaume-Uni, alors qu’en France un tel
délai est très rarement observé.

Un important travail de comparaison des listes d’atten-
te dans différents pays a été réalisé par l’OCDE (Hurst
et Siliciani, 2003). L’étude est centrée sur la chirurgie
non urgente. Y est observé, en particulier, le lien entre
capacité (nombre de lits ou de médecins) et délai
d’attente. Les auteurs opposent deux groupes de
pays : les pays ayant des délais longs et ceux ayant
des délais courts. Ils notent une différence significative
du nombre de spécialistes entre les deux groupes de
pays et dans les pays où les temps d’attente sont
importants, une corrélation négative entre disponibilité
des médecins spécialistes et temps d’attente. Cepen-
dant, d’autres études réalisées à des niveaux géogra-
phiques plus fins montrent des résultats contraires.
Ainsi, en 2001, Mike Harley constate que malgré une
très forte augmentation du nombre d’orthopédistes, le
temps d’attente pour une opération a beaucoup aug-
menté (Harley, 2001). Notons qu’en France, les délais
sont en moyenne plus faibles que dans les autres pays
européens.

Ces études considèrent le délai d’attente comme un
marqueur d’une offre de médecins inférieure à la
demande. Or, le lien entre délai et offre de médecins
n’est pas si évident : un délai long peut-être observé
dans des régions où la densité est élevée. Deux hypo-
thèses peuvent expliquer cette relation : effet de
l’induction de la demande et hypothèse de demande
révélée.

Les comportements dits « d’induction de la demande »
des médecins ont fait l’objet de nombreux travaux tant
empiriques que théoriques. Formulée pour la première
fois par Evans (Evans, 1974), l’hypothèse de demande
induite porte sur le pouvoir discrétionnaire dont dispo-
se le médecin pour influencer la consommation de
soins de ses patients. En effet, sachant qu’il y a asy-
métrie d’information entre médecin et patient (le pre-
mier sachant mieux que le second quels sont les soins
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qui lui sont nécessaires), il est possible que le praticien
oriente la consommation de prestations médicales de
son patient dans un objectif autre que purement médi-
cal, en particulier en cas de forte densité pour mainte-
nir son niveau de revenu. Nous pouvons retenir la défi-
nition de Rice (Rice, 1983) : « la demande induite est
la mesure dans laquelle un médecin peut recomman-
der et imposer une prestation de service médical diffé-
rente de celle que le patient choisirait s’il détenait la
même information que lui. ».

L’hypothèse de demande révélée repose sur l’existen-
ce d’un coût non monétaire d’accès aux soins. Ce coût
d’accès a plusieurs composantes : la distance d’accès
et la durée d’attente pour la prise de rendez-vous, qui
diminuent lorsque la densité augmente. Ce coût
d’accès, s’il est élevé, peut être désincitatif et entraîner
le non-recours ou le report de soins de certains grou-
pes de population. Dans ce cas, une hausse de la den-
sité et donc une baisse du coût d’accès peut décider
ces personnes à recourir, ce qui impliquerait une cor-
rélation positive entre densité et activité, sans effet de
demande induite.

L’idéal pour tester empiriquement ces différentes
hypothèses serait d’étudier l’impact d’une évolution de
la densité (ou des honoraires) sur l’activité au cours du
temps. Toutefois, les densités varient faiblement dans
le temps. On opte dès lors pour des comparaisons
géographiques (Rochaix et Jacobzone, 1997), (Dor-
mont, 1999).

Les approches géographiques sur données agrégées
comportent de nombreuses limites. Plusieurs paramè-
tres, non nécessairement observables et variant selon
la zone influencent la demande de soins : niveau de
morbidité, de revenu, de couverture sociale, de préfé-
rence locale pour les soins, information sur la qualité
des soins, etc. L’approche sur données individuelles
permet de prendre en compte de nombreux paramè-
tres de la demande de soins, en particulier l’état de
santé, mais aussi le niveau d’éducation.

Cette étude n’a pas pour objectif de trancher définitive-
ment entre ces différentes hypothèses, mais de mettre
en évidence, quand cela est possible, les effets qui
dominent dans différentes spécialités médicales, utili-
sant pour cela l’échantillon de séances ESPS avec des
données de densité médicale par spécialité au niveau
départemental.

Méthode et Matériel

Méthode

Une première étape vise à caractériser les séances en
mettant en regard les temps d’attente avec des carac-
téristiques des séances comme leur place dans l’épi-
sode de soins (adressage, suivi régulier, urgence) ou
le lieu de consultation. Cette description se fera en uti-
lisant les données issues de ESPS 2004, en particulier
du nouveau module « dernière séance de médecin
spécialiste ».

Une deuxième étape est consacrée à l’étude du délai
d’attente dans une approche micro-économétrique.
Cette analyse met en relation densité médicale (offre
locale de soins) et délai d’attente en prenant en comp-
te les caractéristiques individuelles du patient.

Dans le cadre de ce chapitre de présentation des nou-
veautés d’ESPS 2004, seule la première étape est
détaillée. Elle est précédée d’une description de
l’échantillon de séances.

Matériel

Les personnes interrogées décrivent leur dernière
séance chez un spécialiste. Les informations dont
nous disposons sont donc particulières : elles sont
issues du tirage d’une séance parmi toutes les séan-
ces de spécialiste auxquelles s’est rendu l’enquêté. Le
nombre de séances étant variable d’un individu à
l’autre, les probabilités d’inclusion des séances décri-
tes dans l’échantillon sont différentes. De ce fait, il est
nécessaire de pondérer les données par le nombre de
séances que l’individu déclare avoir eu dans l’année.

Les séances de spécialistes sur lesquelles porte le
questionnaire concernent les médecins consultés à
leur cabinet, dans un centre de santé, en consultation
externe à l’hôpital ou en clinique, mais pas ceux vus au
cours d’une hospitalisation ou d’un passage aux
urgences. Si la personne enquêtée déclare avoir ren-
contré au moins une fois un médecin spécialiste au
cours des 12 derniers mois, il lui est demandé quel(s)
spécialiste(s) a(ont) été consulté(s) et la fréquence de
ce recours. L’individu remplit alors le questionnaire qui
porte sur la dernière séance (cf. questionnaire en
annexe). Ainsi, outre la spécialité concernée, le mois
et l’année de la consultation, les éléments suivants
sont renseignés :

- Le lieu de consultation : cabinet, dispensaire ou
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centre de santé, hôpital ou clinique, autre.

- La personne ayant conseillé la consultation : géné-
raliste, même spécialiste, autre spécialiste, pro-
che, autre.

- Le délai d’attente, i.e. le temps écoulé entre la
prise de rendez-vous et la consultation. Il y a sept
modalités de réponse possibles : « 2 jours ou
moins », « 3 à 6 jours », « 1 à 2 semaines », « 3 à
4 semaines », « de 1 à 3 mois », « de 3 à 6 mois »
et « plus de 6 mois ».

- Le souhait d’obtenir ce rendez-vous plus rapide-
ment.

- L’attente chez le spécialiste, avec 6 modalités de
réponse : « moins de 5 minutes », « entre 5 et
15 minutes », « entre 16 et 30 minutes », « entre
31 minutes et 1 heure », « de plus d’une heure à
2 heures » et « plus de 2 heures ».

- La durée de la consultation.

- Le spécialiste avait-il déjà été consulté ?

- Si le spécialiste avait déjà été consulté, était-ce
pour le même motif ?

- La séance était-elle prévue d’avance dans le cadre
d’un suivi régulier ?

Le questionnaire contient également des questions
concernant les renseignements pris par le spécialiste
sur le traitement du patient, la compréhension des
explications fournies par le médecin et les
prescriptions : envoi aux urgences, demande d’autre
rendez-vous, renvoi au généraliste ou auprès d’un
autre spécialiste.

Premiers résultats

Description des séances

Dernière séance

Pour les 8 761 personnes qui ont déclaré s’être ren-
dues au moins une fois chez un spécialiste dans les
12 mois précédant l’enquête, nous connaissons le der-
nier spécialiste consulté.

Les spécialistes les plus cités sont l’ophtalmologue et
le gynécologue (graphique 8). À l’opposé, certaines
spécialités ne concernent que peu d’individus : gas-
troentérologie, psychiatrie, endocrinologie, phlébolo-
gie, pneumologie et anesthésie. Par la suite, ces petits
effectifs conduiront à éliminer ces spécialités de notre
champ d’analyse.

Graphique 8
Dernier spécialiste consulté

Source : IRDES - ESPS 2004
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Tableau 4
Description des séances de spécialiste

Source : IRDES - ESPS 2004

Le tableau ci-contre décrit l’ensemble des séances
toutes spécialités confondues. On retiendra que 27 %
des séances ont un délai entre le rendez-vous et la
consultation de plus d’un mois, que 59 % des consul-
tations sont prévues d’avance et que dans 73 % des
séances les patients déclarent avoir déjà consulté ce
spécialiste. En ce qui concerne l’adressage, 35 % des
séances ne sont pas conseillées par un médecin, mais
résultent d’un accès direct du patient. Si dans 57 %
des séances le spécialiste demande au patient de
revenir, l’orientation vers le généraliste ou le spécialis-
te concerne respectivement 10 % et 6 % des séances.

Ces caractéristiques varient de manière importante en
fonction de la spécialité médicale. Pour certaines spé-
cialités, le lieu de la consultation est majoritairement
l’hôpital ou la clinique. C’est le cas de la chirurgie et de
l’anesthésie, mais aussi de la pneumologie et l’endo-
crinologie.

La durée moyenne de la séance se situe autour de 21
minutes pour la plupart des spécialités, hormis la car-
diologie, la psychiatrie et la pneumologie dont les con-
sultations sont plus longues.

Le parcours du patient varie également selon la spé-
cialité. La proportion de patients ayant déjà consulté le
spécialiste concerné est la plus importante en pédiatrie
et en gynécologie. Elle est par contre très faible dans
les autres spécialités. L’adressage diffère également
selon la spécialité. Ainsi, c’est le patient lui-même qui
décide le plus souvent de consulter le gynécologue,
l’ophtalmologiste, le pédiatre et le dermatologue.
Inversement, dans les autres spécialités, les séances
sont le plus souvent conseillées par un médecin. Enfin,
les psychiatres, les endocrinologues et les pneumolo-
gues demandent plus souvent au patient de prendre
un autre rendez-vous que les autres spécialistes3.

Analyse du délai d’attente

Le délai d’attente doit être mis en regard avec la spé-
cialité médicale, les caractéristiques des séances et
enfin les caractéristiques sociodémographiques des
individus.

Afin de pouvoir plus facilement hiérarchiser les délais
d’attente entre spécialités, nous avons redécoupé le
temps d’attente (initialement en 7 modalités) en trois

%

Dans son cabinet 68,1    
En consultation à l'hopital ou en clinique 25,1    
Autres 3,8    
Inconnu / non répondu 3,1    

Moins de 6 jours 24,8    
1 à 2 semaines 21,2    
3 à 4 semaines 20,7    
de 1 à 3 mois 19,8    
Plus de 3 mois 7,1    
Inconnu / non répondu 6,4    

Personne, j'ai consulté de moi même 30,3    
Un médecin généraliste 25,2    
Le même spécialiste qui m'a dit de revenir 28,7    
Un autre médecin spécialiste 5,6    
Un proche (famille, ami) 3,5    
Autres 2,6    
Inconnu / non répondu 4,1    

Oui 72,6    
Non 23,5    
Inconnu / refus 3,8    

Oui 58,8    
Non 36,6    
Inconnu / refus 4,5    

Tout à fait 84,8    
En partie seulement 6,8    
Je n'ai pas compris 0,4    
Je n'avais pas besoin d'explications 2,7    
Il ne m'a pas expliqué 0,9    
Inconnu / refus 4,4    

Oui 57,4    
Non 35,4    
Inconnu / refus 7,1    

Oui 10,5    
Non 82,3    
Inconnu / refus 7,1    

Oui 6,3    
Non 86,5    
Inconnu / refus 7,1    

Ensemble 100,0    

Où l'avez-vous vu ?

Combien de temps s'est écoulé entre le moment où 
vous avez pris le rendez-vous et cette consultation ?

Qui vous a conseillé cette consultation ?

Aviez vous déja consulté ce spécialiste auparavant ?

Après cette consultation, le médecin vous a-t-il 
demandé d'aller voir un autre spécialiste ?

Cette consultation était-elle prévue d'avance 
dans le cadre d'un suivi régulier ?

Est-ce que vous avez compris les explications 
de ce médecin pendant la consultation ?

Après cette consultation, le médecin vous a-t-il 
demandé de revenir le voir ou donné un autre rdv ?

Après cette consultation, le médecin vous a-t-il 
conseillé de vous faire suivre par un médecin 
généraliste ?

3.  Le Fur Ph, Lengagne P., Les différentes modalités d’accès
aux soins de spécialistes avant la mise en place du parcours
de soins coordonné. Questions d’économie de la santé,
IRDES. A paraître.
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modalités : jusqu’à 6 jours / de 1 à 4 semaines / plus
d’un mois.

Relation entre délai d’attente et spécialité

Observons la répartition du temps d’attente sur ces
classes, selon les spécialités (tableau 5) :

Dans le tableau ci-contre, les spécialités ont été clas-
sées selon la part de séances dont le délai d’attente
est supérieur à un mois, dans l’ordre décroissant de
celles-ci (rappelons que seules les spécialités pour
lesquelles suffisamment de séances ont été décrites
sont étudiées dans cette partie). L’ophtalmologie et la
gynécologie ont les délais les plus longs, à l’opposé de
la radiologie, de l’ORL et de la pédiatrie.

Cette hiérarchie n’est que peu modifiée lorsque l’on
observe uniquement les séances non planifiées dans
le cadre d’un suivi régulier (tableau 6). Pour ces séan-
ces, la pédiatrie a toujours majoritairement des délais
courts (85 % des délais sont de moins de 6 jours) et
l’ophtalmologie reste la spécialité dans laquelle les
délais sont les plus longs (40 % des délais sont supé-
rieurs à 1 mois). Nous noterons que la dermatologie
étant une spécialité avec relativement peu de patients
en suivi régulier, les délais restent aussi longs pour les
séances non programmées. De ce fait, cette spécialité
devient l’une des plus problématiques en terme de
délai. Au contraire, la cardiologie voit, lorsqu’on élimi-
ne les séances entrant dans le cadre d’un suivi régu-
lier, ses délais d’attente diminuer de façon conséquen-
te.

Relation entre délai d’attente et caractéristiques
des séances

Certaines caractéristiques des séances influencent le
délai d’attente. C’est le cas du lieu de
consultation puisque les délais semblent plus longs à
l’hôpital ou en clinique qu’en cabinet et ce pour toutes
les spécialités. La durée de la séance et le temps pas-
sé en salle d’attente sont indépendants du délai
d’attente. D’autre part, les délais d’attente sont moins
longs lorsque la consultation de spécialiste a été con-
seillée au patient par un généraliste.

Tableau 5
Répartition du délai d’attente selon la spécialité

Source : IRDES - ESPS 2004

Tableau 6
Répartition du délai d’attente par spécialité, 

pour les séances ne faisant pas partie 
d’un suivi régulier

Source : IRDES - ESPS 2004

 Spécialité Jusqu’à
6 jours

De 1 à 4 
semaines

Plus 
d’un mois

 Toutes spécialités 27 % 43 % 30 %

 Ophtalmologie 16 % 28 % 56 %

 Gynécologie 18 % 48 % 34 %

 Chirurgie 19 % 52 % 29 %

 Dermatologie 24 % 49 % 26 %

 Cardiologie 30 % 47 % 22 %

 Rhumatologie 25 % 54 % 21 %

 Pédiatrie 48 % 34 % 18 %

 Oto-rhino-laryngologie 39 % 46 % 15 %

 Spécialité Jusqu’à
6 jours

De 1 à 4
semaines

Plus 
d’un mois

 Toutes spécialités(9) 40 % 42 % 18 %

 Ophtalmologie 28 % 32 % 39 %

 Dermatologie 28 % 47 % 24 %

 Gynécologie 36 % 43 % 20 %

 Chirurgie 24 % 58 % 18 %

 Rhumatologie 28 % 57 % 15 %

 Cardiologie 45 % 43 % 11 %

 Oto-rhino-laryngologie 43 % 48 % 8 %

 Radiologie 66 % 28 % 7 %

 Pédiatrie 86 % 12 % 3 %



- 40 -

Santé, soins et protection sociale en 2004 - Étude des délais d’attente dans différentes spécialités
Philippe Le Fur, Isabelle Leroux, Véronique Lucas-Gabrielli Janvier 2006 - IRDES

Relation entre délai d’attente et caractéristiques
des patients

Il semblerait que les femmes aient à subir des délais
d’attente plus longs. Cela s’explique en partie par un
recours plus important des femmes chez les spécialis-
tes pour lesquels les délais sont longs, comme le gyné-
cologue. Toutefois, observée spécialité par spécialité,
la relation est moins évidente et ne se retrouve qu’en
radiologie, ophtalmologie, rhumatologie et ORL. Glo-
balement, le délai d’attente augmente avec l’âge,
cependant cette relation n’est plus aussi évidente lors-
que l’on prend en compte la spécialité médicale. Le
niveau d’études des patients n’a pas d’influence sur le
délai d’attente pour obtenir un rendez-vous. De même,
on n’observe pas de différences entre les délais
d’attente relevés parmi les bénéficiaires de la CMU et
les autres.

Impact des densités de spécialistes 
sur les délais d’attente

Nous avons utilisé les densités départementales en
raison de la nécessité d’une unité d’étude géographi-
que suffisamment équipée en spécialistes, mais qui ne
soit pas un niveau trop agrégé des comportements de
recours aux soins et d’offre médicale. Ne pouvant dis-
poser des informations exactes sur les flux de patients
entre départements sur toute la France métropolitaine,
nous avons construit des densités lissées. Celles-ci
prennent en compte les densités de spécialistes des
départements contigus et les distances entre ceux-ci
afin de corriger en partie les déplacements géographi-
ques.

Globalement, une relation attendue de décroissance
du délai d’attente avec la densité est observée dans
seulement trois spécialités : l’ophtalmologie, la pédia-
trie et la rhumatologie ; une densité plus élevée en sec-
teur I comme en secteur II diminue les délais. Pour les
autres spécialités, il n’y a pas de relation évidente
entre délais d’attente et densités de spécialistes. Une
analyse économétrique s’avère nécessaire pour met-
tre en évidence d’éventuelles liaisons plus complexes.
Ce travail donnera lieu à une publication ultérieure.
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Vulnérabilité sociale et santé
Emmanuelle Cambois (Ined) et Florence Jusot

Introduction

Dans le cadre des recherches de l’IRDES sur les iné-
galités sociales de santé, un module spécifique a été
introduit dans l’enquête ESPS en 2004 afin d’étudier
l’état de santé et le recours aux soins des personnes
en situation de vulnérabilité sociale. Des études indi-
quent que les personnes qui connaissent ou ont connu
une situation de « précarité sociale », incluant des
dimensions telles que les ruptures sociales, l’isole-
ment, les graves problèmes financiers et de logement,
ont non seulement davantage de problèmes de santé
que la moyenne, mais peuvent avoir plus de difficultés
à identifier ces problèmes et à s'en remettre au systè-
me de santé pour les prendre en charge. Ces situa-
tions semblent rendre plus complexes l’accès ou le
recours au soins et le suivi des prescriptions et recom-
mandations qui en émanent. Dès lors de telles situa-
tions peuvent expliquer des différences d’état de san-
té, d’accès aux soins et de consommations médicales,
au-delà de différences sociales plus classiquement
étudiées (Cambois, 2004).

Ce module propose d’aborder la vulnérabilité sociale à
partir des grandes ruptures, sources de difficultés
sociales, que les personnes connaissent au moment
de l'enquête ou qu'elles ont connues au cours de leur
vie. Quatre dimensions sont considérées : les périodes
d’inactivité professionnelle involontaire, les difficultés
pour faire face à des charges financières élémentaires,
les difficultés d’hébergement liées à des problèmes
d’argent et l’isolement durable (cf. ANNEXE).

La définition de la vulnérabilité sociale adoptée dans
ce module est donc volontairement large. Elle repose
sur l’expérience des personnes plutôt que, comme on
peut également le faire, sur des dispositifs permettant
de refléter des situations de précarité (RMI, CMU, sta-
tut d’activité…). Ce choix permet d’avoir une définition
indépendante de l’évolution de ces dispositifs au cours
du temps, autorisant ainsi l’étude de l’évolution dans le
temps des relations entre ces situations de vulnérabil-
ité sociale et différentes dimensions de la santé, de
même que l’étude d’éventuelles différences entre
générations. En particulier, interroger sur le passé per-
met de repérer les personnes qui, si elles ne présen-
tent pas de signes de vulnérabilité sociale au moment

de l'enquête (et elles sont nombreuses dans un échan-
tillon représentatif de la population vivant en ménage
ordinaire), peuvent y avoir été exposées au cours de
leur vie (conditions de vie difficiles durant l'enfance,
ancienne période prolongée d'inactivité…). Il s'agit
donc de repérer une population qui a connu des diffi-
cultés sociales au cours de sa vie, population qui sera
plus large que celle des personnes actuellement
précaires4 ou des seuls bénéficiaires des prestations
sociales.

L’objectif de ce module n’est donc pas de mesurer la
proportion de personnes précaires à un point du temps
mais bien de repérer une population que l’on suppose
plus vulnérable que la moyenne et dont les difficultés
et ruptures sociales, présentes ou passées, contri-
bueraient à expliquer un plus mauvais état de santé
que la moyenne. Bien que ce module ait été introduit
dans une optique de surveillance et non d'analyse des
déterminants de la précarité et de la mauvaise santé, il
offre en outre l'opportunité d'explorer l'hypothèse dite
« life course hypothesis » (Kuh et Ben Shlomo, 2004)
selon laquelle les conditions de vie sur l'ensemble du
cycle de vie, et en particulier pendant l’enfance, sont
déterminantes dans les situations sociales et l'état de
santé observés à un moment donné.

Nous présentons ici les premiers résultats de l’exploi-
tation de ce module. Après avoir présenté la distribu-
tion de la vulnérabilité sociale dans la population des
personnes âgées de 35 ans et plus ayant répondu à ce
module (6 048 observations), nous comparons l’état
de santé perçu de la population vulnérable et non vul-
nérable en distinguant les dimensions de la vulnérabi-
lité sociale.

4. Il existe de nombreuses définitions de la précarité et selon
les critères sélectionnés, les "aller-retour" entre précarité et
non-précarité peuvent être plus ou moins fréquents, le nom-
bre de personnes concernées plus ou moins grand. Le score
EPICE proposé par le CETAF propose notamment une liste
de questions visant à repérer les personnes en situation de
précarité actuelle. 
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Le repérage des situations 
de vulnérabilité sociale

Ces questions balaient les domaines suivants : ruptu-
res dans l'activité professionnelle, difficultés financiè-
res, difficultés de logement, ruptures dans les liens
avec des proches. Le tableau 7 présente la distribution
pour chacune de ces dimensions.

La première question permet de mettre en évidence
les périodes longues d'inactivité "involontaire" quelle
qu’en soit la cause (maladie, chômage…). Les moda-
lités de réponse permettent de distinguer l'événement
rare de l’inactivité longue répétée, indicateur d’une ins-
tabilité professionnelle. De plus, l’information sur la
durée de la plus longue période d’inactivité permet
d’identifier l'inactivité unique mais "définitive".

30 % de la population agée de 35 ans et plus a connu
au cours de sa vie au moins une période d’inactivité
involontaire de plus de 6 mois. Cet évènement a été
unique pour 19 % de la population, et 11 % de la popu-
lation a connu plusieurs périodes d’inactivité involon-
taire longues.

Cet événement est plus fréquemment déclaré par les
générations les plus jeunes, ce qui peut éventuelle-
ment dû à des effets de mémoire. Ainsi parmi les per-
sonnes âgées de 35 à 64 ans, 66 % ne déclarent aucu-
ne période d’inactivité involontaire, 21 % en déclarent
une seule et 13 % en déclarent plusieurs. Parmi les
personnes âgées de 65 ans et plus, 83 % n’ont pas
connu cet événement, il reste unique pour 13 % de la
population et seulement 4 % déclarent plusieurs pério-
des d’inactivité involontaire de plus de 6 mois au cours
de leur vie.

La deuxième question porte sur les difficultés finan-
cières liées au logement rencontrées au cours de la vie.
L’idée est de cibler uniquement les difficultés financiè-
res les plus importantes puisque relatives aux charges
et frais élémentaires. Les modalités de réponse per-
mettent ensuite d’affiner encore le repérage des situa-
tions de vulnérabilité sociale en distinguant, parmi les
personnes ayant connu ce type de difficultés au cours
de leur vie, les personnes déclarant avoir réussi à faire
face des personnes déclarant n’avoir pas pu faire face.

Les difficultés financières liées au logement concer-
nent 34 % de la population étudiée. 24 % de la popu-
lation déclare avoir réussi à faire face à cette situation
et 10 % déclare ne pas avoir fait face. Là encore, la
vulnérabilité semble être déclarée plus fréquemment

par les générations les plus jeunes, ce qui peut  sug-
gérer l’existence d’effets de mémoire. Ainsi, les difficul-
tés financières auxquelles les personnes ne pouvaient
pas faire face concernent 11 à 12 % des personnes
âgées de 35 à 64 ans, alors qu’elles ne concernent que
4 % des personnes âgées de 65 ans et plus.

La troisième question porte sur les difficultés de loge-
ment connues au cours de la vie, en précisant la pério-
de de la vie concernée ; la question repose sur le fait
d’avoir dû être hébergé à cause de problèmes d’argent
par des amis, famille ou association... Les problèmes
de logement reflètent des situations de vulnérabilité
sociale à la fois parce qu'ils résultent de problèmes
financiers, mais aussi parce qu'ils sont souvent la con-
séquence d'autres problèmes et ruptures qui ont ame-
né une personne à changer de lieu de vie (conflit, sépa-
ration, migration…). Les situations matérielles difficiles
peuvent aussi à leur tour conduire à des ruptures avec
les proches et provoquer un certain isolement. La prise
en compte du fait d’avoir été hébergé par des proches
permet de ne pas se limiter aux situations de grande
précarité (hébergement en foyer ou dans la rue). La
durée de la plus longue période d’hébergement permet
ensuite de distinguer le fait d’avoir dû quitter son loge-
ment de façon transitoire, des situations moins fréquen-
tes de période longue d’hébergement.

Le fait d’avoir été hébergé en raison de problèmes
d’argent concerne 6 % de la population étudiée. 4 %
de la population déclare avoir été hébergée une seule
fois alors que 2 % de la population déclare avoir été
hébergée plusieurs fois. Cette situation est légèrement
plus fréquemment déclarée par les générations les
plus jeunes. Parmi les 35-49 ans, 7 % de la population
est concernée : 5 % de ces personnes n’ont été héber-
gées qu’une fois et 2 % ont été hébergées plusieurs
fois. 6 % des 50-64 ans sont concernés. Pour 4 % de
cette tranche d’âge, l’hébergement n’a eu lieu qu’une
fois et il s’est répété pour 2 %. Enfin, 3 % des person-
nes âgées de 65 ans et plus déclarent avoir été héber-
gées au cours de leur vie. 2 % de cette population n’a
connu cette rupture qu’une seule fois et 1 % l’a connu
plusieurs fois.

Dans l’ensemble de la population étudiée, les périodes
d’hébergement ont eu lieu dans les 2/3 des cas à l’âge
adulte. Les périodes hébergement déclarées dans
l’enfance sont d’autant plus fréquentes que la généra-
tion est âgée ce qui va à l’encontre de l’hypothèse d’un
biais de mémoire. Ainsi parmi les 65 ans et plus, les
périodes d’hébergement ont eu lieu dans plus de 50 %
des cas pendant l’enfance.
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La dernière question porte sur le fait d’avoir souffert au
cours de sa vie d’isolement durable. Cette question
vise à capter les situations de ruptures sociales les
plus marquantes à travers l'une de leurs conséquen-
ces, l'isolement. Ce questionnaire permet également
d’identifier pour les personnes déclarant avoir souffert
d’isolement, la période de la vie où les personnes se
sont senties isolées (enfance ou âge adulte), ainsi que
les événements ayant provoqué cet isolement.

Le fait d’avoir souffert durablement d’isolement con-
cerne 10 % de l’ensemble de la population étudiée.

Cette proportion est très comparable selon les groupes
d’âge, s’échelonnant de 10 % parmi les 35-49 ans, à
11 % parmi les 65 ans et plus. Dans 47 % des cas,
l’isolement durable s’est produit seulement durant
l’enfance, dans 45 % des cas seulement à l’âge adulte,
et dans 8 % des cas durant les deux périodes du cycle
de vie. Cette structure reste à nouveau comparable
selon les groupes d’âge, les générations les plus jeu-
nes déclarant légèrement plus souvent que l’isolement
a concerné seulement l’enfance ou les deux périodes
que les générations les plus âgées.

Tableau 7
Plusieurs dimensions de la vulnérabilité sociale

Source : IRDES - ESPS 2004

 Caractéristiques Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %

 Oui, une fois 1 131     18,70     494     20,77     424     20,95     213     12,95     

 Oui, plusieurs fois 663     10,96     325     13,66     266     13,14     72     4,38     

 Non, jamais 4 254     70,34     1 560     65,57     1 334     65,91     1 360     82,67     

 Durée moyenne (mois) 33     26     36     47     

 Oui, sans faire face 584     9,66     283     11,90     230     11,36     71     4,32     

 Oui, a fait face 1 454     24,04     613     25,77     484     23,91     357     21,70     

 Non 3 979     65,79     1 468     61,71     1 305     64,48     1 206     73,31     

 Sans objet 31     0,51     15     0,63     5     0,25     11     0,67     

 Oui, une fois 234     3,87     122     5,13     77     3,80     35     2,13     

 Oui, plusieurs fois 103     1,70     45     1,89     37     1,83     21     1,28     

 Non, jamais 5 711     94,43     2 212     92,98     1 910     94,37     1 589     96,60     

 Durée moyenne (mois) 31     19     43     42     

 Enfance 113     33,53     43     25,75     39     34,51     31     54,39     

 Adulte 218     64,69     122     73,05     71     62,83     25     43,86     

 Les deux 6     1,78     2     1,20     3     2,65     1     1,75     

 Oui 630     10,42     227     9,54     215     10,62     188     11,43     

 Non 5 418     89,58     2 152     90,46     1 809     89,38     1 457     88,57     

 Enfance 295     46,83     113     49,78     98     45,58     84     44,68     

 Adulte 282     44,76     92     40,53     102     47,44     88     46,81     

 Les deux 53     8,41     22     9,69     15     6,98     16     8,51     

 Total 6 048     - 2 379     - 2 024     - 1 645     -

Population totale 35-49 ans 50-64 ans 65 ans et plus

 Isolement durable

 Si isolé

 Inactivité involontaire

 Difficultés financières

 Hébergé

 Si hébergé
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Tableau 8
Indicateur global de vulnérabilité sociale

Source : IRDES - ESPS 2004

Tableau 9
État de santé de la population étudiée

Source : IRDES - ESPS 2004

Graphique 9
Indice de vulnérabilité

Source : IRDES - ESPS 2004

 Caractéristiques Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %

 Non vulnérable 4 482     74,11     1 685     70,83     1 458     72,04     1 339     81,40     
 1 dimension 1 078     17,82     461     19,38     377     18,63     240     14,59     
 2 dimensions 354     5,85     167     7,02     134     6,62     53     3,22     
 3 dimensions 108     1,79     57     2,40     40     1,98     11     0,67     
 4 dimensions 26     0,43     9     0,38     15     0,74     2     0,12     

 Non vulnérable 5 231     86,49     2 049     86,13     1 752     86,56     1 430     86,93     
 Enfance 322     5,32     119     5,00     109     5,39     94     5,71     
 Adulte 411     6,80     169     7,10     141     6,97     101     6,14     
 Les deux 84     1,39     42     1,77     22     1,09     20     1,22     

 Total 6 048     - 2 379     - 2 024     - 1 645     -

 Nombre de dimensions de vulnérabilité

 Période de rupture (hébergement et isolement durable uniquement)

Population totale 35-49 ans 50-64 ans 65 ans et plus

Population totale 35-49 ans 50-64 ans 65 ans et plus
 Caractéristiques % % % %

 Très bon 9,64               15,55               7,36               3,89               
 Bon 43,73               49,31               46,59               32,16               
 Moyen 22,26               12,15               22,48               36,60               
 Mauvais 3,52               1,60               3,26               6,63               
 Très mauvais 0,53               0,29               0,35               1,09               
 Non réponse 20,32               21,10               19,96               19,64               
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A partir de ces variables, on propose de construire un
indicateur de vulnérabilité sociale (tableau 8). Cet indi-
cateur correspond au nombre de dimensions de vulné-
rabilité sociale, en considérant comme dimension le
fait d’avoir connu plusieurs périodes d’inactivité, le fait
d’avoir connu des difficultés financières sans pouvoir
faire face, le fait d’avoir été hébergé et d’avoir souffert
durablement d’isolement.

Environ le quart de la population totale peut ainsi être
considéré comme ayant déclaré une situation de vul-
nérabilité sociale. Cette proportion s’échelonne de
19 % parmi les 65 ans et plus à 29 % parmi les 35-49
ans. 18 % de la population présente une seule des
dimensions de vulnérabilité sociale. Il s’agit dans 35 %
des cas du fait d’avoir connu plusieurs périodes d’inac-
tivité professionnelle involontaire de plus de 6 mois,
dans 29 % des cas d’isolement durable, dans 25 %
des cas de difficultés financières liées au logement
auxquelles la personne n’a pas pu faire face, et dans
11 % des cas de périodes d’hébergement. 8 % de la
population présente au moins deux dimensions de vul-
nérabilité sociale. Il s’agit le plus souvent de la con-
jonction de périodes d’inactivité involontaire et de diffi-
cultés financières liées au logement (21 % des cas),
de difficultés financières liées au logement et d’isole-
ment durable (15 % des cas) et de périodes d’héber-
gement et d’isolement durable (14 % des cas).

Vulnérabilité sociale et état de santé

Dans cette analyse, l’état de santé est mesuré par
l’indicateur de santé perçue du mini-module européen.
Il correspond à la réponse à la question suivante :
« Comment est votre état de santé général ? » 1 : très
bon ; 2 : bon ; 3 : moyen ; 4 : mauvais ; 5 : très mau-
vais. Cet indicateur permet de classer les individus en
deux groupes, les individus se déclarant en bonne
santé correspondant aux personnes ayant répondu
avoir un très bon ou un bon état de santé général, et
les individus se déclarant en mauvaise santé corres-
pondant aux personnes ayant répondu les modalités
moyen, mauvais et très mauvais.

Dans la population étudiée, la part de personnes se
déclarant en bonne santé s’échelonne entre 65 % par-
mi les personnes âgées de 35 à 49 ans, 54 % parmi les
personnes âgées de 50 à 64 ans et 36 % parmi les 65
ans et plus. Par ailleurs, environ 20 % de la population
n’a pas renseigné son état de santé (tableau 9).

L’état de santé des personnes repérées comme vulné-
rables socialement est en moyenne plus mauvais que
celui des personnes jugées non vulnérables sociale-
ment (tableau 10).

Ainsi, dans chaque groupe d’âge, les personnes non
vulnérables se déclarent plus fréquemment en bonne
santé et moins fréquemment en mauvaise santé que
les personnes repérées comme vulnérables sociale-
ment. De plus, les personnes repérées par plusieurs
dimensions de vulnérabilité se déclarent plus souvent
en mauvaise santé que les personnes repérées par
une seule dimension.

Les résultats du tableau 10 font par ailleurs apparaître
que chacune des dimensions prises séparément est
associée à l’état de santé déclaré. On constate ainsi
l’existence d’un gradient social de santé pour chaque
dimension et pour chaque groupe d’âge.

Pour affiner ces résultats, des régressions logistiques
ont été menées pour approcher le risque relatif de
mauvaise santé des personnes ayant déclaré une
situation de vulnérabilité sociale à âge et sexe donnés.

Dans la population ayant renseigné son état de santé,
après contrôle de l’âge et du sexe, les personnes ayant
déclaré une période d’inactivité professionnelle invo-
lontaire de plus de 6 mois ont une propension 2 fois
plus importante de se déclarer en mauvaise santé que
les personnes qui n’ont pas connu cet événement ; la
propension est même 3,5 fois plus élevée pour les per-
sonnes déclarant plusieurs périodes d’inactivité.

De même, les personnes déclarant avoir eu, au cours
de leur vie, des difficultés pour payer les charges liées
à leur logement se déclarent plus fréquemment en
mauvaise santé que les autres. Le risque est significa-
tivement plus fort pour ceux qui pas pu faire face à ces
difficultés financières (OR=3) que pour ceux qui ont
connu ces difficultés en ayant pu y faire face (OR=1,4).

On constate également un gradient social de santé
associé au fait d’avoir dû être hébergé en raison de
problèmes d’argent. Ainsi, les personnes qui ont été
hébergées une seule fois au cours de leur vie décla-
rent plus souvent être en mauvaise santé que les per-
sonnes qui n’ont pas connu cette situation (OR=1,9) ;
le risque est accru lorsque cette situation s’est répétée
(OR=3,6).
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Tableau 10
Vulnérabilité sociale et santé perçue

Source : IRDES - ESPS 2004

 Caractéristiques Bonne
santé

Mauvaise 
santé

Non 
renseigné

Bonne
santé

Mauvaise 
santé

Non 
renseigné

Bonne
santé

Mauvaise 
santé

Non 
renseigné

Bonne
santé

Mauvaise 
santé

Non 
renseigné

 Oui, une fois 48,72 30,24  21,04  60,53 18,22  21,26  44,34 34,20  21,46  30,05 50,23  19,72  

 Oui, plusieurs fois 43,14 37,25  19,61  52,62 26,77  20,62  39,10 41,73  19,17  15,28 68,06  16,67  

 Non, jamais 56,21 23,55  20,24  68,78 10,06  21,15  59,97 20,39  19,64  38,09 42,13  19,78  

 Oui, sans faire face 42,12 36,13  21,75  49,82 25,44  24,73  38,70 42,61  18,70  22,54 57,75  19,72  

 Oui, a fait face 53,16 28,13  18,71  62,15 19,09  18,76  54,55 27,89  17,56  35,85 43,98  20,17  

 Non 55,11 24,23  20,66  68,94 9,67  21,39  56,55 22,53  20,92  36,73 43,78  19,49  

 Sans objet 51,61 22,58  25,81  60,00 20,00  20,00  20,00 20,00  60,00  54,55 27,27  18,18  

 Oui, une fois 48,72 32,05  19,23  57,38 22,13  20,49  45,45 41,56  12,99  25,71 45,71  28,57  

 Oui, plusieurs fois 36,89 44,66  18,45  51,11 35,56  13,33  35,14 43,24  21,62  9,52 66,67  23,81  

 Non, jamais 53,86 25,74  20,40  65,55 13,16  21,29  54,66 25,13  20,21  36,63 43,99  19,38  

 Enfance 42,48 36,28  21,24  51,16 30,23  18,60  51,28 33,33  15,38  19,35 48,39  32,26  

 Adulte 47,25 35,32  17,43  57,38 24,59  18,03  38,89 45,83  15,28  20,83 58,33  20,83  

 Les deux 16,67 50,00  33,33  50,00 0,00  50,00  0,00 66,67  33,33  0,00 100,00  0,00  

 Oui 39,37 40,79  19,84  46,26 28,63  25,11  41,40 42,33  16,28  28,72 53,72  17,55  

 Non 55,00 24,62  20,38  66,82 12,50  20,68  55,44 24,16  20,40  36,99 43,10  19,90  

 Enfance 38,64 41,69  19,66  43,36 28,32  28,32  44,90 42,86  12,24  25,00 58,33  16,67  

 Adulte 42,55 39,01  18,44  54,35 26,09  19,57  38,24 43,14  18,63  35,23 47,73  17,05  

 Les deux 26,42 45,28  28,30  27,27 40,91  31,82  40,00 33,33  26,67  12,50 62,50  25,00  

 Non vulnérable 56,63 23,18  20,19  68,96 10,27  20,77  59,05 20,71  20,23  38,46 42,12  19,42  

 1 dimension 45,73 32,56  21,71  59,65 18,44  21,91  40,32 38,46  21,22  27,50 50,42  22,08  

 Plusieurs dimensions 40,37 41,19  18,44  45,49 32,62  21,89  41,80 42,86  15,34  18,18 66,67  15,15  

 Si hébergé

 Indicateur de vulnérabilité

Population totale 35-49 ans 50-64 ans 65 ans et plus

 Isolement durable

 Si isolé

 Inactivité involontaire

 Difficultés financières

 Hébergé
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Enfin, le fait d’avoir souffert d’un isolement durable est
également associé à une mauvaise santé déclarée.
Après correction de l’âge et du sexe, les personnes
déclarant avoir souffert durablement d’isolement ont
une propension environ 2,4 fois plus élevée à se décla-
rer en mauvaise santé que ceux qui déclarent ne pas
avoir connu cette situation.

Les dimensions de vulnérabilité portant sur l’héberge-
ment et l’isolement permettent de repérer si la situation
s’est produite durant l’enfance seulement, durant la vie
adulte seulement ou au cours de ces deux périodes.
On montre un effet fort des situations de vulnérabilité
sociale, y compris lorsque qu’elles ne se sont produi-
tes que durant l’enfance ; l’effet sur la santé est tout
aussi important que celui des événements récents. 

Après contrôle de l’âge et du sexe, la propension à se
déclarer en mauvaise santé des personnes qui ont été
hébergées, seulement dans l’enfance, est 2 fois plus
élevée que celle des personnes qui n’ont jamais été
hébergées ; la propension est 2,5 fois plus élevée pour
les personnes qui ont été hébergées seulement à l’âge
adulte (la différence n’est pas significative selon la
période). De même, les personnes qui déclarent avoir
souffert d’isolement durable, seulement dans l’enfance
ou seulement à l’âge adulte, se déclarent plus souvent
en mauvaise santé que celles qui n’ont pas souffert
d’isolement (les odd-ratios sont respectivement de 2,4
et 2 ; la différence entre les deux n’étant pas significa-
tive).

Conclusion

Ces premiers résultats montrent donc l’intérêt du
module proposé. Des analyses complémentaires sont
actuellement menées afin d’explorer plus précisément
l’association existante entre vulnérabilité sociale et
santé. Il s’agit d’une part, d’étudier cette association à
l’aide de différents indicateurs de santé et d’autre part,
de tester son impact propre, après contrôle des carac-
téristiques sociales habituellement utilisées dans
l’analyse des inégalités de santé. La consommation de
soins des personnes vulnérables socialement sera
également analysée afin de tester l’hypothèse selon
laquelle ces personnes ont, à état de santé donné, plus
de difficultés à être pris en charge par le système de
soins.

Tableau 11
Influence de la vulnérabilité sociale sur la probabilité 

d’être en mauvaise santé perçue
(odds ratios ajustés par l’âge 

introduits sous forme continue et le sexe)

Source : IRDES - ESPS 2004
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OR IC à 95 %

 Inactivité involontaire

 Oui, plusieurs fois 3,463 [2,827- 4,242]

 Oui, une fois 2,076 [1,754 - 2,457]

 Non, jamais 1,000 -

 Difficultés financières

 Oui, sans faire face 3,001 [2,422 - 3,719]

 Oui, a fait face 1,399 [1,200 - 1,632]

 Non 1,000 -

 Sans objet 1,041 [0,386 - 2,806]

 Hébergement en raison de problèmes d’argent (modèle 1)

 Oui, plusieurs fois 3,558 [2,252- 5,621]

 Oui, une fois 1,887 [1,372- 2,593]

 Non, jamais 1,000 -

 Hébergement en raison de problèmes d’argent (modèle 2)

 Enfance 1,996 [1,288- 3,092]

 Adulte 2,469 [1,799- 3,389]

 Non, jamais 1,000 -

 Isolement durable (modèle 1)

 Oui 2,355 [1,933 - 2,871]

 Non, jamais 1,000 -

 Isolement durable (modèle 2)

 Isolement dans l’enfance 2,436 [1,875- 3,164]

 Isolement à l’âge adulte 1,978 [1,516 - 2,580]

 Non jamais 1,000 -
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Structure de l’échantillon
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Tableau 12
Structure de l’échantillon

Effectifs observés et pondérés

.../...

Effectif 
enquêté Pourcentage Effectif 

pondéré Pourcentage

 Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 4 523        20,1         4 232       18,8         
 16 à 39 ans 7 436        33,1         7 370       32,8         
 40 à 64 ans 7 546        33,6         7 300       32,5         
 65 ans et plus 2 846        12,7         3 423       15,2         
 Inconnu / refus 109        0,5         134       0,6         

 Moins de 2 ans 463        2,1         457       2,0         
 2 à 9 ans 2 306        10,3         2 155       9,6         
 10 à 19 ans 3 112        13,9         2 897       12,9         
 20 à 29 ans 2 972        13,2         3 034       13,5         
 30 à 39 ans 3 106        13,8         3 059       13,6         
 40 à 49 ans 3 350        14,9         2 982       13,3         
 50 à 59 ans 3 181        14,2         3 221       14,3         
 60 à 69 ans 1 844        8,2         2 012       9,0         
 70 à 79 ans 1 369        6,1         1 675       7,5         
 80 ans et plus 648        2,9         833       3,7         
 Inconnu / refus 109        0,5         134       0,6         

 Homme 11 159        49,7         10 848       48,3         
 Femme 11 301        50,3         11 611       51,7         

 Actif occupé 9 725        43,3         9 520       42,4         
 Chômeur 1 002        4,5         1 008       4,5         
 Retraité / veuf 3 558        15,8         4 188       18,6         
 Femme au foyer 1 069        4,8         1 010       4,5         
 Autre inactif 498        2,2         523       2,3         
 Etudiant, enfant 6 575        29,3         6 151       27,4         
 Inconnu / refus 33        0,1         59       0,3         

 Agriculteur 1 035        4,6         1 137       5,1         
 Artisan, commerçant 1 969        8,8         1 999       8,9         
 Cadre et profession intellectuelle 3 751        16,7         3 586       16,0         
 Profession intermédiaire 4 315        19,2         4 323       19,2         
 Employé administratif 1 849        8,2         2 036       9,1         
 Employé de commerce 939        4,2         1 032       4,6         
 Ouvrier qualifié 6 583        29,3         6 185       27,5         
 Ouvrier non qualifié 1 703        7,6         1 732       7,7         
 Inconnu / refus 316        1,4         429       1,9         

 Non scolarisé, jamais scolarisé 334        1,5         352       1,6         
 Maternelle, primaire, CEP 2 647        11,8         3 014       13,4         
 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e. Technique : CAP et BEP 6 058        27,0         5 966       26,6         
 2nd cycle : 2nde, 1ère, terminale, bac technique (BT), bac 2 431        10,8         2 481       11,0         
 Supérieur 3 954        17,6         4 034       18,0         
 Autre 42        0,2         42       0,2         
 Enfant, études en cours 6 575        29,3         6 151       27,4         
 Inconnu / refus 419        1,9         418       1,9         

 Milieu social

 Niveau d'études

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

Structure de l’échantillon
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Tableau 12 (suite)
Structure de l’échantillon

Effectifs observés et pondérés

.../...

Effectif 
enquêté Pourcentage Effectif 

pondéré Pourcentage

 Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 1 291        5,7         1 593       7,1         
 de 840 à 990 € 448        2,0         541       2,4         
 de 990 à 1 300 € 1 418        6,3         1 694       7,5         
 de 1 300 à 1 600 € 1 437        6,4         1 545       6,9         
 de 1 600 à 1 900 € 1 675        7,5         1 672       7,4         
 de 1 900 à 2 200 € 2 074        9,2         1 978       8,8         
 de 2 200 à 2 500 € 1 788        8,0         1 685       7,5         
 de 2 500 à 3 100 € 2 943        13,1         2 750       12,2         
 de 3 100 à 4 600 € 3 032        13,5         2 770       12,3         
 Plus de 4 600 € 1 408        6,3         1 274       5,7         
 Inconnu / refus 4 946        22,0         4 957       22,1         

 Premier quintile 3 537        15,7         3 519       15,7         
 Deuxième quintile 3 459        15,4         3 375       15,0         
 Troisième quintile 3 643        16,2         3 646       16,2         
 Quatrième quintile 3 524        15,7         3 509       15,6         
 Cinquième quintile 3 351        14,9         3 453       15,4         
 Inconnu / refus 4 946        22,0         4 957       22,1         

 1 personne 1 447        6,4         2 897       12,9         
 2 personnes 5 381        24,0         5 820       25,9         
 3 personnes 4 587        20,4         4 533       20,2         
 4 personnes 6 392        28,5         5 145       22,9         
 5 personnes 3 225        14,4         2 818       12,5         
 6 personnes et plus 1 428        6,4         1 246       5,5         

 Personne seule 1 447        6,4         2 897       12,9         
 Famille monoparentale 1 349        6,0         1 384       6,2         
 Couple sans enfant 4 507        20,1         4 826       21,5         
 Couple avec enfant(s) 13 016        58,0         11 347       50,5         
 Autres 2 141        9,5         2 005       8,9         

 Commune rurale 6 535        29,1         6 538       29,1         
 Unité urbaine < 20 000 habitants 4 179        18,6         4 183       18,6         
 20 000 à 199 999 habitants 3 993        17,8         4 038       18,0         
 200 000 à 1 999 999 habitants 4 479        19,9         4 500       20,0         
 Unité urbaine de Paris 3 153        14,0         3 076       13,7         
 Inconnu / refus 121        0,5         123       0,5         

 Variables de protection sociale

 Régime général 19 563        87,1         18 825       83,8         
 CANAM 1 033        4,6         1 105       4,9         
 MSA 1 371        6,1         1 560       6,9         
 Autre régime ou inconnu 493        2,2         969       4,3         

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)
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Tableau 12 (suite)
Structure de l’échantillon

Effectifs observés et pondérés

Source : IRDES-ESPS 2004

Effectif 
enquêté Pourcentage Effectif 

pondéré Pourcentage

 Variables de protection sociale (suite)

 Oui 2 226        9,9         2 455       10,9         
 Non 19 889        88,6         19 549       87,0         
 Inconnu / refus 345        1,5         455       2,0         

 Oui 208        0,9         226       1,0         
 Non 22 179        98,7         22 142       98,6         
 Inconnu / refus 73        0,3         91       0,4         

 Oui
 Non 2 691        12,0         2 778       12,4         
 Inconnu / refus 79        0,4         94       0,4         

 Oui 911        4,1         925       4,1         
 Non 21 468        95,6         21 451       95,5         
 Inconnu / refus 81        0,4         83       0,4         

 Oui 20 544        91,5         20 456       91,1         
 Non 1 820        8,1         1 894       8,4         
 Inconnu / refus 96        0,4         109       0,5         

 Variables d'état de santé

 0 à 4 438        2,0         497       2,2         
 5 à 6 1 983        8,8         2 185       9,7         
 7 à 8 6 343        28,2         6 433       28,6         
 9 à 10 7 408        33,0         7 171       31,9         
 Inconnu / refus / questionnaire santé non renvoyé 6 288        28,0         6 172       27,5         

 Très bon 4 746        21,1         4 579       20,4         
 Bon 8 551        38,1         8 552       38,1         
 Moyen 2 934        13,1         3 160       14,1         
 Mauvais 421        1,9         477       2,1         
 Très mauvais 69        0,3         73       0,3         
 Inconnu / refus / questionnaire santé non renvoyé 5 739        25,6         5 619       25,0         

 Oui 3 568        15,9         3 847       17,1         
 Non 12 115        53,9         11 909       53,0         
 Ne sait pas 585        2,6         618       2,8         
 Inconnu / refus / questionnaire santé non renvoyé 6 192        27,6         6 084       27,1         

 Oui, fortement limité 518        2,3         593       2,6         
 Oui, limité 1 589        7,1         1 738       7,7         
 Non 14 103        62,8         13 991       62,3         
 Inconnu / refus / questionnaire santé non renvoyé 6 250        27,8         6 137       27,3         

 Ensemble 22 460        100,0         22 459       100,0         

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
   habituellement ?"

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Indicateur de santé perçue (note)

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire
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Protection sociale en 2004
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Tableau 13
Comparaison des données de l'enquête ESPS 2004 avec les données de la CNAMTS

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif enquêté Pourcentage 
pondéré Effectif Pourcentage

 Population protégée par la Sécurité sociale :

 Régime général (CNAMTS) 19 563          83,8            49 442 717      84,1            

 Régimes spéciaux :

  - CANAM 1 033          5,0            2 864 259      4,9            
  - MSA 1 371          7,0            4 152 714      7,1            

 Autres 
 (autres régimes spéciaux, assuré à l'étranger…) 292          2,6            2 307 087      3,9            

 Inconnu, régime SAI 160          1,3            

 Se déclarant non protégée 41          0,4            

Résultats ESPS 2004
Données 

de l'Assurance maladie
au 31 décembre 2001
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Tableau 14
Données synthétiques sur l’exonération du ticket modérateur pour raisons médicales

Nombre de personnes ayant répondu = 22 115

.../...

Effectif
brut

Répartition 
pers. exo. 

en %

Taux 
d'exonérés  

(en %)

Indice à âge 
et sexe 

comparables

ALD
(%)

Autre raison 
médicale

 Moins de 16 ans 75     2,9      1,7      - 1,1      0,7      
 16 à 39 ans 242     10,3      3,5      - 2,2      1,5      
 40 à 64 ans 859     35,3      12,1      - 10,2      3,1      
 65 ans et plus 1 048     51,4      37,7      - 34,2      4,5      
 Inconnu / refus 2     0,1      2,0      - 1,1      0,9      

 Homme 1 133     48,5      11,2      - 9,5      2,4      
 Femme 1 093     51,5      11,1      - 9,5      2,3      

 Actif occupé 462     19,2      5,0      0,60 4,3      0,9      
 Chômeur 67     2,9      7,2      0,93 5,8      1,8      
 Retraité / veuf 1 161     56,0      33,5      1,08 30,5      4,1      
 Femme au foyer 129     5,4      13,4      0,99 12,7      1,2      
 Autre inactif 298     12,4      61,1      14,85  30,7      35,7      
 Etudiant, enfant 109     4,2      1,7      0,74 1,2      0,6      

 Agriculteur 169     8,3      18,8      0,89 17,5      1,9      
 Artisan, commerçant 194     9,2      11,8      0,90 10,9      1,8      
 Cadre et profession intellectuelle 289     12,2      8,5      0,79 7,6      1,1      
 Profession intermédiaire 353     15,5      8,9      0,86 7,9      1,5      
 Employé administratif 194     9,6      11,7      1,12 9,6      3,1      
 Employé de commerce 103     5,4      12,9      1,11 10,8      3,1      
 Ouvrier qualifié 664     27,4      11,1      1,12 8,8      2,9      
 Ouvrier non qualifié 212     9,4      13,6      1,34 10,9      4,1      
 Inconnu / refus 48     3,1      19,6      1,39 16,4      4,2      

 Non scolarisé, jamais scolarisé 88     3,8      27,7      1,49 16,7      13,2      
 Maternelle, primaire, CEP 819     39,0      32,5      1,28 28,7      5,4      
 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 704     30,3      12,7      1,03 10,9      2,8      
 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac gén., bac tech. 213     9,6      9,6      0,85 8,1      2,0      
 Supérieur 244     11,2      6,9      0,69 5,9      1,3      
 Autre 7     0,3      16,7      1,65 4,2      12,6      
 Enfant, études en cours 109     4,2      1,7      0,74 1,2      0,6      
 Inconnu / refus 42     1,6      11,0      0,78 9,5      1,9      

 Moins de 840 € 203     12,1      19,3      1,31 16,3      5,3      
 de 840 à 990 € 80     4,0      18,6      1,17 16,7      3,9      
 de 990 à 1 300 € 225     11,1      16,6      1,10 14,7      2,5      
 de 1 300 à 1 600 € 193     8,8      14,2      1,06 12,6      2,8      
 de 1 600 à 1 900 € 198     8,3      12,4      1,10 10,5      2,9      
 de 1 900 à 2 200 € 175     7,3      9,2      1,04 7,8      2,0      
 de 2 200 à 2 500 € 157     6,6      9,7      1,05 8,4      1,9      
 de 2 500 à 3 100 € 192     7,3      6,7      0,84 5,7      1,4      
 de 3 100 à 4 600 € 175     6,7      6,0      0,69 5,1      1,0      
 Plus de 4 600 € 78     2,9      5,8      0,63 4,9      1,2      
 Inconnu / refus 550     24,7      12,6      1,01 10,4      2,7      

 * Une même personne peut avoir deux types d'exonération.

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études

 Revenu mensuel du ménage

 Age de la personne

 Sexe de la personne

 Variables sociodémographiques

Ensemble des personnes exonérées 
pour des raisons médicales

% de personnes 
exonérées pour…*
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Tableau 14 (suite)
Données synthétiques sur l’exonération du ticket modérateur pour raisons médicales

Nombre de personnes ayant répondu = 22 115

.../...

Effectif
brut

Répartition 
pers. exo. 

en %

Taux 
d'exonérés  

(en %)

Indice à âge 
et sexe 

comparables

ALD
(%)

Autre raison 
médicale

 Premier quintile 395     17,8      12,8      1,23 10,6      3,7      

 Deuxième quintile 355     16,2      11,9      1,03 10,3      2,5      

 Troisième quintile 344     15,5      10,6      1,02 9,2      2,2      

 Quatrième quintile 298     12,9      9,1      0,90 8,1      1,4      

 Cinquième quintile 284     13,0      9,4      0,81 8,2      1,4      

 Inconnu / refus 550     24,7      12,6      1,01 10,4      2,7      

 1 personne 331     26,3      22,7      1,17 20,3      3,8      

 2 personnes 1 084     45,7      19,7      1,08 17,0      3,7      

 3 personnes 359     13,5      7,5      0,95 6,0      2,0      

 4 personnes 258     8,0      3,9      0,68 3,2      1,0      

 5 personnes 125     4,3      3,8      0,75 2,7      1,4      

 6 personnes et plus 69     2,2      4,6      0,89 3,2      1,8      

 Personne seule 331     26,3      22,7      1,17 20,3      3,8      

 Famille monoparentale 61     2,5      4,5      0,88 3,6      1,4      

 Couple sans enfant 958     40,2      20,9      1,06 18,3      3,4      

 Couple avec enfant(s) 495     16,9      3,7      0,67 2,9      1,1      

 Autres 381     14,1      18,2      1,39 14,3      5,6      

 Commune rurale 693     31,2      12,0      0,98 10,3      2,3      

 Unité urbaine < 20 000 habitants 437     19,4      11,6      0,99 10,0      2,5      

 20 000 à 199 999 habitants 427     19,6      12,1      1,08 10,4      2,6      

 200 000 à 1 999 999 habitants 404     18,5      10,2      1,00 8,3      2,6      

 Unité urbaine de Paris 245     10,6      8,7      0,94 7,7      1,5      

 Inconnu / refus 20     0,8      17,1      1,62 14,5      3,8      

 Régime général 1 847     80,3      10,6      1,03 8,9      2,4      

 CANAM 113     5,5      13,0      0,84 12,4      0,9      

 MSA 225     11,1      18,0      0,93 16,6      2,2      

 Autre régime ou Inconnu 41     3,1      9,7      0,93 7,3      2,4      

 Oui 1 893     84,5      10,8      0,94 9,4      2,0      

 Non 326     15,2      14,1      1,46 10,5      4,6      

 Inconnu / refus 7     0,3      12,2      1,32 9,9      8,7      

 Oui 65     2,7      7,3      1,18 5,4      3,4      

 Non 2 144     96,5      11,3      0,99 9,7      2,3      

 Inconnu / refus 17     0,8      27,9      2,17 22,3      10,6      

 Variables de protection sociale
 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 * Une même personne peut avoir deux types d'exonération.

 Variables sociodémographiques (suite)

Ensemble des personnes exonérées 
pour des raisons médicales

% de personnes 
exonérées pour…*

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine
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Tableau 14 (suite)
Données synthétiques sur l’exonération du ticket modérateur pour raisons médicales

Nombre de personnes ayant répondu = 22 115

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif
brut

Répartition 
pers. exo. 

en %

Taux 
d'exonérés  

(en %)

Indice à âge 
et sexe 

comparables

ALD
(%)

Autre raison 
médicale

 Oui 1 952     86,9      10,6      0,95 9,2      2,1      

 Non 264     12,6      17,4      1,54 13,1      5,0      

 Inconnu / refus 10     0,4      13,9      1,49 11,9      7,5      

 0 à 4 265     12,2      62,0      4,33 53,0      11,4      

 5 à 6 687     31,2      35,6      2,04 31,4      6,2      

 7 à 8 542     25,1      9,7      0,73 8,4      1,8      

 9 à 10 150     6,6      2,3      0,38 1,7      0,6      

 Inconnu / refus / questionnaire santé non renvoyé 582     25,0      10,2      0,95 8,0      2,8      

 Très bon 71     3,3      1,8      0,35 1,3      0,5      

 Bon 441     20,0      5,9      0,52 5,0      1,1      

 Moyen 881     39,9      31,6      1,81 27,8      5,4      

 Mauvais 280     13,0      68,3      6,40 57,1      13,9      

 Très mauvais 55     2,3      79,0      9,13 62,8      17,9      

 Inconnu / refus / questionnaire santé non renvoyé 498     21,4      9,6      0,93 7,5      2,6      

 Oui 1 195     54,5      35,3      2,30 31,0      6,2      

 Non 384     17,1      3,6      0,40 2,8      1,0      

 Ne sait pas 62     3,1      12,6      0,99 11,2      2,1      

 Inconnu / refus / questionnaire santé non renvoyé 585     25,4      10,5      0,95 8,4      2,6      

 Oui, fortement limité 308     14,5      60,8      4,63 47,4      16,3      

 Oui, limité 611     27,4      39,2      2,43 33,5      7,8      

 Non 718     32,6      5,8      0,59 5,2      0,9      

 Inconnu / refus / questionnaire santé non renvoyé 589     25,5      10,5      0,96 8,3      2,7      

 Ensemble 2 226     100,0      11,2      1,00 9,5      2,4      

 * Une même personne peut avoir deux types d'exonération.

 Variables de protection sociale (suite)

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
   habituellement ?"

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 Variables d'état de santé

Ensemble des personnes exonérées 
pour des raisons médicales

% de personnes 
exonérées pour…*
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Tableau 15
Données synthétiques sur les bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMUC)

Nombre de personnes ayant répondu = 22 379

.../...

Effectif brut de 
bénéficiaires 
de la CMUC

Répartition 
des personnes 

couvertes 
par la CMUC

Taux 
de bénéficiaires 

de la CMUC

Indice à âge 
et sexe 

comparables

 Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 306        31,8        6,9        -
 16 à 39 ans 345        37,4        4,7        -
 40 à 64 ans 233        28,0        3,5        -
 65 ans et plus 24        2,6        0,7        -
 Inconnu / refus 3        0,3        2,0        -

 Moins de 2 ans 29        3,1        6,2        -
 2 à 9 ans 163        17,3        7,4        -
 10 à 19 ans 172        17,4        5,6        -
 20 à 29 ans 138        15,0        4,6        -
 30 à 39 ans 149        16,4        5,0        -
 40 à 49 ans 109        11,8        3,7        -
 50 à 59 ans 106        13,4        3,9        -
 60 à 69 ans 26        3,5        1,6        -
 70 à 79 ans 9        1,1        0,6        -
 80 ans et plus 7        0,8        0,8        -
 Inconnu / refus 3        0,3        2,0        -

 Homme 396        43,1        3,7        -
 Femme 515        56,9        4,5        -

 Actif occupé 157        17,2        1,7        0,41
 Chômeur 172        20,4        18,7        5,37
 Retraité / veuf 32        4,0        0,9        0,65
 Femme au foyer 115        11,6        10,7        2,99
 Autre inactif 60        7,9        13,9        3,99
 Etudiant, enfant 375        38,9        5,8        0,93

 Agriculteur 23        2,5        2,1        0,72
 Artisan, commerçant 56        6,5        3,0        0,77
 Cadre et profession intellectuelle 23        2,7        0,7        0,16
 Profession intermédiaire 64        7,5        1,6        0,37
 Employé administratif 124        14,6        6,6        1,60
 Employé de commerce 134        14,9        13,3        3,62
 Ouvrier qualifié 208        21,1        3,1        0,73
 Ouvrier non qualifié 204        21,4        11,4        2,93
 Inconnu / refus 75        8,9        19,1        6,67

 Non scolarisé, jamais scolarisé 35        4,3        11,2        4,62
 Maternelle, primaire, CEP 82        9,7        3,0        1,58

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 265        30,0        4,7        1,35

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 81        9,3        3,5        0,92
 Supérieur 58        6,5        1,5        0,37
 Autre 6        0,5        11,0        3,37
 Enfant, études en cours 375        38,9        5,8        0,93
 Inconnu / refus 9        0,9        2,0        0,70

Ensemble des bénéficiaires de la CMUC

 Milieu social

 Niveau d'études

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne
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Tableau 15 (suite)
Données synthétiques sur les bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMUC)

Nombre de personnes ayant répondu = 22 379

.../...

Effectif brut de 
bénéficiaires 
de la CMUC

Répartition 
des personnes 

couvertes 
par la CMUC

Taux 
de bénéficiaires 

de la CMUC

Indice à âge 
et sexe 

comparables

 Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 246        31,6        18,4        6,10
 de 840 à 990 € 74        7,6        13,0        4,23
 de 990 à 1 300 € 144        14,6        8,0        2,37
 de 1 300 à 1 600 € 85        8,3        5,0        1,32
 de 1 600 à 1 900 € 41        3,8        2,1        0,49
 de 1 900 à 2 200 € 38        3,6        1,7        0,36
 de 2 200 à 2 500 € 17        1,6        0,9        0,19
 de 2 500 à 3 100 € 14        1,2        0,4        0,09
 de 3 100 à 4 600 € 19        1,8        0,6        0,12
 Plus de 4 600 € 4        0,4        0,3        0,06
 Inconnu / refus 229        25,5        4,8        1,25

 Premier quintile 551        60,3        15,9        4,22
 Deuxième quintile 75        8,4        2,3        0,53
 Troisième quintile 34        3,7        0,9        0,21
 Quatrième quintile 12        1,2        0,3        0,07
 Cinquième quintile 10        1,0        0,3        0,06
 Inconnu / refus 229        25,5        4,8        1,25

 1 personne 68        14,8        4,7        1,80
 2 personnes 151        18,4        2,9        0,99
 3 personnes 194        21,7        4,4        0,99
 4 personnes 160        13,7        2,5        0,48
 5 personnes 166        15,4        5,0        0,96
 6 personnes et plus 172        15,9        11,8        2,46

 Personne seule 68        14,8        4,7        1,80
 Famille monoparentale 293        31,4        21,0        4,78
 Couple sans enfant 56        6,5        1,3        0,45
 Couple avec enfant(s) 377        35,5        2,9        0,56
 Autres 117        11,8        5,4        1,65

 Commune rurale 156        17,9        2,5        0,62
 Unité urbaine < 20 000 habitants 131        14,9        3,3        0,81
 20 000 à 199 999 habitants 245        26,2        6,0        1,49
 200 000 à 1 999 999 habitants 245        26,4        5,4        1,30
 Unité urbaine de Paris 132        14,4        4,3        0,99
 Inconnu / refus 2        0,3        1,9        0,46

 Variables  de protection sociale

 Régime général 838        90,8        4,5        1,05
 CANAM 26        2,8        2,3        0,66
 MSA 36        4,1        2,4        0,80
 Autre régime ou inconnu 11        2,3        2,2        0,52

 Oui 57        6,0        0,3        0,07
 Non 854        94,0        31,3        10,31

Ensemble des bénéficiaires de la CMUC

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)
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Tableau 15 (suite)
Données synthétiques sur les bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMUC)

Nombre de personnes ayant répondu = 22 379

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut de 
bénéficiaires 
de la CMUC

Répartition 
des personnes 

couvertes 
par la CMUC

Taux 
de bénéficiaires 

de la CMUC

Indice à âge 
et sexe 

comparables

 Variables  d'état de santé

 Oui 65        7,2        2,7        1,18
 Non 831        91,2        4,3        0,99
 Inconnu / refus 15        1,6        3,3        0,93

 0 à 4 22        3,1        5,8        2,84
 5 à 6 110        13,3        5,6        2,16
 7 à 8 193        21,6        3,1        0,83
 9 à 10 294        30,4        3,9        0,76
 Inconnu / refus / questionnaire santé non renvoyé 292        31,5        4,7        1,16

 Très bon 193        19,7        4,0        0,75
 Bon 287        31,4        3,4        0,82
 Moyen 145        17,0        5,0        1,83
 Mauvais 30        3,7        7,1        3,30
 Très mauvais 3        0,4        5,3        2,68
 Inconnu / refus / questionnaire santé non renvoyé 253        27,9        4,6        1,12

 Oui 130        16,0        3,9        1,29
 Non 467        49,5        3,8        0,84
 Ne sait pas 41        4,3        6,4        1,75
 Inconnu / refus / questionnaire santé non renvoyé 273        30,1        4,6        1,14

 Oui, fortement limité 34        4,4        6,8        3,06
 Oui, limité 72        9,0        4,8        1,78
 Non 522        55,9        3,7        0,84
 Inconnu / refus / questionnaire santé non renvoyé 283        30,7        4,6        1,14

 Ensemble 911        100,0        4,1        1,00

Ensemble des bénéficiaires de la CMUC

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Note de santé perçue 

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"
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Tableau 16
Données synthétiques sur la couverture complémentaire privée hors CMU

.../...

Effectif 
brut

Répartition 
pers. couv.

(en %)

Taux de 
couverture 

(%)

Indice 
à âge 

et sexe 
comp.

Mutuelle (%)
Caisse de 

prévoyance 
(%)

Assurance 
privée 

(%)

Type 
inconnu 

(%)

 Moins de 16 ans 3 953   18,8     87,4     - 44,8     14,0     23,5     6,2     
 16 à 39 ans 6 323   31,9     85,1     - 45,7     11,5     21,5     7,8     
 40 à 64 ans 6 793   33,3     89,6     - 51,0     13,1     20,1     6,7     
 65 ans et plus 2 554   15,6     89,4     - 55,2     12,8     18,3     4,0     
 Inconnu / refus 67   0,4     68,0     - 23,3     3,2     10,1     31,5     

 Moins de 2 ans 395   2,0     85,4     - 45,6     12,6     24,5     4,0     
 2 à 9 ans 2 014   9,6     87,1     - 43,2     14,7     24,2     6,1     
 10 à 19 ans 2 742   13,0     88,5     - 47,8     14,2     20,6     7,1     
 20 à 29 ans 2 420   12,6     82,1     - 46,0     8,7     19,5     9,4     
 30 à 39 ans 2 705   13,5     86,8     - 44,1     12,7     24,9     6,3     
 40 à 49 ans 3 023   13,6     89,6     - 48,5     14,2     22,5     5,9     
 50 à 59 ans 2 850   14,6     89,3     - 51,9     12,2     18,8     7,8     
 60 à 69 ans 1 671   9,3     90,5     - 55,5     13,2     17,7     4,8     
 70 à 79 ans 1 248   7,8     90,7     - 54,8     12,5     20,5     3,8     
 80 ans et plus 555   3,6     85,6     - 55,2     12,0     14,6     4,4     
 Inconnu / refus 67   0,4     68,0     - 23,3     3,2     10,1     31,5     

 Homme 9 762   48,1     87,3     - 46,7     13,2     21,6     7,0     
 Femme 9 928   51,9     87,9     - 50,4     12,1     20,3     6,3     

 Actif occupé 8 909   44,4     91,5     1,56 49,8     12,9     22,5     7,8     
 Chômeur 628   3,2     61,8     0,24 31,3     7,5     17,5     5,9     
 Retraité / veuf 3 227   19,3     90,4     1,11 56,6     12,5     17,8     4,2     
 Femme au foyer 820   3,9     76,8     0,44 38,6     12,8     19,4     6,7     
 Autre inactif 356   1,8     69,2     0,31 40,1     8,0     14,8     6,7     
 Etudiant, enfant 5 731   27,3     87,3     1,05 46,6     13,7     21,7     6,6     
 Inconnu / refus 19   0,1     70,4     0,91 16,7     4,6     28,6     20,5     

 Agriculteur 944   5,3     91,6     1,43 39,5     2,9     47,7     2,3     
 Artisan, commerçant 1 735   9,0     88,5     1,05 41,6     12,9     27,9     6,6     
 Cadre et profession intellectuelle 3 589   17,4     95,1     2,71 46,6     17,5     25,7     7,7     
 Profession intermédiaire 4 037   20,5     93,1     1,92 56,3     13,1     17,4     8,1     
 Employé administratif 1 583   8,9     86,1     0,88 60,6     7,2     14,1     5,7     
 Employé de commerce 681   3,9     74,4     0,42 40,8     8,1     21,2     4,9     
 Ouvrier qualifié 5 665   27,1     86,1     0,88 47,6     15,3     17,4     6,4     
 Ouvrier non qualifié 1 286   6,7     75,8     0,45 43,7     8,3     16,9     7,1     
 Inconnu / refus 170   1,3     60,8     0,28 40,4     6,9     8,6     5,4     

 Non scolarisé, jamais scolarisé 203   1,1     61,8     0,21 34,6     7,6     11,4     8,8     
 Maternelle, primaire, CEP 2 309   13,4     87,4     0,83 50,1     12,2     21,7     4,0     
 1er cycle : 6e à 3e, CAP et BEP 5 266   26,3     86,6     0,89 49,0     13,3     19,2     6,0     
 2d cycle : 2de à bac (gén. ou tech.) 2 167   11,2     88,8     1,13 51,0     10,3     21,0     8,1     
 Supérieur 3 657   18,9     92,1     1,69 51,6     12,7     22,4     7,4     
 Autre 29   0,2     71,0     0,35 31,6     6,1     21,3     12,0     
 Enfant, études en cours 5 731   27,3     87,3     1,05 46,6     13,7     21,7     6,6     
 Inconnu / refus 328   1,6     78,4     0,59 30,6     9,6     20,3     18,3     

 Niveau d'études

Taux de personnes couvertes 
par une complémentaire hors CMUC 

selon le type de complémentaire (une même personne 
peut être couverte par plusieurs complémentaires)

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Variables sociodémographiques

 Occupation principale de la personne

 Milieu social
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Tableau 16 (suite)
Données synthétiques sur la couverture complémentaire privée hors CMU

.../...

Effectif 
brut

Répartition 
pers. couv.

(en %)

Taux de 
couverture 

(%)

Indice 
à âge 

et sexe 
comp.

Mutuelle (%)
Caisse de 

prévoyance 
(%)

Assurance 
privée 

(%)

Type 
inconnu 

(%)

 Moins de 840 € 884   5,5     68,7     0,31 39,4     7,9     17,6     4,6     
 de 840 à 990 € 315   2,0     74,5     0,40 41,5     7,8     21,8     3,8     
 de 990 à 1 300 € 1 084   6,8     78,8     0,51 45,4     10,1     19,0     4,7     
 de 1 300 à 1 600 € 1 183   6,6     84,1     0,73 48,9     11,6     20,3     3,7     
 de 1 600 à 1 900 € 1 450   7,5     87,9     1,01 47,9     11,7     23,5     5,1     
 de 1 900 à 2 200 € 1 905   9,3     92,6     1,80 54,5     11,9     21,2     6,2     
 de 2 200 à 2 500 € 1 658   8,0     93,4     2,01 51,7     16,5     21,5     4,3     
 de 2 500 à 3 100 € 2 765   13,2     94,5     2,49 54,2     14,1     22,5     5,2     
 de 3 100 à 4 600 € 2 889   13,5     95,4     2,92 55,4     15,4     20,8     6,0     
 Plus de 4 600 € 1 334   6,1     94,3     2,34 48,0     16,7     28,1     4,9     
 Inconnu / refus 4 223   21,4     85,1     0,82 43,3     11,8     18,8     12,4     

 Premier quintile 2 476   12,5     70,1     0,34 36,7     8,6     20,6     4,9     
 Deuxième quintile 3 041   15,1     88,0     1,04 48,0     14,7     21,5     4,7     
 Troisième quintile 3 383   17,2     92,6     1,77 55,9     12,2     21,0     4,1     
 Quatrième quintile 3 373   17,1     95,4     2,93 55,7     13,9     21,1     6,2     
 Cinquième quintile 3 194   16,7     95,1     2,69 53,9     15,2     23,3     5,2     
 Inconnu / refus 4 223   21,4     85,1     0,82 43,3     11,8     18,8     12,4     

 1 personne 1 182   12,1     82,1     0,63 51,5     8,6     17,4     5,2     
 2 personnes 4 896   27,0     91,0     1,29 54,2     12,2     19,7     5,9     
 3 personnes 4 065   20,5     88,8     1,16 47,0     13,5     23,2     6,8     
 4 personnes 5 809   23,9     91,0     1,51 46,7     14,6     23,5     7,7     
 5 personnes 2 764   12,3     86,1     0,93 45,9     14,5     19,6     7,1     
 6 personnes et plus 974   4,3     69,0     0,34 35,4     8,6     18,4     8,1     

 Personne seule 1 182   12,1     82,1     0,63 51,5     8,6     17,4     5,2     
 Famille monoparentale 934   5,0     71,1     0,36 42,3     6,2     17,0     5,6     
 Couple sans enfant 4 206   23,0     93,4     1,76 55,5     12,9     20,6     5,6     
 Couple avec enfant(s) 11 709   52,1     90,2     1,37 46,9     14,9     23,0     7,0     
 Autres 1 659   7,9     78,0     0,52 41,8     9,5     17,6     10,0     

 Commune rurale 6 037   30,7     92,1     1,63 50,1     12,4     25,1     5,5     
 Unité urbaine < 20 000 habitants 3 770   19,2     90,1     1,27 52,1     13,2     20,0     6,2     
 20 000 à 199 999 habitants 3 449   17,7     86,3     0,89 53,2     12,0     16,7     5,6     
 200 000 à 1 999 999 habitants 3 788   19,3     84,7     0,80 50,2     12,4     16,5     6,7     
 Unité urbaine de Paris 2 536   12,5     80,2     0,59 32,2     13,7     25,3     11,1     
 Inconnu / refus 110   0,6     89,6     1,24 51,6     11,8     19,2     7,1     

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Revenu mensuel du ménage

Taux de personnes couvertes 
par une complémentaire hors CMUC 

selon le type de complémentaire (une même personne 
peut être couverte par plusieurs complémentaires)

 Variables sociodémographiques (suite)
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Tableau 16 (suite)
Données synthétiques sur la couverture complémentaire privée hors CMU

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif 
brut

Répartition 
pers. couv.

(en %)

Taux de 
couverture 

(%)

Indice 
à âge 

et sexe 
comp.

Mutuelle (%)
Caisse de 

prévoyance 
(%)

Assurance 
privée 

(%)

Type 
inconnu 

(%)

 Régime général 17 132   83,8     87,4     0,99 49,0     13,7     19,1     6,9     
 CANAM 911   5,0     88,9     1,07 44,4     9,1     30,4     5,3     
 MSA 1 234   7,2     90,3     1,23 40,4     6,4     41,5     3,0     
 Autre régime ou inconnu 413   4,1     85,2     0,88 59,5     6,1     11,2     9,0     

 Oui 1 893   10,6     84,7     0,69 50,3     13,1     17,2     5,0     
 Non 17 559   87,9     88,3     1,09 48,6     12,7     21,5     6,9     
 Inconnu / refus 238   1,5     69,9     0,37 40,7     7,4     15,9     6,1     

 Oui 57   0,3     6,0     0,01 3,2     0,1     2,7     0,3     
 Non 19 576   99,4     91,1     1,46 50,6     13,2     21,7     6,9     
 Inconnu / refus 57   0,3     79,6     0,55 46,1     9,2     12,0     10,7     

 0 à 4 358   2,0     81,2     0,55 50,2     12,7     15,7     3,0     
 5 à 6 1 671   9,4     84,5     0,68 52,7     11,5     18,4     3,0     
 7 à 8 5 717   29,4     89,7     1,19 52,3     13,2     21,7     3,8     
 9 à 10 6 640   32,8     89,7     1,30 50,0     13,7     22,8     4,5     
 Inconnu / refus /
 questionnaire santé non renvoyé 5 304   26,4     84,4     0,79 41,6     11,2     19,2     13,8     

 Très bon 4 207   20,7     88,8     1,20 49,5     13,9     22,0     4,7     
 Bon 7 704   39,1     89,9     1,24 51,3     13,2     22,7     3,9     
 Moyen 2 525   13,9     86,0     0,78 53,2     12,2     18,4     3,2     
 Mauvais 342   2,0     80,8     0,52 50,1     11,1     16,7     3,1     
 Très mauvais 51   0,3     75,7     0,41 43,0     13,2     17,1     2,4     
 Inconnu / refus /
 questionnaire santé non renvoyé 4 861   24,1     84,7     0,82 41,1     11,1     19,1     14,9     

 Oui 3 158   17,3     88,2     0,96 55,2     11,9     18,6     3,3     
 Non 10 811   54,1     89,2     1,19 49,7     13,9     22,6     4,3     
 Ne sait pas 475   2,5     80,7     0,57 51,0     9,9     18,0     3,1     
 Inconnu / refus /
 questionnaire santé non renvoyé 5 246   26,1     84,7     0,81 42,0     11,0     19,2     13,9     

 Oui, fortement limité 426   2,4     81,0     0,56 49,9     11,3     17,3     2,7     
 Oui, limité 1 375   7,7     86,7     0,82 55,4     10,4     18,6     3,2     
 Non 12 603   63,6     89,3     1,18 50,7     13,7     22,0     4,1     
 Inconnu / refus /
 questionnaire santé non renvoyé 5 286   26,3     84,6     0,80 41,7     11,1     19,3     13,9     

 Ensemble 19 690   100,0     87,6     1,00 48,6     12,6     20,9     6,7     

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
   habituellement ?"

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 "Comment est votre état de santé général ?"

 Note de santé perçue

Taux de personnes couvertes 
par une complémentaire hors CMUC 

selon le type de complémentaire (une même personne 
peut être couverte par plusieurs complémentaires)

 Variables de protection sociale

 Variables d'état de santé
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Tableau 17
Répartition des contrats de couverture complémentaire (hors contrats obtenus au titre de la CMUC)

selon leur mode d'obtention et leur nature
Contrats décrits par le questionnaire relatif à la couverture complémentaire (cf Annexe)

Source : IRDES - ESPS 2004

Nbre de 
contrats

% 
colonne

Nbre de 
contrats

% 
colonne

Nbre de 
contrats

% 
colonne

Nbre de 
contrats

% 
colonne

Nbre de 
contrats

% 
colonne

 Oui 2 461    54,3     833    78,9     866    48,5     185    56,2     4 345    56,4     

 Non 1 936    42,7     199    18,8     870    48,8     81    24,6     3 086    40,1     

 Nsp 137    3,0     24    2,3     48    2,7     63    19,1     272    3,5     

 Ensemble 4 534    100,0     1 056    100,0     1 784    100,0     329    100,0     7 703    100,0     

Nbre de 
contrats

%
ligne

Nbre de 
contrats

%
ligne

Nbre de 
contrats

%
ligne

Nbre de 
contrats

%
ligne

Nbre de 
contrats

%
ligne

 Oui 2 461    56,6     833    19,2     866    19,9     185    4,3     4 345    100,0     

 Non 1 936    62,7     199    6,4     870    28,2     81    2,6     3 086    100,0     

 Nsp 137    50,4     24    8,8     48    17,6     63    23,2     272    100,0     

 Ensemble 4 534    58,9     1 056    13,7     1 784    23,2     329    4,3     7 703    100,0     

Les contrats souscrits par un individu hors foyer ne sont pas pris en compte

 Assuré par l'entreprise

EnsembleMutuelle Institution 
de prévoyance Assurance privée Inconnu / refus
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Tableau 18
Données synthétiques sur le mode d'obtention des contrats de couverture complémentaire (hors CMUC)

Contrats décrits par le questionnaire relatif à la couverture complémentaire (cf Annexe)
Nombre de personnes ayant répondu = 7 696

.../...

Oui Non Ne sait pas

% % %
 Variables sociodémographiques
 Age de la personne
 De 16 à 24 ans 187          31,8       63,8       4,4       

 De 25 à 39 ans 1 128          55,4       42,2       2,5       

 De 40 à 64 ans 2 203          62,6       34,0       3,4       

 De 65 à 79 ans 628          53,0       42,3       4,7       

 80 ans et plus 194          53,9       41,7       4,4       

 Inconnu/refus 0          0,0       0,0       100,0       

 Sexe de la personne
 Homme 2 170          57,0       38,8       4,1       

 Femme 2 170          55,8       41,3       3,0       

 Occupation principale de la personne
 Actif occupé 2 989          62,2       34,7       3,1       

 Chômeur 60          19,7       78,7       1,6       

 Retraité / veuf 1 133          56,2       39,6       4,3       

 Femme au foyer 82          41,6       55,8       2,5       

 Autre inactif 31          18,7       71,7       9,6       

 Etudiant, enfant 44          21,7       72,9       5,4       

 Inconnu / refus 1          100,0       0,0       0,0       

 Milieu social
 Agriculteur 141          32,3       60,0       7,8       

 Artisan, commerçant 284          44,8       50,5       4,7       

 Cadre et profession intellectuelle 978          70,1       27,3       2,7       

 Profession intermédiaire 1 007          63,2       34,4       2,5       

 Employé administratif 422          62,0       35,8       2,2       

 Employé de commerce 114          37,6       58,1       4,3       

 Ouvrier qualifié 1 158          55,4       41,2       3,4       

 Ouvrier non qualifié 201          41,6       52,6       5,8       

 Inconnu / refus 35          45,5       48,1       6,5       

 Niveau d'études
 Non scolarisé, jamais scolarisé 31          39,2       50,6       10,1       

 Maternelle, primaire, CEP 634          49,1       45,6       5,3       

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 1 503          55,1       41,6       3,3       

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 657          57,5       39,6       2,9       

 Supérieur 1 415          66,0       31,8       2,2       

 Autre 6          42,9       50,0       7,1       

 Enfant, étude en cours 44          21,7       72,9       5,4       

 Inconnu / refus 50          52,6       33,7       13,7       

 Taille du ménage
 1 personne 486          50,4       47,2       2,5       

 2 personnes 1 514          55,6       41,0       3,5       

 3 personnes 879          55,7       39,5       4,9       

 4 personnes 1 022          62,6       35,1       2,4       

 5 personnes 345          56,8       38,9       4,3       

 6 personnes et plus 94          50,3       43,3       6,4       
Les contrats souscrits par un individu hors foyer ne sont pas pris en compte.

Contrat obtenu par l'intermédiaire de l'entreprise Nbre de contrats 
obtenus 

par l'intermédiaire 
de l'entreprise
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Tableau 18 (suite)
Données synthétiques sur le mode d'obtention des contrats de couverture complémentaire (hors CMUC)

Nombre de personnes ayant répondu = 7 696

Oui Non Ne sait pas

% % %

 Variables sociodémographiques

 Type de ménage
 Personne seule 486          50,4       47,2       2,5       

 Famille monoparentale 163          49,1       47,9       3,0       

 Couple sans enfant 1 321          57,1       40,0       2,9       

 Couple avec enfant(s) 1 993          61,0       35,9       3,2       

 Autres 377          46,2       45,5       8,3       

 Premier quintile 383          40,8       53,7       5,5       

 Deuxième quintile 545          47,8       49,8       2,5       

 Troisième quintile 750          52,4       45,1       2,5       

 Quatrième quintile 980          63,2       35,0       1,7       

 Cinquième quintile 1 187          71,2       27,1       1,7       

 Inconnu / refus 495          51,1       38,4       10,4       

 Fonctionnaire, salarié ou non
 Fonctionnaire 978          69,4       27,5       3,1       

 Salarié agricole 89          51,7       44,8       3,5       

 Autre salarié 2 849          57,9       39,1       3,1       

 Non salarié 340          38,5       55,9       5,7       

 Inconnu/refus 84          27,3       65,9       6,8       

 Ensemble 4 340          56,4       40,1       3,5       

Les contrats souscrits par un individu hors foyer ne sont pas pris en compte.
Il s'agit des contrats obtenus auprès de l'employeur actuel, du dernier employeur ou via le milieu professionnel pour les 
indépendants.

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Nbre de contrats 
obtenus 

par l'intermédiaire 
de l'entreprise

Contrat obtenu par l'intermédiaire de l'entreprise
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Tableau 19
Répartition des contrats de couverture complémentaire d’entreprise des salariés actifs

selon qu'ils sont obligatoires ou non
Contrats décrits par le questionnaire relatif à la couverture complémentaire (cf Annexe)

.../...

Effectif % Effectif % Effectif %

 Variables socio-démographiques

 Age de la personne

 De 16 à 24 ans 84     49,1      70     40,9      17     9,9      171    

 De 25 à 39 ans 589     54,5      401     37,1      91     8,4      1 081    

 De 40 à 64 ans 795     45,5      765     43,7      189     10,8      1 749    

 De 65 à 79 ans 2     40,0      2     40,0      1     20,0      5    

 80 ans et plus 0     0,0      1     100,0      0     0,0      1    

 Homme 794     53,1      546     36,5      155     10,4      1 495    

 Femme 676     44,7      693     45,8      143     9,5      1 512    

 Actif occupé 1 373     48,9      1 158     41,2      278     9,9      2 809    

 Chômeur 27     54,0      19     38,0      4     8,0      50    

 Retraité / veuf 10     37,0      14     51,9      3     11,1      27    

 Femme au foyer 27     44,3      27     44,3      7     11,5      61    

 Autre inactif 13     61,9      5     23,8      3     14,3      21    

 Etudiant, enfant 19     50,0      16     42,1      3     7,9      38    

 Inconnu / refus 1     100,0      0     0,0      0     0,0      1    

 Milieu social

 Agriculteur 12     57,1      8     38,1      1     4,8      21    

 Artisan commerçant 45     38,5      53     45,3      19     16,2      117    

 Cadre et profession intellectuelle 428     58,6      239     32,7      63     8,6      730    

 Profession intermédiaire 354     47,7      322     43,4      66     8,9      742    

 Employé administratif 114     38,6      149     50,5      32     10,9      295    

 Employé de commerce 34     44,7      36     47,4      6     7,9      76    

 Ouvrier qualifié 419     47,5      376     42,6      88     10,0      883    

 Ouvrier non qualifié 58     42,7      55     40,4      23     16,9      136    

 Inconnu / refus 6     85,7      1     14,3      0     0,0      7    

 Niveau d'études

 Non scolarisé, jamais scolarisé 3     23,1      7     53,9      3     23,1      13    

 Maternelle, primaire, CEP 62     41,6      59     39,6      28     18,8      149    

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, CAP et BEP 514     46,4      472     42,6      121     10,9      1 107    

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac gén., bac tech. 241     47,9      212     42,2      50     9,9      503    

 Supérieur 611     52,7      457     39,4      91     7,9      1 159    

 Autre 2     66,7      1     33,3      0     0,0      3    

 Enfant, études en cours 19     50,0      16     42,1      3     7,9      38    

 Inconnu / refus 18     51,4      15     42,9      2     5,7      35    

 Sexe de la personne

 Occupation principale

Ensemble

Comment avez-vous obtenu cette couverture complémentaire ?

Par votre entreprise Par votre entreprise Inconnu/refus
obligatoire facultative
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Tableau 19 (suite)
Répartition des contrats de couverture complémentaire d’entreprise des salariés actifs 

selon qu'ils sont obligatoires ou non

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif % Effectif % Effectif %

 Taille du ménage

 1 personne 81     42,0      89     46,1      23     11,9      193    

 2 personnes 341     45,8      307     41,3      96     12,9      744    

 3 personnes 376     51,2      289     39,3      70     9,5      735    

 4 personnes 471     50,3      397     42,4      68     7,3      936    

 5 personnes 159     51,5      119     38,5      31     10,0      309    

 6 personnes et plus 42     46,7      38     42,2      10     11,1      90    

 Type de ménage

 Personne seule 81     42,0      89     46,1      23     11,9      193    

 Famille monoparentale 54     37,0      76     52,1      16     11,0      146    

 Couple sans enfant 285     46,3      252     41,0      78     12,7      615    

 Couple avec enfant(s) 931     50,8      752     41,1      149     8,1      1 832    

 Autres 119     53,9      70     31,7      32     14,5      221    

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintile (indice OCDE)

 Premier quintile 109     47,4      88     38,3      33     14,4      230    

 Deuxième quintile 172     48,5      151     42,5      32     9,0      355    

 Troisième quintile 268     49,9      216     40,2      53     9,9      537    

 Quatrième quintile 356     46,8      332     43,7      72     9,5      760    

 Cinquième quintile 434     51,4      331     39,2      80     9,5      845    

 Inconnu / refus 131     46,8      121     43,2      28     10,0      280    

 Fonctionnaire, salarié ou non

 Fonctionnaire 158     23,2      456     67,1      66     9,7      680    

 Salarié agricole 37     63,8      15     25,9      6     10,3      58    

 Autre salarié 1 235     56,4      739     33,8      215     9,8      2 189    

 Non salarié 18     47,4      12     31,6      8     21,1      38    

 Inconnu / refus 22     52,4      17     40,5      3     7,1      42    

 Ensemble 1 470     48,9      1 239     41,2      298     9,9      3 007    

Les contrats souscrits par un individu hors foyer ne sont pas pris en compte

 Variables socio-démographiques (suite)

Comment avez-vous obtenu cette couverture complémentaire ?

EnsemblePar votre entreprise Par votre entreprise Inconnu/refus
obligatoire facultative
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Tableau 20
Appréciation du niveau de remboursement par la couverture complémentaire

Contrats décrits par le questionnaire relatif à la couverture complémentaire (cf Annexe)

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %

 Mutuelle

 Plutôt bien 1 836     42,4      1 766    41,4      3 213    75,9      3 189    75,6      

 Plutôt mal 1 851     42,8      1 683    39,5      521    12,3      215    5,1      

 Ne sait pas 640     14,8      817    19,2      499    11,8      816    19,3      

 Ensemble des opinions exprimées 4 327     100,0      4 266    100,0      4 233    100,0      4 220    100,0      

 Inconnu / refus 293     - 354    - 387    - 400    -

 Institut de prévoyance / caisse de retraite

 Plutôt bien 550     55,6      545    55,7      789    81,6      761    79,4      

 Plutôt mal 311     31,4      277    28,3      80    8,3      29    3,0      

 Ne sait pas 129     13,0      156    16,0      98    10,1      169    17,6      

 Ensemble des opinions exprimées 990     100,0      978    100,0      967    100,0      959    100,0      

 Inconnu / refus 78     - 90    - 101    - 109    -

 Assurance privée

 Plutôt bien 790     47,0      737    44,3      1 275    76,7      1 202    72,9      

 Plutôt mal 612     36,4      557    33,5      136    8,2      87    5,3      

 Ne sait pas 278     16,5      371    22,3      251    15,1      359    21,8      

 Ensemble des opinions exprimées 1 680     100,0      1 665    100,0      1 662    100,0      1 648    100,0      

 Inconnu / refus 123     - 138    - 141    - 155    -

 Inconnu / refus

 Plutôt bien 131     49,2      127    48,3      193    71,7      174    65,9      

 Plutôt mal 75     28,2      59    22,4      23    8,6      13    4,9      

 Ne sait pas 60     22,6      77    29,3      53    19,7      77    29,2      

 Ensemble des opinions exprimées 266     100,0      263    100,0      269    100,0      264    100,0      

 Inconnu / refus 75     - 78    - 72    - 77    -

 Ensemble

 Plutôt bien 3 307     45,5     3 175    44,3      5 470    76,7      5 326    75,1      

 Plutôt mal 2 849     39,2     2 576    35,9      760    10,7      344    4,9      

 Ne sait pas 1 107     15,2     1 421    19,8      901    12,6      1 421    20,0      

 Ensemble des opinions exprimées 7 263     100,0     7 172    100,0      7 131    100,0      7 091    100,0      

 Inconnu / refus 569     - 660    - 701    - 741    -

Lunettes Prothèses
dentaires

Soins 
de spécialistes

Forfait 
hospitalier
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Tableau 21
Appréciation du rapport qualité/prix selon la nature de la couverture complémentaire

Contrats décrits par le questionnaire relatif à la couverture complémentaire (cf Annexe)

Source : IRDES - ESPS 2004

Tableau 22
Appréciation du rapport qualité/prix selon le mode d'obtention de la couverture complémentaire privée

Contrats décrits par le questionnaire relatif à la couverture complémentaire (cf Annexe)

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif Très bon Plutôt bon Plutôt 
mauvais Très mauvais Ne sait pas Inconnu / 

refus

 Mutuelle 4 620       16,3        63,9        9,9        0,7        7,6        4,7        

 Caisse de prévoyance 1 068       23,3        59,6        4,8        0,6        7,4        4,4        

 Assurance privée 1 803       16,5        62,7        5,8        1,5        9,2        4,3        

 Ne sait pas 341       15,3        50,2        4,7        0,9        10,0        19,1        

 Ensemble 7 832       17,2        62,4        6,3        0,9        8,1        5,2        

Pensez-vous que votre mutuelle ou assurance 
vous offre un rapport qualité/prix :

Effectif Très bon Plutôt 
bon

Plutôt 
mauvais

Très 
mauvais

Ne sait 
pas

Inconnu / 
refus

 Salariés

 Par son entreprise actuelle obligatoire 1 506     26,7     57,1     5,5     0,9     8,2     1,6     

 Par son entreprise actuelle facultatif 1 281     16,5     68,5     6,6     0,9     6,3     1,3     

 Par son entreprise actuelle SAI 290     14,6     62,4     6,4     0,9     8,5     7,2     

 Par ses propres moyens, par une démarche personnelle 1 470     12,1     69,4     7,2     0,7     8,8     1,8     

 Non salariés

 Par son milieu professionnel 167     9,6     72,5     4,2     1,8     8,4     3,6     

 Par ses propres moyens, par une démarche personnelle 262     10,7     67,2     4,6     0,8     13,4     3,4     

 Retraités, veufs

 A conservé celle de son ancienne entreprise
 (ou celle de son conjoint décédé) 1 173     18,7     63,0     6,5     0,4     7,8     3,7     

 Par ses propres moyens, par une démarche personnelle 809     13,2     65,6     7,4     1,5     7,5     4,7     

 Etudiants

 Son université, sa fac... 85     7,1     65,9     11,8     0,0     11,8     3,5     

 Sans lien avec le milieu universitaire 33     9,1     66,7     12,1     0,0     9,1     3,0     

 Chômeur, au foyer...

 Par ses propres moyens, par une démarche personnelle 337     13,3     62,5     7,1     1,5     12,4     3,2     

 Autres 125     32,0     50,4     4,0     1,6     11,2     0,8     

 Inconnu / refus 294     4,8     14,3     1,0     0,7     5,1     74,2     

 Total 7 832     17,2     62,4     6,3     0,9     8,1     5,2     

Pensez-vous que votre mutuelle ou assurance 
vous offre un rapport qualité/prix :
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Tableau 23
Motifs de l'absence de couverture complémentaire

(ces personnes déclarent n'avoir ni la CMUC, ni de complémentaire privée)

Source : IRDES - ESPS 2004

Tableau 24
Motifs de perte de couverture complémentaire

(ces personnes déclarent n'avoir ni la CMUC, ni de complémentaire privée)

Source : IRDES - ESPS 2004

 Pas malade, en bonne santé 233              13,2              

 Est pris en charge à 100 % (CMUC ou RMI) 20              1,2              

 Est pris en charge à 100 % (autres motifs) 136              8,1              

 Raisons financières, trop cher 674              34,9              

 Adhésion ou recherche en cours 87              4,5              

 Pas pensé, inutile, pas le temps 4              0,2              

 Autres 417              25,3              

 Inconnu 388              12,7              

 Ensemble 1 959              100,0              

Effectif Pourcentage

 Motifs de l'absence de couverture complémentaire 

 Fin des études/étudiants/20ans/perte mutuelle des parents/commence à travailler 71              10,7              

 Cessation d'activité/chômage/retraite 122              18,1              

 Prise en charge à 100 % (CMUC ou RMI) 26              3,5              

 Est pris en charge à 100 % (autres motifs) 25              3,6              

 Problèmes financiers 184              25,9              

 Changement d'emploi 76              10,9              

 Autres 180              27,3              

 Ensemble 684              100,0              

 Motifs de perte de couverture complémentaire

Effectif Pourcentage
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Tableau 25
Données synthétiques sur les différents niveaux de protection sociale

.../...

Effectif (1)

% de pers. 
bénéficiant 
d'une CC 

privée ou de 
la CMUC

% de pers. 
sans couv. 

compl.
Effectif (2)

% de pers. 
bénéficiant 
d'une CC 
privée ou 
CMUC ou 

exo. du TM

% de pers. 
avec TM et 
dépasse-
ment à 
charge

Ind.à age 
et sexe 
comp.

du taux de 
personnes 
avec TM 
à charge

 Moins de 16 ans 4 514    93,9      6,1      4 509    94,3      5,7      -

 16 à 39 ans 7 400    89,7      10,3      7 367    90,9      9,1      -

 40 à 64 ans 7 516    93,0      7,0      7 498    94,7      5,3      -

 65 ans et plus 2 843    90,0      10,0      2 837    96,1      3,9      -

 Inconnu / refus 91    70,4      29,6      83    82,3      17,7      -

 Moins de 2 ans 462    91,2      8,8      459    92,5      7,5      -

 2 à 9 ans 2 303    94,0      6,0      2 301    94,4      5,6      -

 10 à 19 ans 3 098    93,9      6,2      3 096    94,1      5,9      -

 20 à 29 ans 2 952    86,5      13,5      2 932    87,9      12,1      -

 30 à 39 ans 3 099    91,5      8,6      3 088    92,8      7,2      -

 40 à 49 ans 3 337    93,2      6,8      3 330    94,1      5,9      -

 50 à 59 ans 3 167    93,0      7,0      3 161    95,0      5,0      -

 60 à 69 ans 1 838    92,1      7,9      1 833    95,6      4,4      

 70 à 79 ans 1 368    91,0      9,0      1 364    96,6      3,4      -

 80 ans et plus 644    86,5      13,6      642    95,6      4,4      -

 Inconnu / refus 96    70,4      29,6      88    82,3      17,7      -

 Homme 11 112    90,8      9,2      11 063    92,9      7,1      -

 Femme 11 252    92,2      7,8      11 231    94,1      5,9      -

 Actif occupé 9 696    93,0      7,0      9 679    93,7      6,3      0,86

 Chômeur 996    80,1      19,9      988    82,9      17,1      2,63

 Retraité / veuf 3 550    91,1      8,9      3 541    96,3      3,7      0,86

 Femme au foyer 1 058    87,5      12,5      1 050    90,8      9,2      1,67

 Autre inactif 493    83,1      16,9      485    95,4      4,6      0,69

 Etudiant, enfant 6 546    92,8      7,2      6 531    93,4      6,6      0,98

 Inconnu / refus 25    70,4      29,7      20    96,7      3,3      0,20

 Agriculteur 1 033    93,3      6,7      1 028    96,7      3,3      0,58

 Artisan, commerçant 1 954    91,5      8,5      1 946    93,6      6,4      1,05

 Cadre et profession intellectuelle 3 748    95,8      4,2      3 746    96,7      3,4      0,51

 Profession intermédiaire 4 310    94,5      5,5      4 304    95,7      4,3      0,65

 Employé administratif 1 842    92,2      7,8      1 839    93,9      6,1      0,94

 Employé de commerce 930    87,0      13,0      930    89,6      10,4      1,67

 Ouvrier qualifié 6 547    89,2      10,8      6 517    91,5      8,5      1,30

 Ouvrier non qualifié 1 693    86,7      13,3      1 684    89,7      10,3      1,63

 Inconnu / refus 307    80,9      19,1      300    88,6      11,4      1,60

 Variables sociodémographiques
 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 (1) Personnes ayant répondu à la question sur la couverture complémentaire (CC).
 (2) Personnes ayant répondu aux questions sur la couverture complémentaire et l'exonération du ticket modérateur.
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Tableau 25 (suite)
Données synthétiques sur les différents niveaux de protection sociale

.../...

Effectif (1)

% de pers. 
bénéficiant 
d'une CC 

privée ou de 
la CMUC

% de pers. 
sans couv. 

compl.
Effectif (2)

% de pers. 
bénéficiant 
d'une CC 
privée ou 
CMUC ou 

exo. du TM

% de pers. 
avec TM et 
dépasse-
ment à 
charge

Ind.à age 
et sexe 
comp.

du taux de 
personnes 
avec TM 
à charge

 Non scolarisé, jamais scolarisé 320    73,5      26,5      318    83,5      16,5      3,45

 Maternelle, primaire, CEP 2 641    90,2      9,9      2 630    95,1      4,9      1,08

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, CAP et BEP 6 042    91,1      8,9      6 025    93,2      6,8      1,05

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac gén., bac tech. 2 424    92,1      7,9      2 421    93,7      6,3      0,92

 Supérieur 3 949    93,4      6,6      3 940    94,4      5,6      0,78

 Autre 41    83,8      16,2      41    88,3      11,7      1,75

 Enfant, étude en cours 6 546    92,8      7,2      6 531    93,4      6,6      0,98

 Inconnu / refus 401    81,4      18,6      388    89,2      10,8      1,58

 Moins de 840 € 1 282    86,3      13,7      1 272    91,7      8,3      1,40

 de 840 à 990 € 446    87,0      13,1      444    90,1      9,9      1,73

 de 990 à 1 300 € 1 407    86,7      13,4      1 397    90,7      9,3      1,58

 de 1 300 à 1 600 € 1 432    89,0      11,0      1 432    91,0      9,0      1,48

 de 1 600 à 1 900 € 1 670    90,0      10,0      1 665    91,3      8,7      1,42

 de 1 900 à 2 200 € 2 067    94,0      6,0      2 063    94,9      5,1      0,76

 de 2 200 à 2 500 € 1 783    94,2      5,8      1 779    95,3      4,7      0,69

 de 2 500 à 3 100 € 2 932    94,8      5,2      2 928    95,5      4,5      0,64

 de 3 100 à 4 600 € 3 031    95,8      4,2      3 031    96,5      3,5      0,51

 Plus de 4 600 € 1 407    94,6      5,4      1 396    96,3      3,7      0,55

 Inconnu / refus 4 907    89,7      10,3      4 887    92,4      7,6      1,19

 Premier quintile 3 508    85,6      14,4      3 483    89,5      10,5      1,70

 Deuxième quintile 3 443    90,3      9,7      3 436    92,1      7,9      1,27

 Troisième quintile 3 634    93,3      6,7      3 628    94,6      5,4      0,81

 Quatrième quintile 3 523    95,6      4,4      3 521    96,4      3,7      0,54

 Cinquième quintile 3 349    95,3      4,7      3 339    96,6      3,4      0,51

 Inconnu / refus 4 907    89,7      10,3      4 887    92,4      7,6      1,19

 1 personne 1 441    86,8      13,2      1 437    91,7      8,3      1,44

 2 personnes 5 364    93,7      6,3      5 351    96,0      4,1      0,71

 3 personnes 4 564    92,9      7,1      4 555    94,1      5,9      0,84

 4 personnes 6 381    93,5      6,6      6 367    94,3      5,8      0,82

 5 personnes 3 214    90,8      9,3      3 200    92,1      7,9      1,16

 6 personnes et plus 1 400    81,0      19,0      1 384    84,4      15,6      2,44

 Personne seule 1 441    86,8      13,2      1 437    91,7      8,3      1,44

 Famille monoparentale 1 340    91,1      8,9      1 339    91,5      8,5      1,27

 Couple sans enfant 4 498    94,5      5,5      4 490    96,5      3,5      0,63

 Couple avec enfant(s) 12 967    93,0      7,0      12 933    93,9      6,2      0,88

 Autres 2 118    83,2      16,8      2 095    88,5      11,5      1,80

 Variables sociodémographiques (suite)

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Niveau d'études

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 (1) Personnes ayant répondu à la question sur la couverture complémentaire (CC).

 (2) Personnes ayant répondu aux questions sur la couverture complémentaire et l'exonération du ticket modérateur.
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Tableau 25 (suite)
Données synthétiques sur les différents niveaux de protection sociale

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif (1)

% de pers. 
bénéficiant 
d'une CC 

privée ou de 
la CMUC

% de pers. 
sans couv. 

compl.
Effectif (2)

% de pers. 
bénéficiant 
d'une CC 
privée ou 
CMUC ou 

exo. du TM

% de pers. 
avec TM et 
dépasse-
ment à 
charge

Ind.à age 
et sexe 
comp.

du taux de 
personnes 
avec TM 
à charge

 Commune rurale 6 519    94,6      5,5      6 506    96,2      3,8      0,59
 Unité urbaine < 20 000 habitants 4 164    93,3      6,8      4 155    94,9      5,1      0,79
 20 000 à 199 999 habitants 3 975    92,1      7,9      3 967    93,4      6,6      1,02
 200 000 à 1 999 999 habitants 4 449    90,0      10,0      4 431    92,5      7,5      1,14
 Unité urbaine de Paris 3 136    84,3      15,7      3 115    87,6      12,4      1,98
 Inconnu / refus 121    89,6      10,4      120    96,0      4,0      0,60

 Régime général 19 490    91,7      8,3      19 462    93,3      6,7      1,03
 CANAM 1 026    91,2      8,8      1 022    92,8      7,2      1,23
 MSA 1 367    92,6      7,5      1 363    95,4      4,6      0,81
 Autre régime ou Inconnu 481    87,2      12,8      447    96,6      3,4      0,47

 Oui 2 216    87,3      12,7      2 216    100,0      - 0,00
 Non 19 826    92,4      7,6      19 826    92,6      7,4      1,12
 Inconnu / refus 322    73,8      26,2      252    100,0      - 0,00

 0 à 4 434    86,6      13,4      430    95,7      4,3      0,89
 5 à 6 1 977    90,0      10,0      1 971    94,8      5,2      1,02
 7 à 8 6 332    92,7      7,3      6 318    94,3      5,7      0,91
 9 à 10 7 391    93,4      6,6      7 376    93,9      6,1      0,86
 Inconnu / refus /
 questionnaire santé non renvoyé 6 230    89,0      11,0      6 199    91,7      8,3      1,27

 Très bon 4 733    92,5      7,5      4 719    93,3      6,7      0,95
 Bon 8 532    93,1      6,9      8 515    94,1      5,9      0,91
 Moyen 2 929    90,9      9,1      2 919    95,4      4,6      0,87
 Mauvais 418    87,4      12,6      417    96,0      4,0      0,82
 Très mauvais 69    81,0      19,0      69    97,0      3,0      0,62
 Inconnu / refus /
 questionnaire santé non renvoyé 5 683    89,1      10,9      5 655    91,6      8,4      1,26

 Oui 3 561    91,9      8,1      3 554    96,4      3,6      0,65
 Non 12 082    92,9      7,1      12 051    93,7      6,3      0,94
 Ne sait pas 584    87,2      12,8      581    91,5      8,5      1,42
 Inconnu / refus /
 questionnaire santé non renvoyé 6 137    89,1      10,9      6 108    91,7      8,3      1,27

 Oui, fortement limité 517    87,6      12,4      517    96,5      3,5      0,67
 Oui, limité 1 585    91,2      8,8      1 580    95,7      4,3      0,81
 Non 14 069    92,8      7,2      14 033    93,9      6,1      0,92
 Inconnu / refus /
 questionnaire santé non renvoyé 6 193    89,1      10,9      6 164    91,8      8,2      1,26

 Ensemble 22 364    91,5      8,5      22 294    93,5      6,5      1,00
 (1) Personnes ayant répondu à la question sur la couverture complémentaire (CC).
 (2) Personnes ayant répondu aux questions sur la couverture complémentaire et l'exonération du ticket modérateur.

 Variables de protection sociale

 Variables sociodémographiques (suite)
 Taille d'unité urbaine

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 Régime déclaré de Sécurité sociale
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Tableau 26
Maladies recueillies, classification par chapitre

Source : IRDES - ESPS 2004

 Maladies de l'appareil circulatoire  Maladies génito-urinaires

   Hypertension artérielle    Infection urinaire, cystite

   Angine de poitrine    Perte involontaire d'urine

   Infarctus du myocarde    Maladie de la prostate

   Trouble du rythme, palpitations    Troubles des règles

   Insuffisance cardiaque    Troubles liés à la ménopause

   Accident vasculaire cérébrale avec séquelle    Autres problèmes génito-urinaires

   Accident vasculaire cérébrale sans séquelle  Maladies endocriniennes et métaboliques

   Artérite des membres inférieurs    Affection de la thyroïde

   Varices, ulcère variqueux    Diabète

   Hémorroïdes    Trop de lipide dans le sang

   Autres problèmes cardiovasculaires    Autres problèmes endocriniens

 Tumeurs  Maladies de l'œil et troubles de la vue

   Cancer    Cataracte

   Tumeurs bénignes    Glaucome, hypertension occulaire

 Maladies de l'appareil respiratoire    Strabisme

   Bronchite chronique    Troubles de la vue 

   Asthme    Autres maladies de l'œil (hors troubles de la vue)

   Autres problèmes de l'appareil respiratoire  Maladies psychiques

   Sinusite aiguë    Troubles du sommeil

   Rhinopharyngite    Dépression nerveuse

   Rhinite allergique    Anxiété, troubles anxieux

   Angine    Autres troubles mentaux

 Maladies de l'oreille et troubles de l'audition  Maladies du système nerveux

   Otite aiguë    Migraines, maux de tête

   Troubles de l'audition    Autres maladies du système nerveux

   Autres problèmes de l'oreille  Maladies de la peau

 Maladies de l'appareil digestif    Eczéma

   Ulcère de l'estomac, duodenum    Psoriasis

   Crampes, brûlures, douleurs d'estomac    Acné

   Hernie hiatale    Mycoses cutanées

   Troubles chroniques du transit intestinal    Autres problèmes de peau

   Maladies du foie*  Maladies infectieuses et parasitaires

   Autres problèmes digestifs**    Maladies infectieuses et parasitaires***

 Maladies de la bouche et des dents  Maladies du sang et organes hématopoïétiques

   Problèmes bouche et dents    Maladies du sang et organes hématopoïétiques

 Maladies du système ostéo-articulaire  Affections congénitales, périnatales, anomalies chromosomiques

   Sciatique, lumbago, douleur lombaire    Affections congénitales, périnatales, anomalies chromosomiques

   Hernie discale  Symptômes, maladies illisibles

   Ostéoporose    Symptômes

   Arthrose et rhumatisme  Causes externes, lésions traumatiques et  facteurs influant sur l'état de santé

   Autres maladies des os et des articulations    Causes externes, facteurs influant sur l'état de santé

**** dont hépatites virales
**** hors problèmes de la bouche et des dents

   *** hors hépatites et mycoses cutanéomuqueuses



- 82 -

Santé, soins et protection sociale en 2004 - Maladies et troubles déclarés en 2004
Caroline Allonier, Nicolas Célant Janvier 2006 - IRDES

Tableau 27
Taux de prévalence par chapitre selon le sexe

(nombre de maladies ou troubles de santé pour 100 personnes)

Source : IRDES - ESPS 2004

 Maladies de l'appareil circulatoire 2 591  34,2    0,88 3 688  48,6    1,10 6 279  41,8    

 Tumeurs malignes et bénignes 226  3,0    0,90 300  4,0    1,08 526  3,5    

 Maladies de l'appareil respiratoire 2 000  24,6    0,92 2 406  28,7    1,07 4 406  26,8    

 Maladies de l'oreille et troubles de l'audition 603  7,7    1,09 552  7,2    0,93 1 155  7,4    

 Maladies de l'appareil digestif 1 299  16,8    0,82 1 983  25,3    1,15 3 282  21,2    

 Maladies de la bouche et des dents
 prothèses dentaires exclues 332  4,2    0,90 422  5,1    1,09 754  4,7    

 Maladies du système ostéo-articulaire 2 435  30,8    0,80 3 831  49,5    1,17 6 266  40,6    

 Maladies de l'appareil génito-urinaire 552  7,4    0,49 1 895  23,1    1,43 2 447  15,6    

 Maladies endocriniennes ou métaboliques 4 345  54,4    1,07 4 041  50,8    0,94 8 386  52,5    

 Maladies de l'oeil et troubles de la vue 4 194  52,6    0,89 5 470  68,0    1,09 9 664  60,7    

 Maladies psychiques,
 dont troubles du sommeil 1 302  17,1    0,68 2 668  33,7    1,27 3 970  25,8    

 Maladies du système nerveux 694  8,9    0,67 1 463  17,4    1,29 2 157  13,3    

 Maladies de la peau 1 120  13,9    0,86 1 512  18,0    1,13 2 632  16,0    

 Maladies infectieuses et parasitaires 78  1,0    0,76 132  1,6    1,21 210  1,3    

 Maladies du sang
 et des organes hémotopoïétiques 37  0,5    0,85 52  0,7    1,13 89  0,6    

 Affections congénitales, périnatales,
 anomalies chromosomiques 43  0,6    0,79 65  0,8    1,19 108  0,7    

 Symptômes 252  3,3    0,75 446  5,8    1,20 698  4,6    

 Causes externes, lésions traumatiques,
 facteurs influant sur l'état de santé 544  7,4    0,69 1 089  15,0    1,25 1 633  11,4    

Mal./
100 pers.

Ensemble 
(16 688)

Nb mal. 
brut

Hommes
(8 197)

Femmes
(8 491)

Nb mal. 
brut

Ind. à 
âge 

comp.

Nb mal. 
brut

Ind. à 
âge 

comp.

Mal./
100 pers.

Mal./
100 pers.
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Tableau 28
Pourcentage de personnes ayant au moins une maladie dans le chapitre, selon le sexe

Source : IRDES - ESPS 2004

Nb pers 
brut

% pers 
mal/

pers tot

Ind. à âge 
comp.

Nb pers 
brut

% pers 
mal/

pers tot

Ind. à âge 
comp.

Nb pers 
brut

% pers 
mal/

pers tot

 Maladies de l'appareil circulatoire 1 686  22,1    0,85 2 383  30,7    1,14 4 069  26,6    

 Tumeurs malignes et bénignes 208  2,7    0,89 276  3,7    1,09 484  3,3    

 Maladies de l'appareil respiratoire 1 566  19,3    0,94 1 794  21,3    1,06 3 360  20,3    

 Maladies de l'oreille et troubles de l'audition 569  7,3    1,11 512  6,7    0,91 1 081  7,0    

 Maladies de l'appareil digestif 1 008  13,0    0,82 1 476  18,7    1,17 2 484  16,0    

 Maladies de la bouche et des dents,
 prothèses dentaires exclues 316  4,0    0,90 401  4,8    1,09 717  4,5    

 Maladies du système ostéo-articulaire 1 784  22,5    0,82 2 472  31,5    1,17 4 256  27,2    

 Maladies de l'appareil génito-urinaire 491  6,6    0,48 1 586  19,3    1,51 2 077  13,2    

 Maladies endocriniennes ou métaboliques 3 378  41,9    1,14 3 086  38,2    0,89 6 464  39,9    

 Maladies de l'oeil et troubles de la vue 3 866  48,4    0,82 4 927  60,5    1,21 8 793  54,8    

 Maladies psychiques,
 dont troubles du sommeil 955  12,5    0,69 1 784  22,5    1,30 2 739  17,7    

 Maladies du système nerveux 674  8,5    0,64 1 416  16,8    1,35 2 090  12,9    

 Maladies de la peau 1 028  12,7    0,87 1 328  15,8    1,13 2 356  14,3    

 Maladies infectieuses et parasitaires 77  1,0    0,76 130  1,5    1,21 207  1,3    

 Maladies du sang
 et des organes hémotopoïétiques 37  0,5    0,85 52  0,7    1,13 89  0,6    

 Affections congénitales, périnatales,
 anomalies chromosomiques 42  0,5    0,80 63  0,8    1,19 105  0,7    

 Symptômes 239  3,1    0,77 399  5,2    1,19 638  4,2    

 Causes externes, lésions trausmatiques,
 facteurs influant sur l'état de santé 478  6,4    0,67 944  12,8    1,29 1 422  9,8    

Hommes
(8 197 personnes)

Femmes 
(8 491 personnes)

Ensemble
(16 688)
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Tableau 29
Pourcentage de personnes ayant au moins une maladie dans le chapitre, par classe d'âge

Source : IRDES - ESPS 2004

 Maladies de l'appareil circulatoire 12  0,3    552  10,5    1 900  35,1    1 604  72,0    

 Tumeurs malignes et bénignes 8  0,2    43  0,9    202  3,8    231  10,5    

 Maladies de l'appareil respiratoire 761  22,1    1 103  20,4    1 003  18,5    493  21,9    

 Maladies de l'oreille et troubles de l'audition 141  4,0    161  3,0    387  7,3    392  17,5    

 Maladies de l'appareil digestif 106  3,2    592  11,8    1 107  20,4    679  30,2    

 Maladies de la bouche et des dents,
 prothèses dentaires exclues

104  3,1    237  4,8    297  5,5    79  3,4    

 Maladies du système ostéo-articulaire 62  1,9    749  14,3    2 168  39,6    1 277  57,4    

 Maladies de l'appareil génito-urinaire 68  2,0    438  8,3    1 007  18,6    563  24,9    

 Maladies endocriniennes ou métaboliques 412  12,1    1 374  25,2    3 100  55,8    1 578  69,7    

 Maladies de l'oeil et troubles de la vue 637  18,6    2 210  41,5    4 047  73,7    1 898  84,9    

 Maladies psychiques,
 dont troubles du sommeil

98  2,9    666  13,0    1 298  24,1    677  31,6    

 Maladies du système nerveux 100  3,1    749  14,2    933  17,0    308  13,4    

 Maladies de la peau 390  11,7    968  18,3    732  13,1    266  11,9    

 Maladies infectieuses et parasitaires 26  0,7    74  1,4    70  1,2    37  1,7    

 Maladies du sang
 et des organes hémotopoïétiques

5  0,1    27  0,5    35  0,6    22  1,0    

 Affections congénitales, périnatales,
 anomalies chromosomiques

37  1,2    31  0,5    25  0,5    12  0,7    

 Symptômes 83  2,4    124  2,4    203  3,9    228  10,6    

 Causes externes, lésions trausmatiques
 et facteurs influant sur l'état de santé

54  1,6    198  3,9    569  11,2    601  27,8    

% pers 
mal/pers 

tot

% pers 
mal/pers 

tot

Nb pers 
brut

65 ans et plus 
(2 247 pers.)

Nb pers 
brut

Moins de 16 ans
(3 425 pers.)

16 à 39 ans 
(5 403 pers.)

40 à 64 ans 
(5 611 pers.)

% pers 
mal/pers 

tot

% pers 
mal/pers 

tot

Nb pers 
brut

Nb pers 
brut
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Tableau 30
Prévalence des problèmes de santé selon le sexe

Source : IRDES - ESPS 2004

Nb mal. 
brut

Mal. pour
100 pers.

Ind. à âge 
comp.

Nb mal. 
brut

Mal. pour
100 pers.

Ind. à âge 
comp.

Nb mal. 
brut

Mal. pour 
100 pers.

Pathologies

 Troubles de la vue 3 764    47,0     0,90 4 809    58,9     1,08 8 573    53,2     

 Obésité, surpoids 3 001    37,1     1,18 2 279    28,0     0,85 5 280    32,3     

 Arthrose, rhumatisme 779    10,3     0,70 1 554    20,9     1,24 2 333    15,8     

 Hypertension artérielle 850    11,2     0,92 1 086    14,9     1,07 1 936    13,1     

 Sciatique, lumbago, douleurs lombaires 922    11,4     0,92 1 140    13,9     1,07 2 062    12,7     

 Trop de lipides dans le sang 871    11,0     1,05 845    11,1     0,96 1 716    11,1     

 Migraines, maux de tête 516    6,5     0,60 1 279    15,1     1,37 1 795    11,0     

 Troubles du sommeil 564    7,4     0,73 1 044    13,3     1,23 1 608    10,5     

 Anxiété, troubles anxieux 488    6,4     0,66 1 049    13,0     1,29 1 537    9,8     

 Crampes, brûlures, douleurs d'estomac 493    6,3     0,88 650    8,2     1,10 1 143    7,3     

 Autres problèmes os, articulations 475    5,9     0,88 619    7,7     1,10 1 094    6,8     

 Rhinopharyngite 504    5,9     0,88 617    7,3     1,11 1 121    6,6     

 Trouble chronique du transit 300    4,0     0,63 712    8,9     1,32 1 012    6,5     

 Varices, ulcère variqueux 236    3,1     0,50 761    9,6     1,41 997    6,5     

 Autres problèmes cardio-vasculaires 329    4,4     0,82 537    7,3     1,14 866    5,9     

 Rhinite allergique 392    4,7     0,87 516    6,0     1,12 908    5,4     

 Troubles de l'audition 432    5,8     1,15 369    5,0     0,88 801    5,3     

 Hémorroïdes 367    4,6     0,90 481    5,8     1,09 848    5,2     

 Trouble du rythme, palpitations 290    3,9     0,80 489    6,3     1,16 779    5,2     

 Asthme 384    4,7     0,98 409    4,9     1,02 793    4,8     

 Symptômes 252    3,3     0,75 446    5,8     1,20 698    4,6     

 Dépression nerveuse 184    2,6     0,58 484    6,3     1,36 668    4,5     

 Eczéma 311    3,7     0,82 453    5,2     1,17 764    4,5     

 Infection urinaire, cystite 106    1,4     0,35 541    6,7     1,55 647    4,2     

 Mycoses cutanées 291    3,7     0,97 333    4,0     1,03 624    3,8     

 Diabète 317    4,3     1,21 255    3,4     0,83 572    3,8     

 Affection de la thyroïde 55    0,7     0,21 503    6,3     1,67 558    3,7     

 Acné 232    2,8     0,75 370    4,4     1,25 602    3,6     

 Troubles liés à la ménopause . . . 560    6,7     1,87 560    3,6     

 Angine 214    2,6     0,84 292    3,4     1,15 506    3,0     

 Cataracte 145    2,1     0,79 258    3,8     1,15 403    3,0     

 Hernie hiatale 184    2,3     0,85 254    3,4     1,12 438    2,9     

 Cancer 183    2,4     0,89 241    3,3     1,09 424    2,9     

Ensemble 
(16 688)

Femmes 
(8 491)

Hommes
(8 197)
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Tableau 30 (suite)
Prévalence des problèmes de santé selon le sexe

Source : IRDES - ESPS 2004

Nb mal. 
brut

Mal. pour
100 pers.

Ind. à âge 
comp.

Nb mal. 
brut

Mal. pour
100 pers.

Ind. à âge 
comp.

Nb mal. 
brut

Mal. pour 
100 pers.

Pathologies

 Ostéoporose 26    0,4     0,15 323    4,7     1,66 349    2,6     

 Hernie discale 233    2,9     1,14 195    2,3     0,88 428    2,6     

 Psoriasis 208    2,6     1,04 207    2,5     0,96 415    2,6     

 Perte involontaire d'urines 61    0,8     0,34 324    4,1     1,53 385    2,5     

 Sinusite aigue 145    1,9     0,77 248    3,0     1,20 393    2,5     

 Bronchite chronique 192    2,6     1,17 169    2,2     0,87 361    2,4     

 Autres problèmes neurologiques 178    2,4     1,05 184    2,3     0,96 362    2,3     

 Troubles des règles . . . 354    4,1     1,94 354    2,1     

 Autres problèmes pulmonaires 169    2,2     1,10 155    1,9     0,91 324    2,1     

 Maladie de la prostate 310    4,2     2,33 . . . 310    2,0     

 Autres problèmes digestifs 115    1,6     0,85 174    2,3     1,13 289    1,9     

 Ulcère de l'estomac, du duodénum 155    2,0     1,15 124    1,6     0,87 279    1,8     

 Autres problèmes endocriniens ou métaboliques 101    1,3     0,82 159    2,0     1,14 260    1,7     

 Autres maladies de l'oeil 94    1,2     0,82 142    1,8     1,15 236    1,5     

 Glaucome, hypertension oculaire 103    1,3     0,96 117    1,7     1,03 220    1,5     

 Autres problèmes de peau 78    1,0     0,71 149    1,9     1,26 227    1,5     

 Angine de poitrine 113    1,5     1,20 90    1,4     0,86 203    1,4     

 Strabisme 88    1,0     0,70 144    1,8     1,28 232    1,4     

 Insuffisance cardiaque 105    1,5     1,22 87    1,3     0,84 192    1,4     

 Otite aigue 115    1,3     0,95 116    1,4     1,04 231    1,3     

 Maladies infectieuses et parasitaires 78    1,0     0,76 132    1,6     1,21 210    1,3     

 Autres troubles urinaires ou génitaux 72    0,9     0,77 114    1,5     1,20 186    1,2     

 Artérite des membres inférieurs 95    1,3     1,35 63    0,9     0,74 158    1,1     

 Maladies ou problèmes de la bouche et des dents 73    0,9     0,85 107    1,2     1,13 180    1,1     

 Autres troubles mentaux 66    0,8     0,84 91    1,2     1,14 157    1,0     

 Infarctus du myocarde 121    1,6     1,74 35    0,5     0,43 156    1,0     

 Maladies du foie 52    0,7     0,85 69    1,0     1,13 121    0,8     

 Autres maladies de l'oreille 56    0,7     0,92 67    0,8     1,07 123    0,8     
 Affections congénitales, périnatales, 
 anomalies chromosomiques 43    0,6     0,79 65    0,8     1,19 108    0,7     

 Tumeurs bénignes 43    0,6     0,94 59    0,7     1,05 102    0,7     

 Accident vasculaire cérébral avec séquelles 52    0,7     1,33 38    0,5     0,75 90    0,6     

 Maladies du sang et des organes hémotopoïtiques 37    0,5     0,85 52    0,7     1,13 89    0,6     

 Accident vasculaire cérébral sans séquelle 33    0,5     1,36 21    0,3     0,73 54    0,4     

Hommes
(8 197)

Femmes 
(8 491)

Ensemble 
(16 688)
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Tableau 31
Nombre de maladies déclarées par personne, par sexe

hors problèmes dentaires (dents et parodonte) et anomalies de la réfraction

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Pourcentage 
pondéré (%) Effectif brut Pourcentage 

pondéré (%) Effectif brut Pourcentage 
pondéré (%)

  Nombre de maladies

  0 2 332        27,5         1 955        21,3         4 287        24,2         

  1 1 996        24,1         1 562        17,5         3 558        20,7         

  2 1 182        14,0         1 243        14,3         2 425        14,1         

  3 806        9,7         897        10,6         1 703        10,2         

  4 569        7,3         673        8,4         1 242        7,9         

  5 422        5,4         509        6,2         931        5,8         

  6 272        3,6         368        4,7         640        4,2         

  7 177        2,3         305        4,0         482        3,2         

  8 122        1,7         261        3,5         383        2,6         

  9 93        1,3         185        2,5         278        1,9         

  10 et plus 226        3,0         533        7,2         759        5,2         

  Ensemble 8 197        100,0         8 491        100,0         16 688        100,0         

Hommes Femmes Ensemble
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Tableau 32
Nombre moyen de maladies déclarées par personne,

hors problèmes dentaires (dents et parodonte) et anomalies de la réfraction
Nombre de personnes ayant répondu = 16 688

.../...

Effectif brut Nombre moyen Indice à âge et sexe 
comparables

 Age de la personne
 Moins de 16 ans 3 425            0,80 -

 16 à 39 ans 5 403            1,78 -

 40 à 64 ans 5 611            3,68 -

 65 ans et plus 2 247            6,10 -

 Age détaillé de la personne
 Moins de 2 ans 357            0,53 -

 2 à 9 ans 1 731            0,81 -

 10 à 19 ans 2 311            1,03 -

 20 à 29 ans 2 101            1,60 -

 30 à 39 ans 2 328            2,16 -

 40 à 49 ans 2 503            2,84 -

 50 à 59 ans 2 321            3,94 -

 60 à 69 ans 1 428            5,30 -

 70 à 79 ans 1 113            6,02 -

 80 ans et plus 493            6,98 -

 Sexe de la personne
 Homme 8 197            2,38 -

 Femme 8 491            3,41 -

 Occupation principale de la personne
 Actif occupé 7 164            2,54 0,92

 Chômeur 721            3,15 1,16

 Retraité / veuf 2 821            5,84 1,06

 Femme au foyer 753            3,90 0,98

 Autre inactif 338            5,38 1,74

 Etudiant, enfant 4 887            0,97 0,88

 Milieu social
 Agriculteur 772            3,56 0,85

 Artisan, commerçant 1 354            3,21 1,00

 Cadre et profession intellectuelle 2 893            2,66 0,94

 Profession intermédiaire 3 189            2,81 0,99

 Employé administratif 1 430            3,30 1,11

 Employé de commerce 660            3,35 1,05

 Ouvrier qualifié 4 957            2,74 1,03

 Ouvrier non qualifié 1 233            2,68 0,97

 Niveau d'études
 Non scolarisé, jamais scolarisé 4 541            5,04 1,15

 Maternelle, primaire, CEP 2 009            5,53 1,05

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 4 541            3,34 1,01

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 1 825            3,16 0,99

 Supérieur 3 007            2,89 0,98

 Enfant, études en cours 4 887            0,97 0,88

 Variables sociodémographiques
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Tableau 32 (suite)
Nombre moyen de maladies déclarées par personne, 

hors problèmes dentaires (dents et parodonte) et anomalies de la réfraction
Nombre de personnes ayant répondu = 16 688

.../...

Effectif brut Nombre moyen Indice à âge et sexe 
comparables

 Revenu mensuel du ménage
 Moins de 840 € 1 083            4,12 1,12

 de 840 à 990 € 369            4,27 1,14

 de 990 à 1 300 € 1 174            3,71 1,05

 de 1 300 à 1 600 € 1 245            3,38 1,05

 de 1 600 à 1 900 € 1 406            3,07 1,04

 de 1 900 à 2 200 € 1 733            2,45 0,97

 de 2 200 à 2 500 € 1 564            2,66 1,01

 de 2 500 à 3 100 € 2 492            2,40 0,99

 de 3 100 à 4 600 € 2 590            2,28 0,90

 Plus de 4 600 € 1 210            2,21 0,84

 Premier quintile 2 817            3,07 1,08

 Deuxième quintile 2 964            2,87 0,98

 Troisième quintile 3 111            2,85 1,02

 Quatrième quintile 3 062            2,71 0,99

 Cinquième quintile 2 912            2,95 0,97

 Taille du ménage
 1 personne 1 192            4,68 1,09

 2 personnes 4 221            4,27 1,07

 3 personnes 3 240            2,35 0,97

 4 personnes 4 772            1,73 0,87

 5 personnes 2 320            1,57 0,86

 6 personnes et plus 943            1,40 0,76

 Type de ménage
 Personne seule 1 192            4,68 1,09

 Famille monoparentale 975            2,10 1,00

 Couple sans enfant 3 559            4,45 1,07

 Couple avec enfant(s) 9 634            1,73 0,88

 Autres 1 328            3,53 1,02

 Taille d'unité urbaine
 Commune rurale 4 949            2,89 0,96

 Unité urbaine < 20 000 habitants 3 157            2,95 0,98

 20 000 à 199 999 habitants 3 091            2,96 1,00

 200 000 à 1 999 999 habitants 3 283            3,02 1,06

 Unité urbaine de Paris 2 114            2,71 1,03

 Régime déclaré de Sécurité sociale
 Régime général 14 576            2,86 1,01

 CANAM 729            3,28 0,96

 MSA 1 061            3,53 0,90

 Autre régime ou Inconnu 322            2,67 1,03

 Oui 1 741            6,64 1,42

 Non 14 724            2,42 0,90

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Variables de protection sociale

 Variables sociodémographiques (suite)

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale
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Tableau 32 (suite)
Nombre moyen de maladies déclarées par personne, 

hors problèmes dentaires (dents et parodonte) et anomalies de la réfraction
Nombre de personnes ayant répondu = 16 688

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Nombre moyen Indice à âge et sexe 
comparables

 Personne vivant du RMI
 Oui 144            3,89 1,45

 Non 16 523            2,91 1,00

 Oui 14 821            2,93 0,99

 Non 1 830            2,83 1,07

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire
 Oui 635            2,66 1,24

 Non 16 001            2,93 0,99

 Oui 15 422            2,92 1,00

 Non 1 225            2,95 1,02

 0 à 4 437            8,66 1,73

 5 à 6 1 960            6,14 1,38

 7 à 8 6 278            3,28 1,01

 9 à 10 7 322            1,21 0,62

 Très bon 4 682            0,90 0,51

 Bon 8 451            2,50 0,87

 Moyen 2 891            5,91 1,37

 Mauvais 418            9,00 1,86

 Très mauvais 68            9,04 1,78

 Oui 3 549            5,86 1,45

 Non 11 947            1,85 0,75

 Ne sait pas 572            3,96 1,22

 Oui, fortement limité 514            8,13 1,70

 Oui, limité 1 572            6,37 1,48

 Non 13 934            2,24 0,85

 Ensemble 16 688            2,92 1,00

 Variables d'état de santé

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Variables de protection sociale (suite)

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Note de santé perçue

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 "Comment est votre état de santé général ?"
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Tableau 33
Distribution du risque vital attribué à la personne par le médecin chiffreur

Source : IRDES - ESPS 2004

Tableau 34
Distribution du degré d'invalidité attribué à la personne par le médecin chiffreur

Source : IRDES - ESPS 2004

Tableau 35
Distribution du risque vital "maladie" le plus élevé de l'individu, selon le sexe

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

 Niveau de risque vital

 Aucun indice de risque vital 3 620      42,4        3 817      42,6        7 437      42,5        

 Pronostic péjoratif très faible 833      10,3        929      10,6        1 762      10,5        

 Pronostic péjoratif faible 2 354      28,9        2 467      29,9        4 821      29,4        

 Risque possible 993      13,2        951      12,4        1 944      12,8        

 Pronostic probablement mauvais 320      4,4        278      4,1        598      4,2        

 Pronostic sûrement mauvais 59      0,8        30      0,4        89      0,6        

 Total 8 179      100,0        8 472      100,0        16 651      100,0        

TotalFemmesHommes

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

 Niveau d'invalidité

 Pas de gêne 2 243      26,1        1 684      18,4        3 927      22,1        

 Gênée, de façon infime 1 520      18,4        1 406      15,7        2 926      17,0        

 Peu gêné 2 014      24,5        2 543      29,4        4 557      27,0        

 Gêné, mais vit normalement 1 474      18,4        1 838      22,6        3 312      20,6        

 Doit diminuer activité prof./domestique 654      8,8        712      9,9        1 366      9,4        

 Activité réduite 223      3,1        231      3,4        454      3,3        

 Pas autonomie domestique 43      0,6        51      0,6        94      0,6        

 Alitement permanent 5      0,1        7      0,1        12      0,1        

 Indéterminable 3      0,0        0      0,0        3      0,0        

 Total 8 179      100,0        8 472      100,0        16 651      100,0        

Hommes Femmes Total

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

 Risque vital le plus élevé des maladies de l'individu

 Aucun indice de risque vital 1 830      22,0        2 263      25,7        4 093      24,0        

 Pronostic péjoratif très faible 1 003      12,1        1 137      13,3        2 140      12,7        

 Pronostic péjoratif faible 1 676      20,8        2 095      26,1        3 771      23,6        

 Risque possible 702      9,4        734      9,9        1 436      9,7        

 Pronostic probablement mauvais 156      2,1        68      0,9        224      1,5        

 Pronostic sûrement mauvais 49      0,6        61      0,8        110      0,7        

 Pas de maladies déclarées 2 781      33,0        2 133      23,2        4 914      27,9        

 Total 8 197      100,0        8 491      100,0        16 688      100,0        

Hommes Femmes Total
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Tableau 36
Distribution de la note d'état de santé perçu chez les personnes de plus de 16 ans

Source : IRDES - ESPS 2004

Tableau 37
Distribution de l'état de santé déclaré chez les personnes de plus de 16 ans

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

  Note (0 très mauvais état de santé - 10 : excellent état de santé)

 0 14      0,2        16      0,3        30      0,3        

 1 10      0,2        12      0,2        22      0,2        

 2 31      0,6        33      0,5        64      0,5        

 3 51      0,9        70      1,2        121      1,1        

 4 90      1,6        102      1,8        192      1,7        

 5 395      6,8        588      9,7        983      8,3        

 6 400      6,6        547      8,9        947      7,9        

 7 922      15,1        1 029      15,8        1 951      15,5        

 8 1 821      29,0        1 981      29,2        3 802      29,1        

 9 1 278      20,0        1 233      18,0        2 511      18,9        

 10 1 212      19,1        1 021      14,4        2 233      16,6        

 Ensemble 6 224      100,0        6 632      100,0        12 856      100,0        

Hommes Femmes Total

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

Effectif
brut

Pourcentage 
pondéré

  État de santé perçu

 Très bon 1 536      23,4        1 254      17,4        2 790      20,2        

 Bon 3 502      54,1        3 698      53,0        7 200      53,5        

 Moyen 1 185      19,0        1 621      25,2        2 806      53,5        

 Mauvais 179      3,0        239      3,9        418      3,5        

 Très mauvais 33      0,5        34      0,5        67      0,5        

 Total 6 435      100,0        6 846      100,0        13 281      100,0        

Hommes Femmes Total
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Tableau 38
Personnes de plus de 16 ans fumant de façon habituelle

Nombre de personnes ayant répondu = 12 939

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques

 16 à 39 ans 1 670             32,1              -

 40 à 64 ans 1 274             23,3              -

 65 ans et plus 130             6,3              -

 10 à 19 ans 185             21,9              -

 20 à 29 ans 748             35,2              -

 30 à 39 ans 737             32,7              -

 40 à 49 ans 711             29,5              -

 50 à 59 ans 458             20,5              -

 60 à 69 ans 155             11,6              -

 70 à 79 ans 60             6,2              -

 80 ans et plus 20             4,3              -

 Homme 1 761             28,2              -

 Femme 1 313             19,2              -

 Actif occupé 2 051             29,4              1,09             

 Chômeur 276             38,5              1,62             

 Retraité / veuf 214             8,1              0,75             

 Femme au foyer 139             18,7              0,96             

 Autre inactif 96             29,2              1,18             

 Etudiant, enfant 297             21,8              0,60             

 Agriculteur 71             9,3              0,51             

 Artisan, commerçant 254             23,4              1,10             

 Cadre et profession intellectuelle 438             19,7              0,78             

 Profession intermédiaire 558             22,0              0,88             

 Employé administratif 282             24,7              1,09             

 Employé de commerce 144             28,1              1,48             

 Ouvrier qualifié 1 033             27,6              1,14             

 Ouvrier non qualifié 260             28,2              1,23             

 Non scolarisé, jamais scolarisé 23             12,4              0,67             

 Maternelle, primaire, CEP 225             11,5              0,92             

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 1 330             29,6              1,30             

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 488             26,9              1,12             

 Supérieur 656             22,3              0,81             

 Enfant, études en cours 297             21,8              0,60             

 Milieu social

 Niveau d'études

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne
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Tableau 38 (suite)
Personnes de plus de 16 ans fumant de façon habituelle

Nombre de personnes ayant répondu = 12 939

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques

 Moins de 840 € 209             23,2              1,28             

 de 840 à 990 € 77             24,1              1,29             

 de 990 à 1 300 € 233             23,9              1,21             

 de 1 300 à 1 600 € 234             24,1              1,15             

 de 1 600 à 1 900 € 260             23,7              1,06             

 de 1 900 à 2 200 € 352             28,0              1,14             

 de 2 200 à 2 500 € 303             25,3              1,01             

 de 2 500 à 3 100 € 482             25,0              0,93             

 de 3 100 à 4 600 € 429             21,4              0,78             

 Plus de 4 600 € 190             20,1              0,73             

 Premier quintile 549             25,7              1,14             

 Deuxième quintile 524             23,5              1,06             

 Troisième quintile 655             27,3              1,19             

 Quatrième quintile 566             24,0              0,97             

 Cinquième quintile 475             19,4              0,77             

 1 personne 265             23,2              1,36             

 2 personnes 730             18,7              0,94             

 3 personnes 689             26,6              0,99             

 4 personnes 867             26,8              0,93             

 5 personnes 363             26,3              0,89             

 6 personnes et plus 160             27,3              0,94             

 Personne seule 265             23,2              1,36             

 Famille monoparentale 256             38,8              1,71             

 Couple sans enfant 554             16,4              0,83             

 Couple avec enfant(s) 1 750             27,1              0,93             

 Autres 249             20,8              0,91             

 Commune rurale 839             21,2              0,91             

 Unité urbaine < 20 000 habitants 635             24,9              1,10             

 20 000 à 199 999 habitants 646             26,8              1,20             

 200 000 à 1 999 999 habitants 606             23,5              0,97             

 Unité urbaine de Paris 335             21,7              0,83             

 Variables de protection sociale

 Régime général 2 758             24,6              1,03             

 CANAM 140             22,6              1,07             

 MSA 131             13,7              0,72             

 Autre régime ou inconnu 45             19,2              0,70             

 Oui 264             16,5              1,09             

 Non 2 772             24,6              1,00             

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Taille d'unité urbaine

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)
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Tableau 38 (suite)
Personnes de plus de 16 ans fumant de façon habituelle

Nombre de personnes ayant répondu = 12 939

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

 Variables de protection sociale (suite)

 Oui 57             43,3              2,09             

 Non 3 015             23,3              0,99             

 Oui 2 604             22,2              0,94             

 Non 467             33,7              1,50             

 Oui 169             41,3              1,88             

 Non 2 898             22,9              0,98             

 Oui 2 766             22,9              0,97             

 Non 305             30,7              1,36             

 Variables d'état de santé

 0 à 4 51             12,9              0,91             

 5 à 6 380             20,1              1,24             

 7 à 8 1 389             24,6              1,08             

 9 à 10 1 164             25,1              0,85             

 Très bon 627             23,3              0,74             

 Bon 1 818             25,8              1,07             

 Moyen 529             19,4              1,14             

 Mauvais 74             17,8              1,22             

 Très mauvais 5             7,0              0,52             

 Oui 563             17,8              0,95             

 Non 2 306             26,0              1,01             

 Ne sait pas 132             26,8              1,23             

 Oui, fortement limité 77             15,9              1,09             

 Oui, limité 278             19,1              1,11             

 Non 2 623             24,7              0,98             

 Ensemble 3 074             23,5              1,00

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
  habituellement ?"

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 "Comment est votre état de santé général ?"

 Note de santé perçue

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"
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Tableau 39
Personnes de plus de 16 ans ayant des difficultés à se déplacer

Nombre de personnes ayant répondu = 13 065

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques

 16 à 39 ans 91             1,8              -

 40 à 64 ans 360             7,0              -

 65 ans et plus 603             29,4              -

 Homme 448             7,9              -

 Femme 606             10,3              -

 Actif occupé 171             2,5              0,53             

 Chômeur 37             5,7              1,34             

 Retraité / veuf 620             24,6              1,03             

 Femme au foyer 93             13,6              1,41             

 Autre inactif 119             35,6              8,97             

 Etudiant, enfant 14             0,9              0,53             

 Agriculteur 103             16,9              0,97             

 Artisan, commerçant 89             9,6              0,89             

 Cadre et profession intellectuelle 124             6,1              0,74             

 Profession intermédiaire 140             6,2              0,76             

 Employé administratif 96             9,7              1,11             

 Employé de commerce 47             11,2              0,91             

 Ouvrier qualifié 301             8,7              1,14             

 Ouvrier non qualifié 113             13,3              1,61             

 Non scolarisé, jamais scolarisé 63             36,5              3,18             

 Maternelle, primaire, CEP 452             25,6              1,23             

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 308             7,6              0,95             

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 91             5,4              0,72             

 Supérieur 101             3,8              0,62             

 Enfant, études en cours 14             0,9              0,53             

 Moins de 840 € 162             21,6              1,59             

 de 840 à 990 € 56             18,3              1,36             

 de 990 à 1 300 € 150             14,9              1,23             

 de 1 300 à 1 600 € 114             12,1              1,12             

 de 1 600 à 1 900 € 88             8,8              0,94             

 de 1 900 à 2 200 € 65             5,3              0,76             

 de 2 200 à 2 500 € 71             6,2              0,84             

 de 2 500 à 3 100 € 82             4,3              0,72             

 de 3 100 à 4 600 € 71             3,7              0,56             

 Plus de 4 600 € 39             4,0              0,59             

 Niveau d'études

 Revenu mensuel du ménage

 Age de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social
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Tableau 39 (suite)
Personnes de plus de 16 ans ayant des difficultés à se déplacer

Nombre de personnes ayant répondu = 13 065

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques (suite)

 Premier quintile 256             14,1              1,53             

 Deuxième quintile 227             12,1              1,18             

 Troisième quintile 164             7,9              0,92             

 Quatrième quintile 128             6,0              0,76             

 Cinquième quintile 123             5,5              0,64             

 1 personne 232             19,4              1,21             

 2 personnes 487             11,8              0,95             

 3 personnes 144             5,0              0,92             

 4 personnes 111             3,3              0,77             

 5 personnes 50             3,3              0,79             

 6 personnes et plus 30             4,9              1,23             

 Personne seule 232             19,4              1,21             

 Famille monoparentale 22             3,0              0,78             

 Couple sans enfant 419             11,8              0,91             

 Couple avec enfant(s) 203             2,9              0,72             

 Autres 178             14,2              1,38             

 Commune rurale 315             9,3              0,91             

 Unité urbaine < 20 000 habitants 217             9,8              1,03             

 20 000 à 199 999 habitants 207             9,6              1,03             

 200 000 à 1 999 999 habitants 210             9,4              1,12             

 Unité urbaine de Paris 96             6,9              0,96             

 Variables de protection sociale

 Régime général 841             8,6              1,03             

 CANAM 54             9,5              0,78             

 MSA 140             16,6              1,02             

 Autre régime ou inconnu 19             6,9              0,77             

 Oui 554             36,3              2,42             

 Non 485             4,9              0,62             

 Oui 17             14,7              3,72             

 Non 1 036             9,1              0,99             

 Oui 870             8,5              0,91             

 Non 180             14,2              1,88             

 Oui 52             13,4              3,11             

 Non 998             9,0              0,96             

 Oui 921             8,7              0,95             

 Non 129             14,3              1,61             

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 Présence d'une Couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage
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Tableau 39 (suite)
Personnes de plus de 16 ans ayant des difficultés à se déplacer

Nombre de personnes ayant répondu = 13 065

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

 Variables d'état de santé

 0 à 4 271             67,2              6,85             

 5 à 6 431             24,9              1,71             

 7 à 8 248             5,1              0,55             

 9 à 10 32             0,7              0,15             

 Très bon 20             0,8              0,17             

 Bon 157             2,7              0,33             

 Moyen 555             22,7              1,59             

 Mauvais 258             66,6              8,02             

 Très mauvais 54             84,9              15,50             

 Oui 739             25,2              1,94             

 Non 205             2,7              0,38             

 Ne sait pas 58             12,5              1,41             

 Oui, fortement limité 351             75,0              10,11             

 Oui, limité 483             35,1              2,89             

 Non 154             1,7              0,22             

 Ensemble 1 054             9,2              1,00

 "Comment est votre état de santé général ?"

 Note de santé perçue

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
  habituellement ?"
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Tableau 40
Personnes de plus de 16 ans atteintes d'une maladie chronique

Nombre de personnes ayant répondu = 12 885

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques

 16 à 39 ans 642             12,6              -
 40 à 64 ans 1 527             29,1              -
 65 ans et plus 1 114             54,0              -

 Homme 1 518             25,4              -
 Femme 1 765             28,7              -

 Actif occupé 1 277             18,5              0,84             
 Chômeur 151             23,2              1,17             
 Retraité / veuf 1 303             50,4              1,09             
 Femme au foyer 221             31,9              1,15             
 Autre inactif 175             54,6              3,79             
 Etudiant, enfant 156             10,9              0,84             

 Agriculteur 201             33,0              0,80             
 Artisan, commerçant 290             28,7              0,94             
 Cadre et profession intellectuelle 594             28,3              1,10             
 Profession intermédiaire 630             26,9              1,05             
 Employé administratif 320             29,8              1,17             
 Employé de commerce 126             28,2              0,96             
 Ouvrier qualifié 853             24,0              0,93             
 Ouvrier non qualifié 224             25,7              0,99             

 Non scolarisé, jamais scolarisé 78             42,2              1,25             
 Maternelle, primaire, CEP 809             44,3              0,99             
 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 1 062             25,5              0,95             
 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 421             25,0              1,01             
 Supérieur 693             24,6              1,11             
 Enfant, études en cours 156             10,9              0,84             

 Moins de 840 € 306             39,1              1,31             
 de 840 à 990 € 113             35,3              1,09             
 de 990 à 1 300 € 298             30,4              0,96             
 de 1 300 à 1 600 € 253             27,3              0,90             
 de 1 600 à 1 900 € 289             29,3              1,07             
 de 1 900 à 2 200 € 281             23,4              0,98             
 de 2 200 à 2 500 € 261             23,3              0,92             
 de 2 500 à 3 100 € 414             23,0              1,02             
 de 3 100 à 4 600 € 443             23,1              0,96             
 Plus de 4 600 € 220             23,7              0,95             

 Premier quintile 554             29,4              1,12             
 Deuxième quintile 536             26,9              0,94             
 Troisième quintile 538             24,1              0,90             
 Quatrième quintile 580             25,3              1,00             
 Cinquième quintile 670             28,8              1,09             

 Niveau d'études

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Age de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social
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Tableau 40 (suite)
Personnes de plus de 16 ans atteintes d'une maladie chronique

Nombre de personnes ayant répondu = 12 885

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques (suite)

 1 personne 450             38,7              1,18             

 2 personnes 1 439             35,7              1,10             

 3 personnes 524             19,6              0,87             

 4 personnes 545             16,8              0,82             

 5 personnes 241             17,2              0,87             

 6 personnes et plus 84             13,8              0,69             

 Personne seule 450             38,7              1,18             

 Famille monoparentale 103             15,2              0,76             

 Couple sans enfant 1 285             37,2              1,11             

 Couple avec enfant(s) 1 086             16,6              0,83             

 Autres 359             29,4              1,02             

 Commune rurale 932             26,1              0,89             

 Unité urbaine < 20 000 habitants 627             26,7              0,94             

 20 000 à 199 999 habitants 632             28,3              1,06             

 200 000 à 1 999 999 habitants 672             27,6              1,09             

 Unité urbaine de Paris 396             27,3              1,16             

 Variables de protection sociale

 Régime général 2 775             26,5              1,02             

 CANAM 168             28,5              0,85             

 MSA 271             32,2              0,83             

 Autre régime ou inconnu 69             29,3              1,17             

 Oui 1 161             73,3              3,96             

 Non 2 084             19,9              0,75             

 Oui 35             31,0              1,69             

 Non 3 245             27,1              1,00             

 Oui 2 906             27,0              0,98             

 Non 371             28,2              1,22             

 Oui 113             30,0              1,68             

 Non 3 154             27,0              0,98             

 Oui 3 012             27,1              1,00             

 Non 264             27,5              1,08             

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Taille du ménage
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Tableau 40 (suite)
Personnes de plus de 16 ans atteintes d'une maladie chronique

Nombre de personnes ayant répondu = 12 885

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

 Variables d'état de santé

 0 à 4 329             80,2              5,29             

 5 à 6 1 080             60,7              2,60             

 7 à 8 1 396             26,3              0,93             

 9 à 10 356             7,9              0,35             

 Très bon 133             5,2              0,24             

 Bon 1 237             18,6              0,67             

 Moyen 1 490             57,7              2,35             

 Mauvais 346             87,8              10,25             

 Très mauvais 56             85,6              7,25             

 Oui, fortement limité 391             81,0              5,93             

 Oui, limité 981             67,3              3,52             

 Non 1 805             18,0              0,67             

 Ensemble 3 283             27,1              1,00

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"
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Tableau 41
Personnes de plus de 16 ans déclarant être limitées depuis au moins 6 mois dans les activités 

que font les gens habituellement, à cause d'un problème de santé
Nombre de personnes ayant répondu = 12 875

.../...

Effectif brut Taux pondéré
(%)

Indice à âge 
et sexe 

comparables

 16 à 39 ans 301             6,0              .
 40 à 64 ans 905             17,4              .
 65 ans et plus 814             39,6              .

 Homme 920             15,6              .
 Femme 1 100             18,3              .

 Actif occupé 603             8,7              0,70             
 Chômeur 136             21,1              2,04             
 Retraité / veuf 895             34,8              1,02             
 Femme au foyer 141             20,8              1,17             
 Autre inactif 186             59,1              8,74             
 Etudiant, enfant 59             4,3              0,70             

 Agriculteur 147             23,8              0,87             
 Artisan, commerçant 179             18,2              0,93             
 Cadre et profession intellectuelle 276             13,5              0,80             
 Profession intermédiaire 320             13,8              0,85             
 Employé administratif 210             19,8              1,23             
 Employé de commerce 98             22,6              1,24             
 Ouvrier qualifié 567             16,2              1,07             
 Ouvrier non qualifié 178             20,0              1,31             

 Non scolarisé, jamais scolarisé 77             45,5              2,49             
 Maternelle, primaire, CEP 640             35,4              1,19             
 1er cycle, 6e, 5e, 4e, 3e, technique, jusqu'à CAP/BEP 691             16,8              1,05             
 2nd cycle, 2de, 1re, terminale, bac tech., baccalauréat 234             14,0              0,91             
 Supérieur 274             9,8              0,70             
 Enfant, études en cours 59             4,3              0,70             

 Moins de 840 € 233             30,3              1,52             
 de 840 à 990 € 77             25,0              1,15             
 de 990 à 1 300 € 239             24,5              1,26             
 de 1 300 à 1 600 € 201             21,2              1,14             
 de 1 600 à 1 900 € 179             18,0              1,04             
 de 1 900 à 2 200 € 160             13,5              0,92             
 de 2 200 à 2 500 € 170             14,9              0,99             
 de 2 500 à 3 100 € 200             10,6              0,78             
 de 3 100 à 4 600 € 207             10,5              0,71             
 Plus de 4 600 € 78             8,5              0,54             

 Premier quintile 416             22,4              1,40             
 Deuxième quintile 359             18,7              1,05             
 Troisième quintile 369             17,1              1,07             
 Quatrième quintile 317             14,0              0,89             
 Cinquième quintile 283             12,2              0,70             

 Age de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)
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Tableau 41 (suite)
Personnes de plus de 16 ans déclarant être limitées depuis au moins 6 mois dans les activités 

que font les gens habituellement, à cause d'un problème de santé
Nombre de personnes ayant répondu = 12 875

.../...

Effectif brut Taux pondéré
(%)

Indice à âge 
et sexe 

comparables
 Variables sociodémographiques (suite)

 1 personne 321             27,4              1,18             
 2 personnes 914             22,5              1,05             
 3 personnes 321             11,9              0,92             
 4 personnes 287             8,8              0,78             
 5 personnes 119             8,3              0,76             
 6 personnes et plus 58             9,5              0,91             

 Personne seule 321             27,4              1,18             
 Famille monoparentale 71             10,5              0,98             
 Couple sans enfant 805             23,1              1,04             
 Couple avec enfant(s) 551             8,4              0,76             
 Autres 272             22,2              1,24             

 Commune rurale 603             17,2              0,94             
 Unité urbaine < 20 000 habitants 413             18,5              1,07             
 20 000 à 199 999 habitants 378             16,9              0,99             
 200 000 à 1 999 999 habitants 415             17,2              1,09             
 Unité urbaine de Paris 190             13,3              0,88             
 Variables de protection sociale

 Régime général 1 686             16,5              1,03             
 CANAM 106             18,4              0,86             
 MSA 188             21,8              0,85             
 Autre régime ou Inconnu 40             16,5              0,99             

 Oui 900             56,7              3,29             
 Non 1 099             10,8              0,68             

 Oui 40             34,5              3,79             
 Non 1 978             16,8              0,98             

 Oui 1 726             16,3              0,94             
 Non 290             22,4              1,64             

 Oui 101             27,3              2,81             
 Non 1 908             16,6              0,96             

 Oui 1 820             16,7              0,97             
 Non 195             20,5              1,33             

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU
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Tableau 41 (suite)
Personnes de plus de 16 ans déclarant être limitées depuis au moins 6 mois dans les activités 

que font les gens habituellement, à cause d'un problème de santé
Nombre de personnes ayant répondu = 12 875

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré
(%)

Indice à âge 
et sexe 

comparables
 Variables d'état de santé

 0 à 4 341             84,5              11,68             
 5 à 6 901             49,9              2,90             
 7 à 8 603             11,6              0,63             
 9 à 10 92             2,2              0,18             

 Très bon 44             1,8              0,16             
 Bon 422             6,6              0,38             
 Moyen 1 124             44,0              2,39             
 Mauvais 363             90,4              22,70             
 Très mauvais 60             94,3              31,70             

 Oui 1 372             44,4              2,55             
 Non 474             5,7              0,37             
 Ne sait pas 110             23,9              1,46             

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"
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Tableau 42
Personnes de plus de 16 ans se déclarant être en mauvais ou très mauvais état de santé

Nombre de personnes ayant répondu = 13 281

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques

 16 à 39 ans 42             0,9              -
 40 à 64 ans 208             3,8              -
 65 ans et plus 235             10,7              -

 Homme 212             3,5              -
 Femme 273             4,4              -

 Actif occupé 86             1,1              0,47
 Chômeur 28             4,3              1,90
 Retraité / veuf 250             9,2              1,02
 Femme au foyer 40             5,6              1,28
 Autre inactif 77             23,3              9,77
 Etudiant, enfant 4             0,3              0,30

 Agriculteur 32             4,6              0,65
 Artisan, commerçant 42             3,9              0,85
 Cadre et profession intellectuelle 42             2,1              0,54
 Profession intermédiaire 61             2,4              0,65

 Employé de commerce 36             7,9              1,74
 Ouvrier qualifié 160             4,5              1,32
 Ouvrier non qualifié 51             5,7              1,57

 Non scolarisé, jamais scolarisé 35             18,3              3,44
 Maternelle, primaire, CEP 211             11,1              1,37
 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 147             3,4              0,93
 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 37             2,2              0,64
 Supérieur 42             1,4              0,49
 Enfant, études en cours 4             0,3              0,30

 Moins de 840 € 82             10,4 1,97
 de 840 à 990 € 27             7,6 1,36
 de 990 à 1 300 € 59             5,3              1,04
 de 1 300 à 1 600 € 46             4,3 0,93
 de 1 600 à 1 900 € 34             2,9 0,69
 de 1 900 à 2 200 € 44             3,4 1,07
 de 2 200 à 2 500 € 32             2,8 0,83
 de 2 500 à 3 100 € 35             1,8 0,62
 de 3 100 à 4 600 € 32             1,6 0,51
 Plus de 4 600 € 17             1,9              0,59

 Premier quintile 141             7,2              1,84
 Deuxième quintile 84             4,5              1,03
 Troisième quintile 73             3,0              0,80
 Quatrième quintile 60             2,7              0,75
 Cinquième quintile 50             2,1              0,53

 Sexe de la personne

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études

 Revenu mensuel du ménage

 Age de la personne

 Employé administratif
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Tableau 42 (suite)
Personnes de plus de 16 ans se déclarant être en mauvais ou très mauvais état de santé

Nombre de personnes ayant répondu = 13 281

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques (suite)

 1 personne 88             7,2              1,16

 2 personnes 228             5,3              0,99

 3 personnes 81             2,8              1,04

 4 personnes 46             1,3              0,60

 5 personnes 23             1,5              0,72

 6 personnes et plus 19             3,1              1,57

 Personne seule 88             7,2              1,16

 Famille monoparentale 22             2,9              1,40

 Couple sans enfant 195             5,3              0,94

 Couple avec enfant(s) 96             1,4              0,66

 Autres 84             6,5              1,46

 Commune rurale 129             3,5              0,81

 Unité urbaine < 20 000 habitants 104             4,6              1,13

 20 000 à 199 999 habitants 103             4,3              1,07

 200 000 à 1 999 999 habitants 98             4,2              1,14

 Unité urbaine de Paris 45             3,1              0,93

 Variables de protection sociale

 Régime général 401             3,9              1,05

 CANAM 31             5,2              1,05

 MSA 48             5,2              0,79

 Autre régime ou inconnu 5             1,7              0,45

 Oui 334             20,1              3,13

 Non 146             1,4              0,40

 Oui 14             11,0              4,85

 Non 469             3,9              0,97

 Oui 389             3,6              0,88

 Non 93             7,0              2,10

 Oui 33             8,4              3,73

 Non 452             3,9              0,95

 Oui 419             3,8              0,94

 Non 63             6,5              1,74

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale
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Tableau 42 (suite)
Personnes de plus de 16 ans se déclarant être en mauvais ou très mauvais état de santé

Nombre de personnes ayant répondu = 13 281

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

 Variables d'état de santé

 0 à 4 287             67,3              22,05             

 5 à 6 133             7,0              1,09

 7 à 8 25             0,5              0,12

 9 à 10 9             0,2              0,09

 Oui 402             12,7              2,28

 Non 34             0,4              0,13

 Ne sait pas 24             5,1              1,24

 Oui, fortement limité 239             47,4              10,05             

 Oui, limité 184             12,2              2,04

 Non 40             0,4              0,13

 Ensemble 485             4,0              1,00

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
  habituellement ?"

 Note de santé perçue
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Tableau 43
Personnes qui déclarent porter des lunettes ou des lentilles

Nombre de personnes ayant répondu = 16 423

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 615             18,3 .

 16 à 39 ans 2 191             40,8 .

 40 à 64 ans 3 921             72,2 .

 65 ans et plus 1 789             85,6 .

 Moins de 2 ans 2             0,6             .

 2 à 9 ans 243             14,1 .

 10 à 19 ans 713             31,3 .

 20 à 29 ans 926             44,4 .

 30 à 39 ans 922             39,8 .

 40 à 49 ans 1 364             55,5 .

 50 à 59 ans 1 900             83,5 .

 60 à 69 ans 1 177             85,3 .

 70 à 79 ans 870             85,1 .

 80 ans et plus 399             86,4 .

 Homme 3 752             47,5 .

 Femme 4 764             59,5 .

 Actif occupé 3 956             55,9 0,95

 Chômeur 380             53,1 0,89

 Retraité / veuf 2 281             86,0 1,32

 Femme au foyer 445             62,4 0,74

 Autre inactif 199             60,8 0,96

 Etudiant, enfant 1 252             26,1 1,04

 Agriculteur 439             60,9 0,78

 Artisan, commerçant 734             57,1 0,97

 Cadre et profession intellectuelle 1 704             61,0 1,37

 Profession intermédiaire 1 765             57,8 1,21

 Employé administratif 751             55,4 1,03

 Employé de commerce 303             51,8 0,87

 Ouvrier qualifié 2 213             46,8 0,85

 Ouvrier non qualifié 505             43,9 0,75

 Non scolarisé, jamais scolarisé 98             53,8 0,44

 Maternelle, primaire, CEP 1 480             78,8 0,93

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 2 497             57,5 0,81

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 1 082             60,6 1,00

 Supérieur 1 965             65,9 1,42

 Enfant, études en cours 1 252             26,1 1,04

 Age de la personne

 Niveau d'études

 Age détaillé de la personne

 Occupation principale de la personne

 Sexe de la personne

 Milieu social
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Tableau 43 (suite)
Personnes qui déclarent porter des lunettes ou des lentilles

Nombre de personnes ayant répondu = 16 423

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 565             58,4 0,89

 de 840 à 990 € 204             60,6 0,93

 de 990 à 1 300 € 630             57,5 0,89

 de 1 300 à 1 600 € 625             54,1 0,90

 de 1 600 à 1 900 € 665             49,6 0,86

 de 1 900 à 2 200 € 759             47,1 0,93

 de 2 200 à 2 500 € 769             51,7 1,03

 de 2 500 à 3 100 € 1 190             49,2 1,03

 de 3 100 à 4 600 € 1 369             53,8 1,16

 Plus de 4 600 € 689             57,5 1,24

 Premier quintile 1 196             45,4 0,77

 Deuxième quintile 1 371             50,5 0,92

 Troisième quintile 1 446             49,3 0,89

 Quatrième quintile 1 612             54,4 1,10

 Cinquième quintile 1 840             65,0 1,38

 1 personne 847             72,9 1,16

 2 personnes 2 992             71,8 1,18

 3 personnes 1 672             50,3 1,06

 4 personnes 1 834             38,0 0,84

 5 personnes 826             34,9 0,83

 6 personnes et plus 345             35,8 0,85

 Personne seule 847             72,9 1,16

 Famille monoparentale 404             41,1 0,90

 Couple sans enfant 2 648             75,8 1,29

 Couple avec enfant(s) 3 822             39,3 0,90

 Autres 795             60,5 0,95

 Commune rurale 2 375             51,3 0,88

 Unité urbaine < 20 000 habitants 1 634             54,3 0,97

 20 000 à 199 999 habitants 1 592             54,9 1,02

 200 000 à 1 999 999 habitants 1 756             55,6 1,10

 Unité urbaine de Paris 1 123             55,1 1,20

  Variables de protection sociale

 Régime général 7 393             53,5 1,03

 CANAM 418             60,6 0,96

 MSA 546             55,3 0,70

 Autre régime ou inconnu 159             49,1 0,99

 Oui 1 250             77,1 1,16

 Non 7 154             50,8 0,99

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage
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Tableau 43 (suite)
Personnes qui déclarent porter des lunettes ou des lentilles

Nombre de personnes ayant répondu = 16 423

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge 

et sexe 
comparables

  Variables de protection sociale (suite)

 Oui 70             47,6 0,76

 Non 8 436             53,9 1,00

 Oui 7 775             55,4 1,05

 Non 729             42,0 0,72

 Oui 223             35,7 0,71

 Non 8 265             54,5 1,01

 Oui 7 979             54,5 1,03

 Non 524             45,8 0,73

  Variables d'état de santé

 0 à 4 324             78,9 1,15

 5 à 6 1 403             76,6 1,23

 7 à 8 3 818             62,6 1,13

 9 à 10 2 704             38,0 0,89

 Très bon 1 535             33,8 0,85

 Bon 4 589             55,9 1,05

 Moyen 1 980             73,6 1,14

 Mauvais 315             81,2 1,36

 Très mauvais 42             64,9 0,55

 Oui 2 490             74,6 1,41

 Non 5 402             46,6 0,93

 Ne sait pas 316             58,6 0,96

 Oui, fortement limité 360             74,6 1,05

 Oui, limité 1 096             75,4 1,26

 Non 6 793             50,5 1,00

 Ensemble 8 516             53,8 1,00

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
  habituellement ?"

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU
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Tableau 44
Personnes qui déclarent porter au moins une prothèse dentaire

Nombre de personnes ayant répondu = 16 423

.../...

Effectif brut
Taux 

pondéré 
(%)

Indice 
à âge 

et sexe 
comp.

Effectif brut
Taux 

pondéré 
(%)

Indice 
à âge 

et sexe 
comp.

 Moins de 16 ans 13    0,4    . 1    0,0    .

 16 à 39 ans 991    18,6    . 98    1,7    .

 40 à 64 ans 2 278    41,5    . 967    18,3    .

 65 ans et plus 794    37,6    . 1 071    52,6    .

 Moins de 2 ans .      .      . .      .      .

 2 à 9 ans 3    0,2    . .      .      .

 10 à 19 ans 31    1,4    . 1    0,0    .

 20 à 29 ans 270    13,2    . 13    0,6    .

 30 à 39 ans 700    30,2    . 85    3,5    .

 40 à 49 ans 958    39,3    . 261    10,9    .

 50 à 59 ans 968    42,3    . 482    21,7    .

 60 à 69 ans 612    45,1    . 450    32,4    .

 70 à 79 ans 402    38,6    . 538    53,7    .

 80 ans et plus 132    27,9    . 307    67,6    .

 Homme 1 778    22,7    . 931    12,5    .

 Femme 2 298    28,3    . 1 207    16,8    .

 Actif occupé 2 391    33,4    1,14 636    9,0    0,84

 Chômeur 198    28,8    0,96 89    12,6    1,33

 Retraité / veuf 1 058    39,5    1,05 1 189    46,6    1,10

 Femme au foyer 275    36,9    1,05 158    23,4    1,17

 Autre inactif 87    26,7    0,71 63    18,6    1,48

 Etudiant, enfant 67    1,4    0,23 3    0,1    0,10

 Agriculteur 197    26,7    0,80 223    34,1    1,28

 Artisan, commerçant 342    27,1    0,96 205    17,8    1,00

 Cadre et profession intellectuelle 920    32,9    1,42 228    8,9    0,62

 Profession intermédiaire 884    29,1    1,19 353    12,4    0,91

 Employé administratif 335    25,2    0,94 177    14,7    1,02

 Employé de commerce 148    24,9    0,97 100    18,6    1,05

 Ouvrier qualifié 1 008    21,2    0,84 635    14,2    1,17

 Ouvrier non qualifié 199    17,2    0,66 177    15,5    1,19

 Non scolarisé, jamais scolarisé 47    26,7    0,63 60    33,7    1,18

 Maternelle, primaire, CEP 621    32,1    0,76 833    46,0    1,28

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 1 412    32,3    0,97 775    18,9    1,14

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac gén., bac techn. 635    35,3    1,19 230    13,5    0,86

 Supérieur 1 223    40,4    1,61 188    7,0    0,52

 Enfant, études en cours 67    1,4    0,23 3    0,1    0,10

 Niveau d'études

 Sexe de la personne

 Age de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

Prothèses 
dentaires fixes

Prothèses 
dentaires amovibles

 Variables sociodémographiques

 Age détaillé de la personne
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Tableau 44 (suite)
Personnes qui déclarent porter au moins une prothèse dentaire

Nombre de personnes ayant répondu = 16 423

.../...

Effectif brut
Taux 

pondéré 
(%)

Indice 
à âge 

et sexe 
comp.

Effectif brut
Taux 

pondéré 
(%)

Indice 
à âge 

et sexe 
comp.

 Moins de 840 € 246    24,6    0,81 221    26,1    1,18

 de 840 à 990 € 85    25,2    0,80 94    26,7    1,21

 de 990 à 1 300 € 269    24,7    0,81 278    25,0    1,26

 de 1 300 à 1 600 € 258    23,8    0,86 218    19,2    1,09

 de 1 600 à 1 900 € 299    22,7    0,88 208    16,6    1,11

 de 1 900 à 2 200 € 368    22,4    0,98 161    9,9    0,91

 de 2 200 à 2 500 € 373    25,2    1,05 196    13,9    1,18

 de 2 500 à 3 100 € 629    26,1    1,18 219    9,2    0,94

 de 3 100 à 4 600 € 711    28,5    1,26 187    7,5    0,68

 Plus de 4 600 € 388    32,4    1,38 75    6,5    0,54

 Premier quintile 482    18,1    0,70 390    16,4    1,17

 Deuxième quintile 577    21,0    0,84 406    16,5    1,09

 Troisième quintile 703    23,5    0,94 396    14,9    1,11

 Quatrième quintile 810    27,4    1,14 347    12,5    0,97

 Cinquième quintile 1 054    37,5    1,48 318    12,0    0,76

 1 personne 402    34,7    1,04 364    30,8    1,07

 2 personnes 1 505    36,1    1,08 1 108    26,4    1,10

 3 personnes 804    24,0    1,01 314    9,0    0,97

 4 personnes 921    18,8    1,00 206    4,2    0,67

 5 personnes 344    13,9    0,82 100    4,0    0,75

 6 personnes et plus 100    10,3    0,58 46    4,6    0,90

 Personne seule 402    34,7    1,04 364    30,8    1,07

 Famille monoparentale 142    14,1    0,68 48    4,6    0,79

 Couple sans enfant 1 349    38,7    1,13 1 000    28,6    1,11

 Couple avec enfant(s) 1 823    18,4    0,98 450    4,5    0,76

 Autres 360    27,4    0,84 276    21,1    1,07

 Commune rurale 1 198    25,3    0,98 706    16,9    1,07

 Unité urbaine < 20 000 habitants 786    26,0    0,99 473    17,1    1,11

 20 000 à 199 999 habitants 741    25,4    0,97 411    15,0    1,00

 200 000 à 1 999 999 habitants 832    26,4    1,05 365    12,7    0,92

 Unité urbaine de Paris 507    25,6    1,08 169    9,0    0,74

 Taille d'unité urbaine

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Type de ménage

 Taille du ménage

Prothèses 
dentaires fixes

Prothèses 
dentaires amovibles

 Variables sociodémographiques (suite)
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Tableau 44 (suite)
Personnes qui déclarent porter au moins une prothèse dentaire

Nombre de personnes ayant répondu = 16 423

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut
Taux 

pondéré 
(%)

Indice 
à âge 

et sexe 
comp.

Effectif brut
Taux 

pondéré 
(%)

Indice 
à âge 

et sexe 
comp.

 Régime général 3 500    25,2    1,00 1 684    13,2    0,97

 CANAM 214    30,9    1,04 124    19,4    0,93

 MSA 276    26,8    0,85 282    30,2    1,22

 Autre régime ou inconnu 86    26,3    1,20 48    16,0    1,20

 Oui 545    33,4    0,91 597    38,0    1,19

 Non 3 483    24,7    1,02 1 512    11,8    0,95

 Oui 40    30,0    1,11 31    22,9    2,89

 Non 4 032    25,6    1,00 2 104    14,7    0,99

 Oui 3 785    26,8    1,05 1 915    15,0    0,99

 Non 286    17,1    0,67 219    13,5    1,09

 Oui 105    18,1    0,91 57    9,4    1,44

 Non 3 958    26,0    1,00 2 072    15,0    0,99

 Oui 3 884    26,4    1,04 1 968    14,7    1,00

 Non 187    16,6    0,58 165    15,6    1,01

 0 à 4 155    37,1    1,07 180    44,8    1,32

 5 à 6 690    37,1    1,05 597    33,8    1,19

 7 à 8 2 025    32,8    1,13 962    17,1    1,01

 9 à 10 1 093    15,5    0,85 285    4,4    0,70

 Très bon 575    12,8    0,80 117    2,9    0,57

 Bon 2 324    28,3    1,07 1 002    13,2    0,96

 Moyen 967    35,1    1,00 801    31,7    1,15

 Mauvais 156    39,3    1,12 163    43,0    1,39

 Très mauvais 15    22,7    0,57 32    48,6    1,36

 Oui 1 250    36,8    1,18 885    28,4    1,12

 Non 2 499    21,6    0,94 1 045    9,8    0,93

 Ne sait pas 178    30,4    1,04 87    16,9    0,97

 Oui, fortement limité 168    34,4    1,02 192    39,9    1,17

 Oui, limité 527    35,5    1,03 432    31,7    1,16

 Non 3 251    24,1    1,00 1 384    11,3    0,94

 Ensemble 4 076    25,6    1,00 2 138    14,8    1,00

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
  habituellement ?"

 Variables d'état de santé

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

Prothèses 
dentaires fixes

Prothèses 
dentaires amovibles

 Variables de protection sociale
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Séances de médecin en 2004
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Tableau 45
Description des séances avec le généraliste

.../...

Effectif brut
Répartition 

des séances 
pondérée (en %)

 La nuit 54            0,4             

 Le week-end ou un jour férié 409            2,4             

 Un jour de semaine 12 788            94,9             

 Inconnu / refus 316            2,3             

 Oui 11 947            90,3             

 Non 1 276            7,2             

 Inconnu / refus 344            2,5             

 Dans le cabinet du médecin 11 542            79,9             

 A domicile 698            9,1             

 Dans un dispensaire ou centre de santé ou maison médicale de garde 149            0,9             

 Autre 62            0,5             

 Inconnu / refus 1 116            9,6             

 Oui 4 847            50,8             

 Non 8 404            47,2             

 Inconnu / refus 316            2,0             

 Oui 4 655            31,5             

 Non 8 300            63,4             

 Inconnu / refus 612            5,1             

 Oui, tout à fait 10 984            82,7             

 Oui, mais j'aurais souhaité avoir plus de temps 748            6,4             

 Non 244            1,8             

 Je n'avais pas besoin de discuter 1 143            6,4             

 Inconnu / refus 448            2,8             

 Oui 10 574            84,5             

 Non 2 465            12,6             

 Inconnu / refus 528            2,9             

 Oui 2 390            21,3             

 Non 10 649            75,8             

 Inconnu / refus 528            2,9             

 Oui 1 186            9,1             

 Non 11 853            88,0             

 Inconnu / refus 528            2,9             

 Oui 683            7,1             

 Non 12 356            90,0             

 Inconnu / refus 528            2,9             

 Avez-vous eu le temps de discuter de votre problème de santé avec ce médecin ?

 Le médecin vous a-t-il prescrit des médicaments ?

 Quand vous avez vu un médecin généraliste pour la dernière fois, était-ce ?

 Etait-ce votre médecin généraliste habituel ?

 S'agissait-il, pour vous, d'un problème urgent ?

 Cette consultation ou cette visite était-elle prévue dans le cadre d'un suivi régulier ?

 Où a eu lieu cette consultation ?

 Le médecin vous a-t-il prescrit des examens biologiques du sang ou des urines ?

 Le médecin vous a-t-il prescrit d'autres examens ?

 Le médecin vous a-t-il prescrit des séances de kinésithérapie, des soins infirmiers ?
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Tableau 45 (suite)
Description des séances avec le généraliste

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut
Répartition 

des séances 
pondérée (en %)

 Oui 509            4,9             

 Non 12 530            92,2             

 Inconnu / refus 528            2,9             

 Oui 1 010            6,7             

 Non 12 029            90,4             

 Inconnu / refus 528            2,9             

 Oui 474            3,2             

 Non 12 565            93,9             

 Inconnu / refus 528            2,9             

 Oui, tout à fait 11 408            84,4             

 Oui, en partie 616            5,5             

 Non, je n'ai pas compris 31            0,5             

 Non, je n'avais pas besoin d'explication 751            5,2             

 Il ne m'a pas expliqué 64            0,4             

 Inconnu / refus 697            4,0             

 Oui 136            1,4             

 Non 13 065            96,6             

 Inconnu / refus 366            2,0             

 Oui 2 493            25,2             

 Non 10 708            72,7             

 Inconnu / refus 366            2,0             

 Oui 1 182            9,9             

 Non 12 019            88,0             

 Inconnu / refus 366            2,0             

 Ensemble 13 567            100,0             

 Le médecin vous a-t-il prescrit autre chose ?

 Le médecin vous a-t-il demandé d'aller voir un médecin spécialiste ?

 Le médecin vous a-t-il demandé de revenir le voir ou donné un autre rendez-vous ?

 Le médecin vous a-t-il envoyé aux urgences ?

 Avez vous compris les explications de votre médecin concernant ces prescriptions ?

 Le médecin vous a-t-il prescrit un arrêt de travail ?

 Le médecin vous a-t-il prescrit un régime alimentaire ?



- 119 -

Santé, soins et protection sociale en 2004 - Séances de médecin en 2004
Caroline Allonier, Nicolas Célant Janvier 2006 - IRDES

Tableau 46
Taux de séances de généraliste ayant eu lieu avec le généraliste habituel

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 2 384             89,1 -

 16 à 39 ans 3 496             85,7 -

 40 à 64 ans 4 093             94,6 -

 65 ans et plus 1 973             98,3 -

 Moins de 2 ans 229             89,7 -

 2 à 9 ans 1 212             86,9 -

 10 à 19 ans 1 579             90,2 -

 20 à 29 ans 1 318             82,5 -

 30 à 39 ans 1 542             88,4 -

 40 à 49 ans 1 703             92,2 -

 50 à 59 ans 1 749             95,7 -

 60 à 69 ans 1 183             96,6 -

 70 à 79 ans 978             98,4 -

 80 ans et plus 453             98,9 -

 Homme 5 570             92,4 -

 Femme 6 377             92,7 -

 Actif occupé 4 901             89,7 0,89

 Chômeur 473             90,8 1,02

 Retraité / veuf 2 423             98,0 1,17

 Femme au foyer 572             96,9 2,24

 Autre inactif 246             96,0 1,79

 Etudiant, enfant 3 329             88,0 0,97

 Agriculteur 608             97,6 1,68

 Artisan, commerçant 996             93,6 1,04

 Cadre et profession intellectuelle 1 990             88,8 0,67

 Profession intermédiaire 2 313             90,9 0,87

 Employé administratif 1 052             92,5 1,03

 Employé de commerce 472             94,7 1,35

 Ouvrier qualifié 3 533             93,3 1,19

 Ouvrier non qualifié 843             93,9 1,23

 Non scolarisé, jamais scolarisé 147             97,8 1,99

 Maternelle, primaire, CEP 1 669             97,8 1,27

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 3 287             94,7 1,34

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 1 309             91,4 0,93

 Supérieur 2 052             87,2 0,68

 Enfant, études en cours 3 329             88,0 0,97

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études
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Tableau 46 (suite)
Taux de séances de généraliste ayant eu lieu avec le généraliste habituel

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 817             95,7 1,29

 de 840 à 990 € 287             95,7 1,37

 de 990 à 1 300 € 854             94,9 1,18

 de 1 300 à 1 600 € 883             92,3 0,89

 de 1 600 à 1 900 € 1 011             93,3 1,11

 de 1 900 à 2 200 € 1 262             92,1 1,1

 de 2 200 à 2 500 € 1 133             91,4 0,99

 de 2 500 à 3 100 € 1 767             90,3 0,92

 de 3 100 à 4 600 € 1 840             90,1 0,88

 Plus de 4 600 € 802             88,5 0,69

 Premier quintile 1 970             94,2 1,26

 Deuxième quintile 2 140             93,5 1,15

 Troisième quintile 2 272             92,6 1,08

 Quatrième quintile 2 202             91,1 0,89

 Cinquième quintile 2 072             90,1 0,71

 1 personne 909             95,0 0,90

 2 personnes 3 295             94,3 0,89

 3 personnes 2 266             90,8 0,99

 4 personnes 3 342             90,0 1,05

 5 personnes 1 562             91,4 1,26

 6 personnes et plus 573             90,5 1,09

 Personne seule 909             95,0 0,90

 Famille monoparentale 714             92,1 1,39

 Couple sans enfant 2 818             94,6 0,87

 Couple avec enfant(s) 6 573             89,7 1,02

 Autres 933             95,0 1,13

 Commune rurale 3 672             93,6 1,1

 Unité urbaine < 20 000 habitants 2 354             92,3 0,92

 20 000 à 199 999 habitants 2 220             94,0 1,22

 200 000 à 1 999 999 habitants 2 348             92,9 1,09

 Unité urbaine de Paris 1 292             87,5 0,65
 Variables de protection sociale

 Régime général 10 405             92,1 0,99

 CANAM 504             96,7 1,74

 MSA 827             96,0 1,13

 Autre régime ou inconnu 211             90,0 0,69

 Oui 1 526             97,9 1,92

 Non 10 280             91,1 0,96

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage
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Tableau 46 (suite)
Taux de séances de généraliste ayant eu lieu avec le généraliste habituel

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

 Variables de protection sociale (suite)

 Oui 108             94,6 1,7

 Non 11 826             92,6 1,00

 Oui 10 769             92,5 0,98

 Non 1 161             93,2 1,14

 Oui 441             93,1 1,45

 Non 11 471             92,6 0,98

 Oui 11 188             92,6 1,00

 Non 738             93,1 0,96
 Variables d'état de santé

 0 à 4 386             99,0 3,52

 5 à 6 1 636             95,0 0,96

 7 à 8 4 731             92,3 0,98

 9 à 10 4 762             88,7 0,94

 Très bon 2 911             88,1 0,93

 Bon 6 056             91,0 0,95

 Moyen 2 426             95,4 1,08

 Mauvais 374             97,5 1,6

 Très mauvais 58             100,0              .

 Oui 2 965             95,0 1,03

 Non 8 100             90,8 0,99

 Ne sait pas 407             90,5 0,73

 Oui, fortement limité 452             98,1 2,14

 Oui, limité 1 355             95,3 1,05

 Non 9 669             90,9 0,94

 Ensemble 11 947             92,6 1,00

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 47
Taux de séances de généraliste ayant eu lieu au domicile de la personne

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 121               4,5               -

 16 à 39 ans 155               3,2               -

 40 à 64 ans 136               4,8               -

 65 ans et plus 285               26,0               -

 Moins de 2 ans 12               3,2               -

 2 à 9 ans 76               5,1               -

 10 à 19 ans 59               3,5               -

 20 à 29 ans 46               2,3               -

 30 à 39 ans 83               4,3               -

 40 à 49 ans 47               2,9               -

 50 à 59 ans 60               5,0               -

 60 à 69 ans 56               7,1               -

 70 à 79 ans 111               19,0               -

 80 ans et plus 147               50,5               -

 Homme 299               8,8               -

 Femme 399               10,7               -

 Actif occupé 178               2,7               0,65

 Chômeur 19               4,3               1,07

 Retraité / veuf 291               22,2               1,03

 Femme au foyer 34               12,0               1,08

 Autre inactif 28               17,0               3,82

 Etudiant, enfant 148               3,8               0,91

 Agriculteur 66               23,1               1,29

 Artisan, commerçant 49               10,0               0,89

 Cadre et profession intellectuelle 127               6,2               0,82

 Profession intermédiaire 112               5,7               0,73

 Employé administratif 51               6,3               0,67

 Employé de commerce 44               15,0               1,13

 Ouvrier qualifié 153               7,8               0,97

 Ouvrier non qualifié 62               16,4               1,53

 Non scolarisé, jamais scolarisé 19               24,6               1,81

 Maternelle, primaire, CEP 225               26,1               1,28

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 143               6,1               0,74

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac techn. (BT) 48               4,2               0,55

 Supérieur 108               4,5               0,74

 Enfant, études en cours 148               3,8               0,91

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 47 (suite)
Taux de séances de généraliste ayant eu lieu au domicile de la personne

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 100               21,7               1,39

 de 840 à 990 € 29               16,2               1,18

 de 990 à 1300 € 71               14,1               1,06

 de 1300 à 1600 € 47               7,5               0,69

 de 1600 à 1900 € 43               5,7               0,63

 de 1900 à 2200 € 55               5,2               0,77

 de 2200 à 2500 € 50               5,4               0,75

 de 2500 à 3100 € 77               5,1               0,82

 de 3100 à 4600 € 83               4,8               0,78

 Plus de 4600 € 52               8,1               1,29

 Premier quintile 141               14,4               1,36

 Deuxième quintile 156               11,5               1,08

 Troisième quintile 100               6,6               0,76

 Quatrième quintile 100               5,6               0,66

 Cinquième quintile 110               6,7               0,8

 1 personne 131               23,0               1,18

 2 personnes 214               9,6               0,81

 3 personnes 111               5,6               1

 4 personnes 144               4,8               1,08

 5 personnes 60               3,7               0,81

 6 personnes et plus 38               7,4               1,59

 Personne seule 131               23,0               1,18

 Famille monoparentale 35               4,7               1,21

 Couple sans enfant 169               9,1               0,76

 Couple avec enfant(s) 276               3,9               0,9

 Autres 87               16,2               1,32

 Commune rurale 207               11,6               1,06

 Unité urbaine < 20 000 habitants 142               10,7               1,03

 20 000 à 199 999 habitants 127               9,9               1,01

 200 000 à 1 999 999 habitants 124               7,2               0,79

 Unité urbaine de Paris 93               8,6               1,18
 Variables de protection sociale

 Régime général 565               8,6               0,97

 CANAM 35               12,6               0,93

 MSA 84               20,8               1,2

 Autre régime ou inconnu 14               10,0               1,05

 Oui 208               24,4               1,49

 Non 472               5,6               0,72

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 47 (suite)
Taux de séances de généraliste ayant eu lieu au domicile de la personne

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

 Variables de protection sociale (suite)

 Oui 8               7,6               1,77

 Non 688               9,9               0,99

 Oui 603               9,1               0,93

 Non 91               15,2               1,54

 Oui 28               7,4               1,63

 Non 669               10,0               0,99

 Oui 629               9,1               0,94

 Non 65               19,6               1,54
 Variables d'état de santé

 0 à 4 97               40,8               2,41

 5 à 6 167               16,3               1,13

 7 à 8 189               4,9               0,56

 9 à 10 210               3,8               0,8

 Très bon 138               4,1               0,91

 Bon 249               4,6               0,62

 Moyen 204               13,6               0,93

 Mauvais 78               33,5               2,34

 Très mauvais 20               55,4               4,09

 Oui 285               17,4               1,28

 Non 376               5,0               0,72

 Ne sait pas 12               6,4               0,65

 Oui, fortement limité 123               45,7               2,85

 Oui, limité 124               12,2               0,9

 Non 428               4,8               0,66

 Ensemble 698               9,9               1,00

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"



- 125 -

Santé, soins et protection sociale en 2004 - Séances de médecin en 2004
Caroline Allonier, Nicolas Célant Janvier 2006 - IRDES

Tableau 48
Taux de séances de généraliste ayant eu lieu en raison d'un problème urgent

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 1 046             41,7              -

 16 à 39 ans 1 886             48,7              -

 40 à 64 ans 1 463             33,6              -

 65 ans et plus 260             13,4              -

 Moins de 2 ans 85             32,8              -

 2 à 9 ans 617             47,2              -

 10 à 19 ans 619             38,6              -

 20 à 29 ans 771             51,2              -

 30 à 39 ans 840             48,6              -

 40 à 49 ans 761             43,7              -

 50 à 59 ans 547             30,0              -

 60 à 69 ans 244             19,7              -

 70 à 79 ans 118             13,8              -

 80 ans et plus 53             12,1              -

 Homme 2 080             31,8              -

 Femme 2 575             34,3              -

 Actif occupé 2 302             43,0              1,13

 Chômeur 214             35,6              0,80

 Retraité / veuf 368             15,1              0,87

 Femme au foyer 181             29,8              0,86

 Autre inactif 96             42,1              1,28

 Etudiant, enfant 1 494             42,6              0,96

 Agriculteur 134             14,7              0,59

 Artisan, commerçant 366             31,0              0,99

 Cadre et profession intellectuelle 874             36,4              1,09

 Profession intermédiaire 984             37,0              1,09

 Employé administratif 464             38,8              1,19

 Employé de commerce 201             37,0              1,24

 Ouvrier qualifié 1 297             33,9              0,97

 Ouvrier non qualifié 287             28,2              0,81

 Non scolarisé, jamais scolarisé 51             40,6              2,08

 Maternelle, primaire, CEP 278             16,6              0,84

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 1 194             32,1              0,95

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 562             37,3              1,07

 Supérieur 1 034             43,4              1,23

 Enfant, études en cours 1 494             42,6              0,96

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études
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Tableau 48 (suite)
Taux de séances de généraliste ayant eu lieu en raison d'un problème urgent

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 281             27,4              0,98

 de 840 à 990 € 99             28,2              0,98

 de 990 à 1 300 € 278             29,1              1,02

 de 1 300 à 1 600 € 350             34,1              1,12

 de 1 600 à 1 900 € 352             32,3              0,99

 de 1 900 à 2 200 € 492             34,4              0,91

 de 2 200 à 2 500 € 464             35,2              0,94

 de 2 500 à 3 100 € 720             36,0              0,93

 de 3 100 à 4 600 € 816             39,5              1,07

 Plus de 4 600 € 363             39,4              1,13

 Premier quintile 728             31,8              0,96

 Deuxième quintile 823             33,3              1,02

 Troisième quintile 851             33,1              0,95

 Quatrième quintile 935             35,2              1,02

 Cinquième quintile 878             35,3              1,07

 1 personne 285             24,7              1,01

 2 personnes 991             27,1              1,00

 3 personnes 997             38,9              1,02

 4 personnes 1 502             42,3              1,04

 5 personnes 657             40,2              0,93

 6 personnes et plus 223             37,0              0,83

 Personne seule 285             24,7              1,01

 Famille monoparentale 355             49,9              1,33

 Couple sans enfant 770             24,9              0,94

 Couple avec enfant(s) 2 943             41,6              1,00

 Autres 302             26,8              0,91

 Commune rurale 1 286             29,3              0,89

 Unité urbaine < 20 000 habitants 864             31,1              0,94

 20 000 à 199 999 habitants 836             33,6              1,02

 200 000 à 1 999 999 habitants 1 004             36,0              1,07

 Unité urbaine de Paris 638             42,9              1,30
  Variables de protection sociale

 Régime général 4 227             35,4              1,04

 CANAM 146             23,3              0,79

 MSA 198             18,0              0,70

 Autre régime ou inconnu 84             28,0              0,86

 Oui 371             23,2              1,02

 Non 4 232             36,3              1,00

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage
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Tableau 48 (suite)
Taux de séances de généraliste ayant eu lieu en raison d'un problème urgent

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables de protection sociale (suite)

 Oui 52             47,0              1,33

 Non 4 599             33,0              1,00

 Oui 4 172             32,7              0,99

 Non 476             36,9              1,10

 Oui 180             37,7              0,88

 Non 4 470             33,1              1,01

 Oui 4 341             32,9              0,98

 Non 306             36,6              1,28
  Variables d'état de santé

 0 à 4 126             29,4              1,51

 5 à 6 526             28,8              1,12

 7 à 8 1 887             33,9              1,00

 9 à 10 2 001             38,1              0,87

 Très bon 1 237             38,9              0,88

 Bon 2 426             34,6              0,92

 Moyen 788             27,3              1,03

 Mauvais 143             34,1              1,64

 Très mauvais 30             54,0              4,31

 Oui 1 002             29,0              1,09

 Non 3 331             36,1              0,93

 Ne sait pas 204             43,2              1,53

 Oui, fortement limité 156             32,4              1,60

 Oui, limité 464             28,9              1,10

 Non 3 910             34,8              0,93

 Ensemble 4 655             33,2              1,00

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 49
Taux de séances de généraliste prévues d'avance dans le cadre d'un suivi régulier

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 535             21,2 -

 16 à 39 ans 751             24,7 -

 40 à 64 ans 1 968             60,3 -

 65 ans et plus 1 593             83,6 -

 Moins de 2 ans 118             48,6 -

 2 à 9 ans 212             14,1 -

 10 à 19 ans 351             21,7 -

 20 à 29 ans 270             21,0 -

 30 à 39 ans 335             28,8 -

 40 à 49 ans 605             45,4 -

 50 à 59 ans 945             65,6 -

 60 à 69 ans 834             76,5 -

 70 à 79 ans 793             82,9 -

 80 ans et plus 384             87,1 -

 Homme 2 199             51,2 -

 Femme 2 648             52,3 -

 Actif occupé 1 589             39,7 0,81

 Chômeur 184             49,3 1,22

 Retraité / veuf 1 882             82,0 1,18

 Femme au foyer 301             65,3 1,35

 Autre inactif 156             70,0 1,99

 Etudiant, enfant 733             20,9 0,93

 Agriculteur 360             74,3 1,24

 Artisan, commerçant 418             55,0 0,97

 Cadre et profession intellectuelle 746             44,5 0,83

 Profession intermédiaire 831             45,3 0,87

 Employé administratif 409             51,9 1,05

 Employé de commerce 206             57,2 1,12

 Ouvrier qualifié 1 439             50,5 1,07

 Ouvrier non qualifié 372             56,6 1,2

 Non scolarisé, jamais scolarisé 85             67,5 0,94

 Maternelle, primaire, CEP 1 272             82,6 1,41

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 1 508             57,7 1,08

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 514             49,8 0,93

 Supérieur 664             37,9 0,7

 Enfant, études en cours 733             20,9 0,93

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 49 (suite)
Taux de séances de généraliste prévues d'avance dans le cadre d'un suivi régulier

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 397             67,6 1,26

 de 840 à 990 € 156             64,9 1,18

 de 990 à 1300 € 452             61,9 1,07

 de 1 300 à 1 600 € 422             57,0 1,1

 de 1 600 à 1 900 € 470             54,3 1,09

 de 1 900 à 2 200 € 460             45,6 1,03

 de 2 200 à 2 500 € 435             48,4 1,12

 de 2 500 à 3 100 € 613             41,5 0,93

 de 3 100 à 4 600 € 591             35,6 0,74

 Plus de 4 600 € 265             40,1 0,77

 Premier quintile 806             56,0 1,14

 Deuxième quintile 881             53,9 1,11

 Troisième quintile 927             51,3 1,08

 Quatrième quintile 806             45,9 0,89

 Cinquième quintile 841             47,9 0,83

 1 personne 561             71,4 1,13

 2 personnes 1 989             66,7 1,08

 3 personnes 827             41,1 0,93

 4 personnes 895             30,4 0,85

 5 personnes 428             31,7 0,99

 6 personnes et plus 147             32,5 0,96

 Personne seule 561             71,4 1,13

 Famille monoparentale 174             28,7 0,8

 Couple sans enfant 1 780             69,6 1,13

 Couple avec enfant(s) 1 839             31,9 0,91

 Autres 493             61,4 0,98

 Commune rurale 1 545             53,7 1,01

 Unité urbaine < 20 000 habitants 1 011             54,8 1,06

 20 000 à 199 999 habitants 893             51,8 0,98

 200 000 à 1 999 999 habitants 900             51,7 1,06

 Unité urbaine de Paris 469             40,4 0,79
 Variables de protection sociale

 Régime général 4 052             49,5 0,99

 CANAM 237             62,4 1,04

 MSA 477             70,7 1,18

 Autre régime ou inconnu 81             47,8 0,81

 Oui 1 152             80,1 1,63

 Non 3 642             43,2 0,9

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 49 (suite)
Taux de séances de généraliste prévues d'avance dans le cadre d'un suivi régulier

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

 Variables de protection sociale (suite)

 Oui 44             58,6 1,7

 Non 4 800             51,8 1,00

 Oui 4 405             52,1 1

 Non 432             49,7 1

 Oui 148             41,4 1,12

 Non 4 681             52,3 0,99

 Oui 4 542             51,6 1,01

 Non 294             55,0 0,93
 Variables d'état de santé

 0 à 4 299             80,3 1,48

 5 à 6 1 104             72,8 1,36

 7 à 8 1 990             50,1 0,93

 9 à 10 1 216             28,0 0,8

 Très bon 717             25,4 0,81

 Bon 2 186             42,7 0,87

 Moyen 1 546             69,9 1,23

 Mauvais 289             80,9 1,78

 Très mauvais 47             68,6 0,8

 Oui 1 899             71,6 1,41

 Non 2 486             37,0 0,81

 Ne sait pas 179             51,3 0,89

 Oui, fortement limité 342             79,0 1,55

 Oui, limité 862             71,6 1,34

 Non 3 385             42,1 0,89

 Ensemble 4 847             51,8 1,00

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"
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Tableau 50
Taux de séances de généraliste ayant eu lieu suite à la prise d'un rendez-vous
Les consultations prises en compte ici sont les séances hors du domicile personnel

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 1 699             73,2              -

 16 à 39 ans 2 492             66,5              -

 40 à 64 ans 2 834             70,3              -

 65 ans et plus 987             63,1              -

 Moins de 2 ans 173             78,4              -

 2 à 9 ans 876             73,1              -

 10 à 19 ans 1 100             68,7              -

 20 à 29 ans 946             63,5              -

 30 à 39 ans 1 096             69,5              -

 40 à 49 ans 1 228             70,0              -

 50 à 59 ans 1 205             71,3              -

 60 à 69 ans 719             67,2              -

 70 à 79 ans 518             62,8              -

 80 ans et plus 151             60,9              -

 Homme 3 710             68,0              -

 Femme 4 302             68,4              -

 Actif occupé 3 521             69,4              1,04

 Chômeur 308             65,1              0,85

 Retraité / veuf 1 286             63,9              0,96

 Femme au foyer 353             67,5              0,98

 Autre inactif 144             72,4              1,15

 Etudiant, enfant 2 397             71,4              1,00

 Agriculteur 351             67,2              1,05

 Artisan, commerçant 698             70,7              1,14

 Cadre et profession intellectuelle 1 531             71,6              1,16

 Profession intermédiaire 1 664             72,0              1,18

 Employé administratif 697             66,2              0,90

 Employé de commerce 283             63,4              0,83

 Ouvrier qualifié 2 235             68,0              0,97

 Ouvrier non qualifié 488             60,7              0,72

 Non scolarisé, jamais scolarisé 62             54,3              0,59

 Maternelle, primaire, CEP 826             62,5              0,88

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 2 155             69,3              1,06

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 930             68,3              1,03

 Supérieur 1 546             69,4              1,08

 Enfant, études en cours 2 397             71,4              1,00

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études
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Tableau 50 (suite)
Taux de séances de généraliste ayant eu lieu suite à la prise d'un rendez-vous
Les consultations prises en compte ici sont les séances hors du domicile personnel

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 434             60,6              0,74

 de 840 à 990 € 164             64,2              0,87

 de 990 à 1 300 € 468             63,2              0,84

 de 1 300 à 1 600 € 546             67,2              0,98

 de 1 600 à 1 900 € 662             66,1              0,91

 de 1 900 à 2 200 € 884             71,9              1,17

 de 2 200 à 2 500 € 779             69,0              1,01

 de 2 500 à 3 100 € 1 249             71,7              1,13

 de 3 100 à 4 600 € 1 367             71,8              1,13

 Plus de 4 600 € 625             76,2              1,44

 Premier quintile 1 110             61,4              0,74

 Deuxième quintile 1 415             68,7              1,02

 Troisième quintile 1 555             70,1              1,09

 Quatrième quintile 1 529             69,3              1,04

 Cinquième quintile 1 569             72,1              1,20

 1 personne 533             65,3              0,96

 2 personnes 2 051             65,4              0,93

 3 personnes 1 532             67,9              0,93

 4 personnes 2 411             73,9              1,22

 5 personnes 1 136             73,3              1,19

 6 personnes et plus 349             63,0              0,73

 Personne seule 533             65,3              0,96

 Famille monoparentale 399             58,0              0,61

 Couple sans enfant 1 782             66,6              0,99

 Couple avec enfant(s) 4 779             72,9              1,16

 Autres 519             61,1              0,75

 Commune rurale 2 457             68,4              1,01

 Unité urbaine < 20 000 habitants 1 544             69,0              1,05

 20 000 à 199 999 habitants 1 496             69,0              1,03

 200 000 à 1 999 999 habitants 1 588             68,3              1,00

 Unité urbaine de Paris 884             65,0              0,84
  Variables de protection sociale

 Régime général 7 062             68,6              1,00

 CANAM 341             72,9              1,30

 MSA 477             64,9              0,93

 Autre régime ou inconnu 132             62,3              0,77

 Oui 794             65,5              0,96

 Non 7 129             69,0              1,01

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage
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Tableau 50 (suite)
Taux de séances de généraliste ayant eu lieu suite à la prise d'un rendez-vous
Les consultations prises en compte ici sont les séances hors du domicile personnel

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables de protection sociale (suite)

 Oui 52             61,6              0,73

 Non 7 956             68,4              1,00

 Oui 7 411             69,5              1,06

 Non 596             59,2              0,66

 Oui 218             58,9              0,62

 Non 7 772             68,7              1,02

 Oui 7 618             69,0              1,03

 Non 386             58,9              0,68
  Variables d'état de santé

 0 à 4 171             67,7              1,06

 5 à 6 936             65,4              0,93

 7 à 8 3 280             69,1              1,05

 9 à 10 3 399             70,9              1,05

 Très bon 2 073             70,7              1,03

 Bon 4 276             69,7              1,06

 Moyen 1 422             65,5              0,93

 Mauvais 157             64,0              0,88

 Très mauvais 17             66,3              0,96

 Oui 1 825             67,8              1,02

 Non 5 632             68,8              1,00

 Ne sait pas 279             69,9              1,09

 Oui, fortement limité 188             68,4              1,09

 Oui, limité 816             69,8              1,13

 Non 6 745             68,4              0,99

 Ensemble 8 012             68,3              1,00

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 51
Taux de séances de généraliste ayant donné suite à des prescriptions de médicaments

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 1 892             77,5              -

 16 à 39 ans 3 117             80,1              -

 40 à 64 ans 3 684             89,5              -

 65 ans et plus 1 880             95,7              -

 Moins de 2 ans 173             72,1              -

 2 à 9 ans 1 089             83,2              -

 10 à 19 ans 1 124             71,0              -

 20 à 29 ans 1 225             80,0              -

 30 à 39 ans 1 398             82,6              -

 40 à 49 ans 1 490             85,6              -

 50 à 59 ans 1 605             90,9              -

 60 à 69 ans 1 095             92,4              -

 70 à 79 ans 925             96,2              -

 80 ans et plus 449             97,3              -

 Homme 4 801             85,4              -

 Femme 5 773             88,2              -

 Actif occupé 4 382             84,2              0,91

 Chômeur 454             89,4              1,44

 Retraité / veuf 2 298             95,3              1,18

 Femme au foyer 518             91,4              1,17

 Autre inactif 231             90,4              1,31

 Etudiant, enfant 2 688             77,2              0,94

 Agriculteur 511             87,9              0,65

 Artisan, commerçant 847             86,9              0,87

 Cadre et profession intellectuelle 1 733             82,7              0,77

 Profession intermédiaire 2 025             85,0              0,92

 Employé administratif 952             88,8              1,17

 Employé de commerce 432             89,9              1,17

 Ouvrier qualifié 3 193             88,2              1,21

 Ouvrier non qualifié 751             88,8              1,16

 Non scolarisé, jamais scolarisé 142             94,8              1,61

 Maternelle, primaire, CEP 1 584             95,1              1,22

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 2 998             89,8              1,18

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 1 179             86,9              0,97

 Supérieur 1 847             82,5              0,77

 Enfant, études en cours 2 688             77,2              0,94

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études
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Tableau 51 (suite)
Taux de séances de généraliste ayant donné suite à des prescriptions de médicaments

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 733             90,1              0,99

 de 840 à 990 € 272             93,3              1,62

 de 990 à 1 300 € 797             91,8              1,33

 de 1 300 à 1 600 € 829             88,8              1,11

 de 1 600 à 1 900 € 886             87,7              1,06

 de 1 900 à 2 200 € 1 071             84,7              0,96

 de 2 200 à 2 500 € 1 005             86,0              1,07

 de 2 500 à 3 100 € 1 600             84,7              1,02

 de 3 100 à 4 600 € 1 560             82,1              0,84

 Plus de 4 600 € 675             80,2              0,68

 Premier quintile 1 770             89,2              1,19

 Deuxième quintile 1 863             87,8              1,07

 Troisième quintile 2 011             85,7              0,95

 Quatrième quintile 1 952             85,9              0,99

 Cinquième quintile 1 832             85,2              0,85

 1 personne 870             91,4              0,92

 2 personnes 3 070             91,5              1,11

 3 personnes 2 051             85,3              1,10

 4 personnes 2 832             80,0              0,88

 5 personnes 1 259             81,3              0,98

 6 personnes et plus 492             83,4              1,09

 Personne seule 870             91,4              0,92

 Famille monoparentale 608             83,4              1,05

 Couple sans enfant 2 620             91,6              1,07

 Couple avec enfant(s) 5 599             81,3              0,97

 Autres 877             92,1              1,27

 Commune rurale 3 175             86,1              0,89

 Unité urbaine < 20 000 habitants 2 040             86,7              0,94

 20 000 à 199 999 habitants 1 962             88,5              1,12

 200 000 à 1 999 999 habitants 2 137             88,1              1,15

 Unité urbaine de Paris 1 202             85,3              0,99
  Variables de protection sociale

 Régime général 9 265             86,9              1,04

 CANAM 427             88,5              0,88

 MSA 713             89,7              0,84

 Autre régime ou inconnu 169             80,7              0,65

 Oui 1 438             94,6              1,48

 Non 9 006             84,8              0,95

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)
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Tableau 51 (suite)
Taux de séances de généraliste ayant donné suite à des prescriptions de médicaments

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables de protection sociale (suite)

 Oui 107             96,1              4,06

 Non 10 458             86,9              0,99

 Oui 9 475             86,6              0,96

 Non 1 081             90,6              1,48

 Oui 417             89,0              1,57

 Non 10 128             86,9              0,98

 Oui 9 870             86,7              0,98

 Non 683             91,4              1,37
  Variables d'état de santé

 0 à 4 374             96,6              2,20

 5 à 6 1 602             93,3              1,35

 7 à 8 4 375             88,2              1,10

 9 à 10 3 839             76,6              0,75

 Très bon 2 206             72,2              0,64

 Bon 5 467             85,7              1,02

 Moyen 2 359             93,6              1,46

 Mauvais 370             96,2              2,12

 Très mauvais 57             94,0              1,19

 Oui 2 908             93,5              1,50

 Non 6 849             81,8              0,84

 Ne sait pas 380             89,1              1,13

 Oui, fortement limité 442             95,3              1,61

 Oui, limité 1 275             92,7              1,28

 Non 8 449             84,3              0,94

 Ensemble 10 574             87,0              1,00

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 52
Taux de séances de généraliste ayant donné suite à des prescriptions d'examens biologiques

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 87             3,6              -

 16 à 39 ans 588             17,8              -

 40 à 64 ans 1 079             26,2              -

 65 ans et plus 636             31,2              -

 Moins de 2 ans 3             1,1              -

 2 à 9 ans 46             3,5              -

 10 à 19 ans 97             7,7              -

 20 à 29 ans 247             20,0              -

 30 à 39 ans 282             18,2              -

 40 à 49 ans 394             23,1              -

 50 à 59 ans 480             26,6              -

 60 à 69 ans 401             32,7              -

 70 à 79 ans 309             31,5              -

 80 ans et plus 131             28,4              -

 Homme 1 053             21,7              -

 Femme 1 337             22,1              -

 Actif occupé 1 055             21,2              0,93

 Chômeur 111             22,2              0,97

 Retraité / veuf 800             31,7              1,06

 Femme au foyer 130             21,1              0,81

 Autre inactif 74             36,2              1,76

 Etudiant, enfant 219             6,5              0,88

 Agriculteur 133             22,1              0,74

 Artisan, commerçant 219             23,7              1,01

 Cadre et profession intellectuelle 430             22,0              1,04

 Profession intermédiaire 488             23,0              1,09

 Employé administratif 219             22,4              1,03

 Employé de commerce 93             25,6              1,21

 Ouvrier qualifié 625             20,4              0,97

 Ouvrier non qualifié 155             19,8              0,90

 Non scolarisé, jamais scolarisé 44             28,9              1,09

 Maternelle, primaire, CEP 484             30,4              1,05

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 756             24,2              0,95

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 325             24,2              1,00

 Supérieur 519             24,5              1,06

 Enfant, études en cours 219             6,5              0,88

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études
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Tableau 52 (suite)
Taux de séances de généraliste ayant donné suite à des prescriptions d'examens biologiques

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 171             25,9              1,08

 de 840 à 990 € 68             22,9              0,88

 de 990 à 1 300 € 205             26,2              1,06

 de 1 300 à 1 600 € 201             25,8              1,15

 de 1 600 à 1 900 € 209             23,1              1,07

 de 1 900 à 2 200 € 235             20,0              1,01

 de 2 200 à 2 500 € 200             18,6              0,90

 de 2 500 à 3 100 € 315             18,0              0,93

 de 3 100 à 4 600 € 336             17,0              0,87

 Plus de 4 600 € 162             20,6              0,98

 Premier quintile 370             23,3              1,08

 Deuxième quintile 409             21,4              1,00

 Troisième quintile 420             20,7              0,98

 Quatrième quintile 406             20,0              0,93

 Cinquième quintile 497             23,2              1,02

 1 personne 256             28,9              1,10

 2 personnes 936             27,3              0,99

 3 personnes 441             19,4              1,02

 4 personnes 473             13,1              0,84

 5 personnes 208             13,5              0,93

 6 personnes et plus 76             17,2              1,15

 Personne seule 256             28,9              1,10

 Famille monoparentale 97             15,5              0,95

 Couple sans enfant 839             28,3              0,99

 Couple avec enfant(s) 965             14,2              0,92

 Autres 233             26,8              1,07

 Commune rurale 688             19,8              0,86

 Unité urbaine < 20 000 habitants 461             22,5              1,00

 20 000 à 199 999 habitants 439             22,7              1,03

 200 000 à 1 999 999 habitants 489             22,2              1,04

 Unité urbaine de Paris 291             24,7              1,28
  Variables de protection sociale

 Régime général 2 033             21,8              1,03

 CANAM 136             28,1              1,16

 MSA 182             21,5              0,77

 Autre régime ou inconnu 39             20,5              0,89

 Oui 517             33,5              1,26

 Non 1 844             18,4              0,91

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Taille du ménage

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale
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Tableau 52 (suite)
Taux de séances de généraliste ayant donné suite à des prescriptions d'examens biologiques

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables de protection sociale (suite)

 Oui 27             28,0              1,38

 Non 2 360             21,9              1,00

 Oui 2 150             21,5              0,97

 Non 239             25,8              1,31

 Oui 80             21,5              1,28

 Non 2 303             22,0              0,99

 Oui 2 224             21,5              0,98

 Non 165             28,9              1,35
  Variables d'état de santé

 0 à 4 147             41,8              1,81

 5 à 6 503             30,3              1,17

 7 à 8 1 100             21,7              0,93

 9 à 10 552             10,5              0,71

 Très bon 295             8,9              0,71

 Bon 1 165             17,7              0,82

 Moyen 746             30,1              1,18

 Mauvais 136             37,1              1,50

 Très mauvais 25             44,6              2,03

 Oui 904             30,5              1,23

 Non 1 271             15,4              0,80

 Ne sait pas 106             27,8              1,26

 Oui, fortement limité 145             34,9              1,44

 Oui, limité 412             31,8              1,25

 Non 1 721             17,5              0,87

 Ensemble 2 390             22,0              1,00

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"
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Tableau 53
Taux de séances de généraliste pendant lesquelles le médecin a conseillé au patient d'aller voir un spécialiste

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 123             5,0              -

 16 à 39 ans 355             10,5              -

 40 à 64 ans 515             13,1              -

 65 ans et plus 189             9,5              -

 Moins de 2 ans 8             2,4              -

 2 à 9 ans 52             4,0              -

 10 à 19 ans 114             8,8              -

 20 à 29 ans 131             10,4              -

 30 à 39 ans 173             11,0              -

 40 à 49 ans 210             13,0              -

 50 à 59 ans 230             12,8              -

 60 à 69 ans 125             11,3              -

 70 à 79 ans 103             9,9              -

 80 ans et plus 36             9,4              -

 Homme 569             10,3              -

 Femme 613             10,0              -

 Actif occupé 592             12,1              1,02

 Chômeur 49             8,9              0,73

 Retraité / veuf 242             9,7              0,95

 Femme au foyer 65             12,2              1,12

 Autre inactif 37             17,9              1,53

 Etudiant, enfant 197             6,2              0,96

 Agriculteur 52             7,1              0,67

 Artisan, commerçant 101             11,4              1,12

 Cadre et profession intellectuelle 198             9,3              0,91

 Profession intermédiaire 234             9,7              0,94

 Employé administratif 103             12,3              1,20

 Employé de commerce 39             7,5              0,75

 Ouvrier qualifié 349             11,1              1,11

 Ouvrier non qualifié 91             9,0              0,91

 Non scolarisé, jamais scolarisé 27             18,0              1,81

 Maternelle, primaire, CEP 169             9,7              0,93

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 366             11,6              1,00

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 152             12,4              1,09

 Supérieur 252             11,4              0,99

 Enfant, études en cours 197             6,2              0,96

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études
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Tableau 53 (suite)
Taux de séances de généraliste pendant lesquelles le médecin a conseillé au patient d'aller voir un spécialiste

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 82             9,9              0,98

 de 840 à 990 € 33             11,0              1,08

 de 990 à 1 300 € 77             8,4              0,79

 de 1 300 à 1 600 € 92             12,3              1,24

 de 1 600 à 1 900 € 105             10,6              1,07

 de 1 900 à 2 200 € 123             10,1              1,01

 de 2 200 à 2 500 € 115             9,2              0,89

 de 2 500 à 3 100 € 166             10,4              1,05

 de 3 100 à 4 600 € 169             9,0              0,88

 Plus de 4 600 € 76             9,2              0,85

 Premier quintile 207             10,7              1,07

 Deuxième quintile 206             9,1              0,93

 Troisième quintile 200             9,4              0,94

 Quatrième quintile 206             10,5              1,03

 Cinquième quintile 219             10,1              0,92

 1 personne 93             10,9              1,05

 2 personnes 370             11,0              0,99

 3 personnes 236             9,8              0,97

 4 personnes 282             8,6              0,93

 5 personnes 144             9,3              1,04

 6 personnes et plus 57             11,0              1,24

 Personne seule 93             10,9              1,05

 Famille monoparentale 68             9,3              0,96

 Couple sans enfant 327             11,6              1,05

 Couple avec enfant(s) 582             8,6              0,92

 Autres 112             11,8              1,09

 Commune rurale 309             8,6              0,84

 Unité urbaine < 20 000 habitants 239             12,2              1,23

 20 000 à 199 999 habitants 243             11,3              1,11

 200 000 à 1 999 999 habitants 263             10,1              0,98

 Unité urbaine de Paris 121             8,8              0,85

  Variables de protection sociale

 Régime général 1 032             10,3              1,02

 CANAM 53             11,1              1,08

 MSA 72             8,2              0,80

 Autre régime ou inconnu 25             9,2              0,91

 Oui 207             14,3              1,38

 Non 958             8,9              0,88

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage
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Tableau 53 (suite)
Taux de séances de généraliste pendant lesquelles le médecin a conseillé au patient d'aller voir un spécialiste

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables de protection sociale (suite)

 Oui 15             16,8              1,51

 Non 1 163             10,1              0,99

 Oui 1 061             9,9              0,97

 Non 119             12,4              1,27

 Oui 48             13,6              1,42

 Non 1 131             10,0              0,98

 Oui 1 105             10,0              0,99

 Non 75             12,0              1,21

  Variables d'état de santé

 0 à 4 70             18,8              1,95

 5 à 6 257             12,6              1,17

 7 à 8 522             10,0              0,93

 9 à 10 298             6,4              0,72

 Très bon 150             4,8              0,57

 Bon 557             8,4              0,80

 Moyen 379             12,8              1,21

 Mauvais 77             19,3              1,96

 Très mauvais 13             20,7              2,19

 Oui 430             13,9              1,33

 Non 661             7,7              0,78

 Ne sait pas 59             13,6              1,32

 Oui, fortement limité 92             20,2              2,18

 Oui, limité 258             15,9              1,52

 Non 795             7,4              0,73

 Ensemble 1 182             10,1              1,00

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 54
Taux de séances de généraliste pendant lesquelles le médecin a conseillé au patient de revenir le voir

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 249             11,8              -

 16 à 39 ans 666             23,1              -

 40 à 64 ans 1 018             29,7              -

 65 ans et plus 560             31,6              -

 Moins de 2 ans 47             20,1              -

 2 à 9 ans 100             8,7              -

 10 à 19 ans 180             15,5              -

 20 à 29 ans 275             22,5              -

 30 à 39 ans 313             25,6              -

 40 à 49 ans 391             27,4              -

 50 à 59 ans 455             31,4              -

 60 à 69 ans 302             26,6              -

 70 à 79 ans 272             31,8              -

 80 ans et plus 158             36,6              -

 Homme 1 095             24,5              -

 Femme 1 398             26,6              -

 Actif occupé 1 038             24,9              0,91

 Chômeur 136             33,4              1,37

 Retraité / veuf 686             31,4              1,01

 Femme au foyer 157             32,0              1,14

 Autre inactif 90             40,6              1,72

 Etudiant, enfant 384             13,4              0,89

 Agriculteur 130             27,8              0,93

 Artisan, commerçant 195             20,9              0,73

 Cadre et profession intellectuelle 399             24,0              0,95

 Profession intermédiaire 441             24,3              0,95

 Employé administratif 222             25,8              0,98

 Employé de commerce 128             30,8              1,22

 Ouvrier qualifié 730             25,4              1,02

 Ouvrier non qualifié 209             32,0              1,38

 Non scolarisé, jamais scolarisé 60             42,1              1,72

 Maternelle, primaire, CEP 500             34,3              1,14

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 767             27,1              0,95

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 299             28,5              1,05

 Supérieur 445             24,2              0,87

 Enfant, études en cours 384             13,4              0,89

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études
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Tableau 54 (suite)
Taux de séances de généraliste pendant lesquelles le médecin a conseillé au patient de revenir le voir

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 225             31,8              1,18

 de 840 à 990 € 77             28,6              1,03

 de 990 à 1 300 € 215             29,3              1,07

 de 1 300 à 1 600 € 227             31,0              1,26

 de 1 600 à 1 900 € 234             27,4              1,10

 de 1 900 à 2 200 € 244             24,0              1,00

 de 2 200 à 2 500 € 217             25,4              1,06

 de 2 500 à 3 100 € 364             24,4              1,04

 de 3 100 à 4 600 € 306             18,2              0,72

 Plus de 4 600 € 134             20,3              0,77

 Premier quintile 466             28,2              1,12

 Deuxième quintile 459             28,2              1,16

 Troisième quintile 489             26,6              1,08

 Quatrième quintile 434             24,5              0,97

 Cinquième quintile 395             22,1              0,79

 1 personne 266             32,0              1,08

 2 personnes 866             29,5              1,02

 3 personnes 478             24,1              0,99

 4 personnes 523             17,8              0,83

 5 personnes 251             19,9              0,99

 6 personnes et plus 109             23,8              1,21

 Personne seule 266             32,0              1,08

 Famille monoparentale 143             22,9              1,07

 Couple sans enfant 743             29,7              1,02

 Couple avec enfant(s) 1 116             20,0              0,94

 Autres 225             28,0              0,96

 Commune rurale 699             24,4              0,92

 Unité urbaine < 20 000 habitants 451             23,2              0,86

 20 000 à 199 999 habitants 441             26,2              1,01

 200 000 à 1 999 999 habitants 557             29,1              1,19

 Unité urbaine de Paris 319             26,6              1,11

  Variables de protection sociale

 Régime général 2 164             25,9              1,03

 CANAM 106             22,1              0,74

 MSA 182             26,0              0,88

 Autre régime ou inconnu 41             25,5              1,01

 Oui 452             33,1              1,14

 Non 2 012             23,6              0,96

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage
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Tableau 54 (suite)
Taux de séances de généraliste pendant lesquelles le médecin a conseillé au patient de revenir le voir

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables de protection sociale (suite)

 Oui 37             38,1              1,69

 Non 2 453             25,6              0,99

 Oui 2 209             25,6              0,99

 Non 276             26,5              1,05

 Oui 107             24,5              1,09

 Non 2 381             25,8              1,00

 Oui 2 309             25,5              0,99

 Non 175             28,0              1,05

  Variables d'état de santé

 0 à 4 152             41,6              1,58

 5 à 6 530             33,6              1,20

 7 à 8 1 088             26,1              0,98

 9 à 10 651             16,1              0,76

 Très bon 329             13,4              0,67

 Bon 1 188             21,7              0,84

 Moyen 771             32,9              1,19

 Mauvais 153             44,3              1,80

 Très mauvais 24             31,1              0,99

 Oui 862             32,0              1,16

 Non 1 413             21,5              0,90

 Ne sait pas 112             27,0              1,02

 Oui, fortement limité 157             37,0              1,32

 Oui, limité 437             36,9              1,40

 Non 1 802             21,6              0,88

 Ensemble 2 493             25,8              1,00

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 55
Taux de séances de généraliste pendant lesquelles le patient a compris les prescriptions du médecin

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 2 363             93,7 -

 16 à 39 ans 3 691             93,4 -

 40 à 64 ans 4 122             94,8 -

 65 ans et plus 1 847             92,6 -

 Moins de 2 ans 221             92,2 -

 2 à 9 ans 1 264             95,0 -

 10 à 19 ans 1 507             92,1 -

 20 à 29 ans 1 440             93,4 -

 30 à 39 ans 1 622             93,7 -

 40 à 49 ans 1 727             93,8 -

 50 à 59 ans 1 760             96,1 -

 60 à 69 ans 1 156             93,9 -

 70 à 79 ans 917             94,8 -

 80 ans et plus 409             87,8 -

 Homme 5 570             93,7 -

 Femme 6 454             93,6 -

 Actif occupé 5 080             94,7 1,11

 Chômeur 494             90,8 0,61

 Retraité / veuf 2 310             93,3 1,04

 Femme au foyer 558             92,5 0,86

 Autre inactif 251             95,2 1,17

 Etudiant, enfant 3 328             93,2 0,94

 Agriculteur 566             91,7 0,82

 Artisan, commerçant 997             95,8 1,53

 Cadre et profession intellectuelle 2 074             93,9 1,00

 Profession intermédiaire 2 348             94,0 1,00

 Employé administratif 1 062             94,3 1,12

 Employé de commerce 473             90,9 0,72

 Ouvrier qualifié 3 527             93,5 0,94

 Ouvrier non qualifié 839             94,6 1,23

 Non scolarisé, jamais scolarisé 150             92,9 0,92

 Maternelle, primaire, CEP 1 580             93,1 1,03

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 3 308             95,1 1,23

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 1 333             92,7 0,82

 Supérieur 2 181             93,7 0,94

 Enfant, études en cours 3 328             93,2 0,94

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 55 (suite)
Taux de séances de généraliste pendant lesquelles le patient a compris les prescriptions du médecin

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

 Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 796             92,6 0,93

 de 840 à 990 € 287             92,1 0,81

 de 990 à 1 300 € 845             92,6 0,86

 de 1 300 à 1 600 € 918             95,3 1,38

 de 1 600 à 1 900 € 992             94,4 1,11

 de 1 900 à 2 200 € 1 258             93,4 0,93

 de 2 200 à 2 500 € 1 138             93,1 0,89

 de 2 500 à 3 100 € 1 828             94,2 1,05

 de 3 100 à 4 600 € 1 845             92,5 0,80

 Plus de 4 600 € 838             96,2 1,55

 Premier quintile 1 960             93,5 1,00

 Deuxième quintile 2 136             94,3 1,14

 Troisième quintile 2 262             93,1 0,91

 Quatrième quintile 2 243             93,0 0,88

 Cinquième quintile 2 144             93,7 0,96

 1 personne 899             90,9 0,77

 2 personnes 3 283             94,4 1,11

 3 personnes 2 334             94,6 1,14

 4 personnes 3 378             94,6 1,13

 5 personnes 1 547             92,9 0,85

 6 personnes et plus 583             94,9 1,19

 Personne seule 899             90,9 0,77

 Famille monoparentale 701             94,5 1,14

 Couple sans enfant 2 815             94,7 1,15

 Couple avec enfant(s) 6 692             94,6 1,14

 Autres 917             91,7 0,78

 Commune rurale 3 614             93,7 1,01

 Unité urbaine < 20 000 habitants 2 304             92,4 0,82

 20 000 à 199 999 habitants 2 206             92,9 0,88

 200 000 à 1 999 999 habitants 2 430             94,4 1,12

 Unité urbaine de Paris 1 403             96,0 1,58
 Variables de protection sociale

 Régime général 10 535             93,7 1,00

 CANAM 493             95,0 1,32

 MSA 779             92,0 0,84

 Autre régime ou inconnu 217             95,2 1,35

 Oui 1 453             91,8 0,81

 Non 10 422             94,3 1,08

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 55 (suite)
Taux de séances de généraliste pendant lesquelles le patient a compris les prescriptions du médecin

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

 Variables de protection sociale (suite)

 Oui 112             90,7 0,63

 Non 11 901             93,7 1,01

 Oui 10 836             93,8 1,01

 Non 1 169             92,8 0,91

 Oui 449             93,9 1,00

 Non 11 541             93,7 1,00

 Oui 11 261             93,8 1,01

 Non 740             92,0 0,84
 Variables d'état de santé

 0 à 4 352             85,8 0,48

 5 à 6 1 649             95,2 1,38

 7 à 8 4 888             95,0 1,23

 9 à 10 4 732             92,5 0,82

 Très bon 2 839             91,5 0,73

 Bon 6 207             94,1 1,04

 Moyen 2 456             95,6 1,49

 Mauvais 352             89,6 0,64

 Très mauvais 53             83,7 0,43

 Oui 2 977             92,6 0,87

 Non 8 175             94,1 1,06

 Ne sait pas 420             94,8 1,20

 Oui, fortement limité 432             90,7 0,80

 Oui, limité 1 336             94,2 1,12

 Non 9 813             93,9 1,00

 Ensemble 12 024             93,7 1,00

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"
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Tableau 56
Taux de séances de généraliste pendant lesquelles le patient a eu le temps de discuter avec le médecin

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

 Variables de protection sociale (suite)

 Oui 112             90,7 0,63

 Non 11 901             93,7 1,01

 Oui 10 836             93,8 1,01

 Non 1 169             92,8 0,91

 Oui 449             93,9 1,00

 Non 11 541             93,7 1,00

 Oui 11 261             93,8 1,01

 Non 740             92,0 0,84
 Variables d'état de santé

 0 à 4 352             85,8 0,48

 5 à 6 1 649             95,2 1,38

 7 à 8 4 888             95,0 1,23

 9 à 10 4 732             92,5 0,82

 Très bon 2 839             91,5 0,73

 Bon 6 207             94,1 1,04

 Moyen 2 456             95,6 1,49

 Mauvais 352             89,6 0,64

 Très mauvais 53             83,7 0,43

 Oui 2 977             92,6 0,87

 Non 8 175             94,1 1,06

 Ne sait pas 420             94,8 1,20

 Oui, fortement limité 432             90,7 0,80

 Oui, limité 1 336             94,2 1,12

 Non 9 813             93,9 1,00

 Ensemble 12 024             93,7 1,00

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"
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Tableau 56 (suite)
Taux de séances de généraliste pendant lesquelles le patient a eu le temps de discuter avec le médecin

.../...

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 785             91,5              0,92

 de 840 à 990 € 275             87,4              0,59

 de 990 à 1 300 € 810             90,6              0,83

 de 1 300 à 1 600 € 900             93,4              1,29

 de 1 600 à 1 900 € 969             92,5              1,14

 de 1 900 à 2 200 € 1 247             92,0              1,13

 de 2 200 à 2 500 € 1 109             91,2              0,99

 de 2 500 à 3 100 € 1 766             91,9              1,11

 de 3 100 à 4 600 € 1 821             90,7              0,94

 Plus de 4 600 € 807             89,9              0,82

 Premier quintile 1 897             90,7              0,90

 Deuxième quintile 2 067             91,1              0,97

 Troisième quintile 2 199             90,8              0,93

 Quatrième quintile 2 221             92,8              1,21

 Cinquième quintile 2 105             91,7              0,98

 1 personne 894             90,9              0,80

 2 personnes 3 260             94,0              1,25

 3 personnes 2 246             90,4              0,92

 4 personnes 3 271             90,6              1,04

 5 personnes 1 509             89,7              0,96

 6 personnes et plus 552             89,1              0,88

 Personne seule 894             90,9              0,80

 Famille monoparentale 667             90,3              1,01

 Couple sans enfant 2 794             94,0              1,24

 Couple avec enfant(s) 6 488             90,5              1,02

 Autres 889             91,0              0,83

 Commune rurale 3 529             90,9              0,92

 Unité urbaine < 20 000 habitants 2 270             91,0              0,92

 20 000 à 199 999 habitants 2 144             91,5              0,98

 200 000 à 1 999 999 habitants 2 386             93,4              1,31

 Unité urbaine de Paris 1 341             91,4              1,01

  Variables de protection sociale

 Régime général 10 295             91,7              1,03

 CANAM 477             92,2              1,02

 MSA 755             90,7              0,80

 Autre régime ou inconnu 205             90,2              0,86

 Oui 1 461             93,2              1,05

 Non 10 125             91,1              0,99

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage
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Tableau 56 (suite)
Taux de séances de généraliste pendant lesquelles le patient a eu le temps de discuter avec le médecin

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré (%)
Indice à âge

et sexe 
comparables

  Variables de protection sociale (suite)

 Oui 106             88,4              0,70

 Non 11 614             91,6              1,01

 Oui 10 596             91,8              1,03

 Non 1 116             89,9              0,83

 Oui 431             89,5              0,86

 Non 11 270             91,7              1,01

 Oui 11 001             91,7              1,01

 Non 708             90,4              0,85

  Variables d'état de santé

 0 à 4 361             94,4              1,28

 5 à 6 1 636             93,3              1,10

 7 à 8 4 770             92,8              1,16

 9 à 10 4 573             87,8              0,80

 Très bon 2 744             86,6              0,75

 Bon 6 033             90,8              0,94

 Moyen 2 410             93,7              1,19

 Mauvais 370             97,0              2,47

 Très mauvais 55             91,4              0,81

 Oui 2 962             93,5              1,17

 Non 7 923             90,1              0,92

 Ne sait pas 415             93,6              1,30

 Oui, fortement limité 429             92,7              1,01

 Oui, limité 1 372             96,1              1,96

 Non 9 483             90,0              0,88

 Ensemble 11 732             91,6              1,00

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 57
Durée moyenne de la séance déclarée par les patients

.../...

Effectif brut
Durée moyenne

de la séance
(séances pondérées)

Indice à âge et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 2 631             16 min. 30 sec. -

 16 à 39 ans 4 069             16 min. 30 sec. -

 40 à 64 ans 4 372             17 min. 40 sec. -

 65 ans et plus 1 974             18 min. 20 sec. -

 Moins de 2 ans 257             18 min. 40 sec. -

 2 à 9 ans 1 369             16 min. 10 sec. -

 10 à 19 ans 1 725             16 min. 00 sec. -

 20 à 29 ans 1 604             16 min. 50 sec. -

 30 à 39 ans 1 745             16 min. 30 sec. -

 40 à 49 ans 1 861             17 min. 30  sec. -

 50 à 59 ans 1 854             17 min. 30 sec. -

 60 à 69 ans 1 205             17 min. 50 sec. -

 70 à 79 ans 973             18 min. 00 sec. -

 80 ans et plus 453             19 min. 50 sec. -

 Homme 6 089             17 min. 10 sec. -

 Femme 6 958             17 min. 40 sec. -

 Actif occupé 5 473             17 min. 10 sec. 1,00

 Chômeur 528             16 min. 40 sec. 0,96

 Retraité / veuf 2 450             18 min. 20 sec. 1,00

 Femme au foyer 594             18 min. 00 sec. 1,02

 Autre inactif 263             19 min. 00 sec. 1,09

 Etudiant, enfant 3 736             16 min. 20 sec. 0,99

 Agriculteur 616             16 min. 30 sec. 0,92

 Artisan, commerçant 1 060             17 min. 10 sec. 0,98

 Cadre et profession intellectuelle 2 267             18 min. 10 sec. 1,05

 Profession intermédiaire 2 553             17 min. 40 sec. 1,02

 Employé admin.istratif 1 161             16 min. 60 sec. 0,97

 Employé de commerce 521             17 min. 40 sec. 0,99

 Ouvrier qualifié 3 812             17 min. 10 sec. 0,99

 Ouvrier non qualifié 898             17 min. 40 sec. 1,01

 Non scolarisé, jamais scolarisé 157             19 min. 10 sec. 1,07

 Maternelle, primaire, CEP 1 680             18 min. 10 sec. 0,99

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 3 496             17 min. 20 sec. 0,99

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 1 454             17 min. 10 sec. 0,99

 Supérieur 2 375             17 min. 60 sec. 1,04

 Enfant, études en cours 3 736             16 min. 20 sec. 0,99

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 57 (suite)
Durée moyenne de la séance déclarée par les patients

.../...

Effectif brut
Durée moyenne

de la séance
(séances pondérées)

Indice à âge et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 870             17 min. 50 sec. 0,99

 de 840 à 990 € 302             17 min. 10 sec. 0,96

 de 990 à 1 300 € 906             17 min. 20 sec. 0,98

 de 1 300 à 1 600 € 982             16 min. 50 sec. 0,96

 de 1 600 à 1 900 € 1 076             17 min. 30 sec. 1,00

 de 1 900 à 2 200 € 1 365             17 min. 10 sec. 1,00

 de 2 200 à 2 500 € 1 239             17 min. 20 sec. 1,01

 de 2 500 à 3 100 € 1 960             16 min. 40 sec. 0,97

 de 3 100 à 4 600 € 2 051             17 min. 10 sec. 1,00

 Plus de 4 600 € 919             18 min. 20 sec. 1,06

 Premier quintile 2 106             17 min. 20 sec. 0,99

 Deuxième quintile 2 306             16 min. 60 sec. 0,97

 Troisième quintile 2 493             17 min. 20 sec. 1,00

 Quatrième quintile 2 433             16 min. 60 sec. 0,98

 Cinquième quintile 2 332             17 min. 50 sec. 1,03

 1 personne 994             18 min. 20 sec. 1,01

 2 personnes 3 513             17 min. 40 sec. 1,00

 3 personnes 2 512             17 min. 10 sec. 1,00

 4 personnes 3 702             16 min. 60 sec. 1,00

 5 personnes 1 703             16 min. 30 sec. 0,99

 6 personnes et plus 623             17 min. 20 sec. 1,02

 Personne seule 994             18 min. 20 sec. 1,01

 Famille monoparentale 774             17 min. 20 sec. 1,03

 Couple sans enfant 2 990             17 min. 30 sec. 0,99

 Couple avec enfant(s) 7 285             16 min. 60 sec. 1,00

 Autres 1 004             17 min. 30 sec. 0,98

 Commune rurale 3 930             17 min. 00 sec. 0,97

 Unité urbaine < 20 000 habitants 2 557             17 min. 30 sec. 1,01

 20 000 à 199 999 habitants 2 375             16 min. 50 sec. 0,97

 200 000 à 1 999 999 habitants 2 613             18 min. 10 sec. 1,05

 Unité urbaine de Paris 1 503             17 min. 50 sec. 1,03

  Variables de protection sociale

 Régime général 11 439             17 min. 30 sec. 1,01

 CANAM 515             17 min. 10 sec. 0,97

 MSA 855             16 min. 20 sec. 0,91

 Autre régime ou inconnu 238             17 min. 60 sec. 1,04

 Oui 1 536             18 min. 60 sec. 1,05

 Non 11 346             16 min. 60 sec. 0,98

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 57 (suite)
Durée moyenne de la séance déclarée par les patients

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut
Durée moyenne

de la séance
(séances pondérées)

Indice à âge et sexe 
comparables

  Variables de protection sociale (suite)

 Oui 120             17 min. 10 sec. 1,00

 Non 12 914             17 min. 30 sec. 1,00

 Oui 11 758             17 min. 20 sec. 1,00

 Non 1 267             17 min. 30 sec. 1,01

 Oui 478             17 min. 10 sec. 1,00

 Non 12 530             17 min. 30 sec. 1,00

 Oui 12 209             17 min. 20 sec. 1,00

 Non 812             17 min. 50 sec. 1,01

  Variables d'état de santé

 0 à 4 382             20 min. 40 sec. 1,13

 5 à 6 1 735             18 min. 10 sec. 1,01

 7 à 8 5 210             17 min. 10 sec. 0,99

 9 à 10 5 298             16 min. 20 sec. 0,97

 Très bon 3 241             16 min. 30 sec. 0,98

 Bon 6 684             16 min. 40 sec. 0,97

 Moyen 2 556             18 min. 00 sec. 1,01

 Mauvais 377             20 min. 60 sec. 1,16

 Très mauvais 61             18 min. 40 sec. 1,01

 Oui 3 179             18 min. 20 sec. 1,03

 Non 8 949             16 min. 50 sec. 0,98

 Ne sait pas 452             17 min. 30 sec. 1,00

 Oui, fortement limité 463             20 min. 50 sec. 1,14

 Oui, limité 1 422             18 min. 20 sec. 1,02

 Non 10 685             16 min. 40 sec. 0,97

 Ensemble 13 047             17 min. 30 sec. 1,00

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"
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Tableau 58
Description des séances avec le spécialiste

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Répartition pondérée 
(en %)

 Dans son cabinet 6 238            68,1             
 En consultation à l'hôpital ou en clinique 1 916            25,1             
 Autres 261            3,8             
 Inconnu / Non répondu 346            3,1             

 Moins de 6 jours 2 129            24,8             
 1 à 2 semaines 1 769            21,2             
 3 à 4 semaines 1 620            20,7             
 de 1 à 3 mois 1 775            19,8             
 Plus de 3 mois 882            7,1             
 Inconnu / Non répondu 586            6,4             

 Moins de 5 minutes 1 025            13,4             
 Entre 5 et 15 minutes 3 425            38,6             
 Entre 16 et 30 minutes 2 242            24,2             
 Entre 31 minutes et 1 heure 1 093            13,1             
 Plus d'une heure 454            5,8             
 Inconnu / Non répondu 522            4,9             

 Personne, j'ai consulté de moi-même 3 167            30,3             
 Un médecin généraliste 2 223            25,2             
 Le même spécialiste qui m'a dit de revenir 1 947            28,7             
 Un autre médecin spécialiste 374            5,6             
 Un proche (famille, ami) 385            3,5             
 Autres 216            2,6             
 Inconnu / Non répondu 449            4,1             

 Oui 5 920            72,6             
 Non 2 420            23,5             
 Inconnu / refus 421            3,8             

 Oui 4 619            58,8             
 Non 3 641            36,6             
 Inconnu / refus 501            4,5             

 Tout à fait 7 403            84,8             
 En partie seulement 514            6,8             
 Je n'ai pas compris 26            0,4             
 Je n'avais pas besoin d'explication 239            2,7             
 Il ne m'a pas expliqué 90            0,9             
 Inconnu / refus 489            4,4             

 Oui 73            1,0             
 Non 7 858            91,9             
 Inconnu / refus 830            7,1             

 Oui 3 954            57,4             
 Non 3 977            35,4             
 Inconnu / refus 830            7,1             

 Oui 912            10,5             
 Non 7 019            82,3             
 Inconnu / refus 830            7,1             

 Oui 422            6,3             
 Non 7 509            86,5             
 Inconnu / refus 830            7,1             

 Ensemble 8 761            100,0             

 Après cette consultation, le médecin vous a t-il demandé de revenir le voir ou donné un autre rendez-vous ?

 Après cette consultation, le médecin vous a t-il conseillé de vous faire suivre par un médecin généraliste ?

 Après cette consultation, le médecin vous a t-il demandé d'aller voir un autre spécialiste ?

 Aviez-vous déja consulté ce spécialiste auparavant ?

 Cette consultation était-elle prévue d'avance dans le cadre d'un suivi régulier ?

 Est-ce que vous avez compris les explications de ce médecin pendant la consultation ?

 Après cette consultation, le médecin vous a t-il envoyé aux urgences ?

 Où l'avez-vous vu ?

 Combien de temps s'est écoulé entre le moment où vous avez pris le rendez-vous et cette consultation ?

 Une fois sur place, avez-vous attendu avant d'être reçu par le médecin ?

 Qui vous a conseillé cette consultation ?
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Tableau 59
Taux de séances de spécialiste prévues d'avance dans le cadre d'un suivi régulier

.../...

Effectif brut Taux pondéré
(en %)

Indice à âge et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 806             60,0              -

 16 à 39 ans 1 313             61,3              -

 40 à 64 ans 1 743             59,4              -

 65 ans et plus 858             67,4              -

 Moins de 2 ans 169             72,3              -

 2 à 9 ans 411             56,3              -

 10 à 19 ans 420             53,2              -

 20 à 29 ans 493             61,0              -

 30 à 39 ans 626             63,1              -

 40 à 49 ans 686             56,6              -

 50 à 59 ans 774             60,6              -

 60 à 69 ans 543             64,5              -

 70 à 79 ans 423             68,7              -

 80 ans et plus 175             64,9              -

 Homme 1 653             55,5              -

 Femme 3 067             64,4              -

 Actif occupé 1 921             58,3              0,92

 Chômeur 172             59,5              0,96

 Retraité / veuf 1 092             67,1              1,08

 Femme au foyer 283             67,4              1,14

 Autre inactif 126             71,2              1,70

 Etudiant, enfant 1 125             58,8              0,95

 Agriculteur 209             68,7              1,25

 Artisan, commerçant 377             62,1              1,01

 Cadre et profession intellectuelle 1 005             61,2              1,00

 Profession intermédiaire 1 018             60,4              0,96

 Employé administratif 422             61,9              1,00

 Employé de commerce 153             60,5              0,93

 Ouvrier qualifié 1 205             60,9              1,00

 Ouvrier non qualifié 285             65,2              1,16

 Non scolarisé, jamais scolarisé 48             61,3              0,95

 Maternelle, primaire, CEP 630             64,5              1,02

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 1 208             58,3              0,90

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 611             68,7              1,34

 Supérieur 1 054             61,6              0,99

 Enfant, études en cours 1 125             58,8              0,95

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études
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Tableau 59 (suite)
Taux de séances de spécialiste prévues d'avance dans le cadre d'un suivi régulier

.../...

Effectif brut Taux pondéré
(en %)

Indice à âge et sexe 
comparables

  Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 293             62,1              1,00

 de 840 à 990 € 99             59,7              0,87

 de 990 à 1 300 € 295             54,1              0,72

 de 1 300 à 1 600 € 342             64,1              1,08

 de 1 600 à 1 900 € 355             61,2              0,95

 de 1 900 à 2 200 € 442             59,0              0,91

 de 2 200 à 2 500 € 442             64,7              1,14

 de 2 500 à 3 100 € 724             62,6              1,07

 de 3 100 à 4 600 € 837             62,6              1,08

 Plus de 4 600 € 364             56,4              0,86

 Premier quintile 618             59,4              0,91

 Deuxième quintile 755             63,3              1,07

 Troisième quintile 862             60,6              0,97

 Quatrième quintile 966             63,2              1,07

 Cinquième quintile 992             59,2              0,92

 1 personne 331             53,5              0,70

 2 personnes 1 469             65,0              1,10

 3 personnes 978             66,4              1,22

 4 personnes 1 265             58,9              0,97

 5 personnes 512             59,0              0,98

 6 personnes et plus 165             57,7              0,94

 Personne seule 331             53,5              0,70

 Famille monoparentale 237             61,3              1,02

 Couple sans enfant 1 287             65,4              1,11

 Couple avec enfant(s) 2 511             61,4              1,05

 Autres 354             65,5              1,19

 Commune rurale 1 344             64,6              1,13

 Unité urbaine < 20 000 habitants 869             61,9              1,01

 20 000 à 199 999 habitants 881             62,6              1,05

 200 000 à 1 999 999 habitants 995             60,8              0,98

 Unité urbaine de Paris 614             55,9              0,80
  Variables de protection sociale

 Régime général 4 185             61,7              1,01

 CANAM 173             59,7              0,95

 MSA 281             66,6              1,20

 Autre régime ou inconnu 81             51,8              0,69

 Oui 919             74,5              1,77

 Non 3 764             58,0              0,87

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage
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Tableau 59 (suite)
Taux de séances de spécialiste prévues d'avance dans le cadre d'un suivi régulier

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré
(en %)

Indice à âge et sexe 
comparables

  Variables de protection sociale (suite)

 Oui 26             65,1              1,31

 Non 4 691             61,5              1,00

 Oui 4 381             61,4              0,99

 Non 331             62,1              1,06

 Oui 125             67,7              1,39

 Non 4 581             61,2              0,99

 Oui 4 495             61,7              1,01

 Non 216             57,9              0,88
  Variables d'état de santé

 0 à 4 183             69,0              1,29

 5 à 6 786             64,6              1,11

 7 à 8 1 886             58,6              0,89

 9 à 10 1 712             61,1              1,02

 Très bon 1 069             64,3              1,16

 Bon 2 269             57,6              0,86

 Moyen 1 116             63,8              1,08

 Mauvais 189             71,4              1,48

 Très mauvais 30             58,7              0,84

 Oui 1 494             66,3              1,21

 Non 2 908             58,5              0,89

 Ne sait pas 151             51,9              0,69

 Oui, fortement limité 224             69,3              1,42

 Oui, limité 697             67,0              1,24

 Non 3 621             58,8              0,90

 Ensemble 4 720             61,5              1,00

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 60
Taux de séances chez le médecin spécialiste non conseillées par un médecin

.../...

Effectif brut Taux pondéré
(en %)

Indice à âge 
et sexe 

comparables
 Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 747             56,0 -

 16 à 39 ans 1 340             44,4 -

 40 à 64 ans 1 169             29,9 -

 65 ans et plus 294             20,1 -

 Moins de 2 ans 101             55,8 -

 2 à 9 ans 415             60,3 -

 10 à 19 ans 410             43,1 -

 20 à 29 ans 558             46,9 -

 30 à 39 ans 603             43,2 -

 40 à 49 ans 574             36,4 -

 50 à 59 ans 456             26,9 -

 60 à 69 ans 236             24,8 -

 70 à 79 ans 145             18,4 -

 80 ans et plus 52             17,7 -

 Homme 1 250             34,3 -

 Femme 2 301             37,1 -

 Actif occupé 1 664             39,4 1,13

 Chômeur 144             28,3 0,67

 Retraité / veuf 405             21,3 0,94

 Femme au foyer 184             32,8 0,90

 Autre inactif 41             17,0 0,42

 Etudiant, enfant 1 113             53,7 1,05

 Agriculteur 98             25,5 0,84

 Artisan, commerçant 286             33,7 1,00

 Cadre et profession intellectuelle 862             42,8 1,31

 Profession intermédiaire 784             38,6 1,09

 Employé administratif 296             30,3 0,77

 Employé de commerce 132             39,8 1,11

 Ouvrier qualifié 855             34,0 0,87

 Ouvrier non qualifié 200             32,5 0,79

 Non scolarisé, jamais scolarisé 23             14,4 0,48

 Maternelle, primaire, CEP 233             19,9 0,77

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 813             28,6 0,85

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 431             32,8 0,97

 Supérieur 909             41,7 1,28

 Enfant, études en cours 1 113             53,7 1,05

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études
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Tableau 60 (suite)
Taux de séances chez le médecin spécialiste non conseillées par un médecin

.../...

Effectif brut Taux pondéré
(en %)

Indice à âge 
et sexe 

comparables
 Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 176             25,2 0,68

 de 840 à 990 € 61             24,8 0,69

 de 990 à 1300 € 176             27,1 0,79

 de 1 300 à 1 600 € 208             30,1 0,82

 de 1 600 à 1 900 € 210             32,3 0,85

 de 1 900 à 2 200 € 383             42,8 1,20

 de 2 200 à 2 500 € 329             36,4 0,91

 de 2 500 à 3 100 € 584             41,3 1,09

 de 3 100 à 4 600 € 686             40,4 1,09

 Plus de 4 600 € 360             46,3 1,49

 Premier quintile 425             30,5 0,78

 Deuxième quintile 532             34,0 0,88

 Troisième quintile 637             32,6 0,82

 Quatrième quintile 783             40,8 1,11

 Cinquième quintile 796             39,8 1,23

 1 personne 216             29,2 1,00

 2 personnes 817             28,1 0,92

 3 personnes 704             38,6 0,91

 4 personnes 1 186             47,9 1,19

 5 personnes 480             47,0 1,12

 6 personnes et plus 148             42,1 0,99

 Personne seule 216             29,2 1,00

 Famille monoparentale 211             39,9 0,93

 Couple sans enfant 679             25,9 0,86

 Couple avec enfant(s) 2 229             45,6 1,08

 Autres 216             33,0 1,09

 Commune rurale 928             34,1 0,91

 Unité urbaine < 20 000 habitants 646             34,9 1,00

 20 000 à 199 999 habitants 653             33,8 0,94

 200 000 à 1 999 999 habitants 735             34,4 0,90

 Unité urbaine de Paris 576             46,7 1,41
 Variables de protection sociale

 Régime général 3 228             36,7 1,00

 CANAM 135             37,6 1,26

 MSA 135             27,5 0,87

 Autre régime ou inconnu 53             36,1 1,03

 Oui 192             14,4 0,43

 Non 3 326             42,4 1,18

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 60 (suite)
Taux de séances chez le médecin spécialiste non conseillées par un médecin

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré
(en %)

Indice à âge 
et sexe 

comparables
 Variables de protection sociale (suite)

 Oui 24             24,9 0,54

 Non 3 524             36,3 1,01

 Oui 3 277             36,5 1,01

 Non 272             33,7 0,86

 Oui 90             32,1 0,67

 Non 3 451             36,4 1,01

 Oui 3 360             36,3 1,00

 Non 189             35,1 1,02
 Variables d'état de santé

 0 à 4 45             11,5 0,37

 5 à 6 305             23,4 0,71

 7 à 8 1 494             37,5 1,09

 9 à 10 1 619             48,9 1,19

 Très bon 1 020             50,8 1,23

 Bon 1 973             43,5 1,26

 Moyen 490             22,5 0,67

 Mauvais 38             12,9 0,38

 Très mauvais 6             7,3 0,23

 Oui 660             23,2 0,67

 Non 2 681             45,1 1,22

 Ne sait pas 115             41,5 1,32

 Oui, fortement limité 53             14,9 0,43

 Oui, limité 217             15,8 0,45

 Non 3 186             44,9 1,27

 Ensemble 3 551             36,2 1,00

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue
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Tableau 61
Taux de séances de spécialiste pour lesquelles le médecin a conseillé au patient de revenir le voir

.../...

Effectif brut Taux pondéré 
(en %)

Indice à âge 
et sexe 

comparables
  Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 598             50,9              -

 16 à 39 ans 1 158             60,5              -

 40 à 64 ans 1 536             65,0              -

 65 ans et plus 738             66,7              -

 Moins de 2 ans 114             60,3              -

 2 à 9 ans 299             46,4              -

 10 à 19 ans 362             54,0              -

 20 à 29 ans 430             56,0              -

 30 à 39 ans 551             64,8              -

 40 à 49 ans 612             63,0              -

 50 à 59 ans 662             66,9              -

 60 à 69 ans 475             63,1              -

 70 à 79 ans 362             67,5              -

 80 ans et plus 163             70,7              -

 Homme 1 510             58,0              -

 Femme 2 521             63,8              -

 Actif occupé 1 666             61,0              0,92

 Chômeur 179             65,6              1,13

 Retraité / veuf 940             66,5              1,02

 Femme au foyer 249             71,1              1,30

 Autre inactif 126             77,1              1,94

 Etudiant, enfant 870             51,8              0,93

 Agriculteur 162             57,1              0,74

 Artisan, commerçant 318             59,4              0,89

 Cadre et profession intellectuelle 823             60,5              0,96

 Profession intermédiaire 864             62,2              1,02

 Employé administratif 359             58,4              0,83

 Employé de commerce 149             66,4              1,18

 Ouvrier qualifié 1 079             65,2              1,19

 Ouvrier non qualifié 232             60,3              0,94

 Non scolarisé, jamais scolarisé 49             62,7              0,93

 Maternelle, primaire, CEP 547             68,8              1,12

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 1 101             63,5              0,99

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 504             64,7              1,03

 Supérieur 913             63,2              1,00

 Enfant, études en cours 870             51,8              0,93

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 61 (suite)
Taux de séances de spécialiste pour lesquelles le médecin a conseillé au patient de revenir le voir

.../...

Effectif brut Taux pondéré 
(en %)

Indice à âge 
et sexe 

comparables
  Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 255             62,2              0,95

 de 840 à 990 € 96             67,0              1,15

 de 990 à 1 300 € 287             61,4              0,93

 de 1 300 à 1 600 € 316             70,2              1,39

 de 1 600 à 1 900 € 329             64,4              1,11

 de 1 900 à 2 200 € 388             59,1              0,92

 de 2 200 à 2 500 € 379             61,3              1,01

 de 2 500 à 3 100 € 563             59,1              0,93

 de 3 100 à 4 600 € 665             60,3              0,98

 Plus de 4 600 € 312             58,1              0,89

 Premier quintile 586             63,4              1,06

 Deuxième quintile 682             64,5              1,12

 Troisième quintile 710             59,0              0,91

 Quatrième quintile 764             60,2              0,97

 Cinquième quintile 848             61,8              0,98

 1 personne 354             65,3              1,02

 2 personnes 1 286             65,5              1,05

 3 personnes 818             62,4              1,07

 4 personnes 1 008             55,3              0,88

 5 personnes 419             57,2              0,96

 6 personnes et plus 146             55,4              0,89

 Personne seule 354             65,3              1,02

 Famille monoparentale 215             62,6              1,11

 Couple sans enfant 1 124             66,0              1,07

 Couple avec enfant(s) 2 017             57,1              0,93

 Autres 321             66,5              1,12

 Commune rurale 1 093             58,9              0,89

 Unité urbaine < 20 000 habitants 757             59,5              0,89

 20 000 à 199 999 habitants 724             63,8              1,06

 200 000 à 1 999 999 habitants 858             65,3              1,17

 Unité urbaine de Paris 584             61,9              1,02

  Variables de protection sociale

 Régime général 3 573             62,1              1,01

 CANAM 158             60,3              0,94

 MSA 221             55,6              0,73

 Autre régime ou inconnu 79             69,1              1,46

 Oui 786             73,3              1,53

 Non 3 205             58,5              0,89

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale
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Tableau 61 (suite)
Taux de séances de spécialiste pour lesquelles le médecin a conseillé au patient de revenir le voir

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré 
(en %)

Indice à âge 
et sexe 

comparables
  Variables de protection sociale (suite)

 Oui 34             68,3              1,38

 Non 3 991             61,8              1,00

 Oui 3 706             61,5              0,98

 Non 318             66,4              1,23

 Oui 112             63,4              1,15

 Non 3 908             61,9              1,00

 Oui 3 808             61,6              0,99

 Non 216             67,6              1,27

  Variables d'état de santé

 0 à 4 164             70,7              1,26

 5 à 6 747             70,3              1,30

 7 à 8 1 692             61,8              0,97

 9 à 10 1 306             53,6              0,83

 Très bon 766             52,6              0,82

 Bon 1 975             59,3              0,91

 Moyen 1 055             68,9              1,24

 Mauvais 179             72,9              1,42

 Très mauvais 26             68,7              1,13

 Oui 1 375             69,0              1,27

 Non 2 368             56,6              0,86

 Ne sait pas 148             62,8              1,01

 Oui, fortement limité 207             69,8              1,28

 Oui, limité 675             72,9              1,50

 Non 3 023             57,6              0,88

 Ensemble 4 031             61,9              1,00

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire
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Tableau 62
Taux de séances de spécialiste pour lequel le patient a compris les prescriptions du médecin

.../...

Effectif brut Taux pondéré 
(en %)

Indice à âge 
et sexe 

comparables
 Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 1 404             97,2 -

 16 à 39 ans 2 465             95,9 -

 40 à 64 ans 3 026             95,4 -

 65 ans et plus 1 229             94,9 -

 Moins de 2 ans 217             97,4 -

 2 à 9 ans 747             98,0 -

 10 à 19 ans 798             93,8 -

 20 à 29 ans 965             97,1 -

 30 à 39 ans 1 142             95,5 -

 40 à 49 ans 1 277             95,9 -

 50 à 59 ans 1 284             94,8 -

 60 à 69 ans 834             95,9 -

 70 à 79 ans 605             94,7 -

 80 ans et plus 255             94,4 -

 Homme 3 235             95,9 -

 Femme 4 890             95,6 -

 Actif occupé 3 575             96,8 1,37

 Chômeur 327             96,7 1,35

 Retraité / veuf 1 585             95,1 1,02

 Femme au foyer 432             95,1 0,91

 Autre inactif 180             84,7 0,26

 Etudiant, enfant 2 025             96,5 0,93

 Agriculteur 315             94,6 0,84

 Artisan, commerçant 659             96,6 1,29

 Cadre et profession intellectuelle 1 707             96,2 1,12

 Profession intermédiaire 1 734             96,2 1,13

 Employé administratif 718             95,1 0,90

 Employé de commerce 283             94,3 0,77

 Ouvrier qualifié 2 123             95,8 1,00

 Ouvrier non qualifié 500             93,6 0,65

 Non scolarisé, jamais scolarisé 81             78,4 0,17

 Maternelle, primaire, CEP 958             93,8 0,79

 1er cycle : 6e, 5e, 4e, 3e, [technique] CAP et BEP 2 119             95,4 0,99

 2d cycle : 2de, 1re, terminale, bac général, bac technique (BT) 1 004             97,0 1,52

 Supérieur 1 849             96,5 1,23

 Enfant, études en cours 2 025             96,5 0,93

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Age de la personne

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

 Niveau d'études
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Tableau 62 (suite)
Taux de séances de spécialiste pour lequel le patient a compris les prescriptions du médecin

.../...

Effectif brut Taux pondéré 
(en %)

Indice à âge 
et sexe 

comparables
 Variables sociodémographiques (suite)

 Moins de 840 € 495             94,8 0,86

 de 840 à 990 € 187             95,2 0,95

 de 990 à 1 300 € 540             94,8 0,87

 de 1 300 à 1 600 € 556             93,1 0,62

 de 1 600 à 1 900 € 605             97,9 2,10

 de 1 900 à 2 200 € 789             97,2 1,53

 de 2 200 à 2 500 € 752             95,1 0,84

 de 2 500 à 3 100 € 1 217             96,3 1,10

 de 3 100 à 4 600 € 1 409             96,1 1,06

 Plus de 4 600 € 704             95,7 0,96

 Premier quintile 1 131             95,8 1,03

 Deuxième quintile 1 303             95,1 0,86

 Troisième quintile 1 471             95,3 0,90

 Quatrième quintile 1 604             95,3 0,87

 Cinquième quintile 1 745             96,8 1,39

 1 personne 638             94,0 0,79

 2 personnes 2 351             95,7 1,08

 3 personnes 1 625             97,4 1,55

 4 personnes 2 240             96,1 0,98

 5 personnes 945             96,9 1,24

 6 personnes et plus 326             87,9 0,30

 Personne seule 638             94,0 0,79

 Famille monoparentale 427             95,8 0,97

 Couple sans enfant 2 042             96,2 1,22

 Couple avec enfant(s) 4 428             96,1 0,99

 Autres 590             95,4 1,00

 Commune rurale 2 259             94,4 0,75

 Unité urbaine < 20 000 habitants 1 488             96,6 1,29

 20 000 à 199 999 habitants 1 515             96,6 1,31

 200 000 à 1 999 999 habitants 1 711             96,2 1,13

 Unité urbaine de Paris 1 115             95,0 0,82
 Variables de protection sociale

 Régime général 7 214             95,8 1,01

 CANAM 329             98,0 2,17

 MSA 437             94,2 0,77

 Autre régime ou inconnu 145             93,7 0,65

 Oui 1 185             94,5 0,84

 Non 6 859             96,1 1,08

 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

 Taille du ménage

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.
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Tableau 62 (suite)
Taux de séances de spécialiste pour lequel le patient a compris les prescriptions du médecin

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif brut Taux pondéré 
(en %)

Indice à âge 
et sexe 

comparables
 Variables de protection sociale (suite)

 Oui 61             94,9 0,89

 Non 8 056             95,7 1,00

 Oui 7 483             96,1 1,11

 Non 633             91,4 0,48

 Oui 230             87,1 0,30

 Non 7 871             96,0 1,08

 Oui 7 691             95,8 1,02

 Non 423             94,7 0,83
 Variables d'état de santé

 0 à 4 261             95,1 0,96

 5 à 6 1 240             94,7 0,87

 7 à 8 3 379             95,8 1,04

 9 à 10 3 011             96,4 1,07

 Très bon 1 807             96,4 1,04

 Bon 4 132             96,2 1,10

 Moyen 1 812             95,0 0,91

 Mauvais 270             93,7 0,75

 Très mauvais 41             96,3 1,28

 Oui 2 321             94,8 0,87

 Non 5 264             96,7 1,25

 Ne sait pas 277             92,7 0,58

 Oui, fortement limité 334             92,1 0,58

 Oui, limité 1 083             95,8 1,09

 Non 6 449             96,2 1,08

 Ensemble 8 125             95,7 1,00

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font
 habituellement ?"

Note de lecture : Les modalités "inconnu/refus" ne figurent pas dans les tableaux, néanmoins les indices indiqués sont calculés sur 
l'ensemble de la population.

 Personne vivant du RMI

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Note de santé perçue
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Tableau 63
Taux de consommateurs de pharmacie prescrite et non prescrite dans une journée

.../...

Effectif 
brut

Taux 
pondéré 

(%)

Ind. à 
âge et 
sexe 

comp.

Effectif 
brut

Taux 
pondéré 

(%)

Ind. à 
âge et 
sexe 

comp.

Effectif 
brut

Taux 
pondéré 

(%)

Ind. à 
âge et 
sexe 

comp.
 Variables sociodémographiques

 Moins de 16 ans 637  18,8  - 511 11,3  - 124 2,7  -
 16 à 39 ans 1 885  35,7  - 1623 22,4  - 312 4,4  -
 40 à 64 ans 3 018  55,5  - 2713 37,3  - 307 4,2  -
 65 ans et plus 1 910  86,7  - 1780 64,1  - 62 2,4  -

 Moins de 2 ans 136  38,1  - 120 25,4  - 16 3,6  -
 2 à 9 ans 291  16,9  - 225 9,8  - 69 2,9  -
 10 à 19 ans 485  21,4  - 399 12,9  - 78 2,5  -
 20 à 29 ans 742  36,9  - 653 23,2  - 109 4,1  -
 30 à 39 ans 868  37,1  - 737 23,7  - 164 5,3  -
 40 à 49 ans 1 104  44,1  - 974 29,1  - 151 4,7  -
 50 à 59 ans 1 345  60,0  - 1227 40,1  - 115 3,6  -
 60 à 69 ans 1 073  76,1  - 977 53,8  - 62 3,4  -
 70 à 79 ans 955  87,2  - 892 66,2  - 33 2,7  -
 80 ans et plus 451  93,5  - 423 67,5  - 8 1,3  -

 Homme 2 803  35,8  - 2458 23,0  - 255 2,4  -
 Femme 4 647  57,6  - 4169 39,2  - 550 4,9  -

 Actif occupé 3 012  42,8  0,91 2654 28,0  0,94 417 4,5  1,09
 Chômeur 314  45,5  1,00 284 29,8  1,03 36 3,7  0,88
 Retraité / veuf 2 308  83,8  1,34 2131 61,5  1,19 96 2,8  1,03
 Femme au foyer 464  62,3  0,87 424 40,0  0,80 49 4,4  0,84
 Autre inactif 231  69,1  2,31 212 43,0  1,57 10 2,0  0,47
 Etudiant, enfant 1 118  23,4  0,97 920 14,1  0,94 196 3,0  0,93
 Inconnu / refus 3  59,6  1,90 2 7,5  0,87 1 3,3  3,26

 Agriculteur 415  58,0  0,85 380 39,3  0,89 20 2,0  0,62
 Artisan, commerçant 613  48,1  0,90 548 29,6  0,83 56 2,8  0,77
 Cadre et profession intellectuelle 1 303  46,7  1,04 1141 31,9  1,07 206 5,7  1,60
 Profession intermédiaire 1 448  47,8  1,06 1285 31,5  1,05 201 4,9  1,31
 Employé administratif 685  50,9  1,09 616 36,0  1,17 73 4,2  1,05
 Employé de commerce 307  51,4  0,98 272 32,9  0,93 34 3,3  0,85
 Ouvrier qualifié 2 069  43,5  0,99 1857 29,3  1,01 156 2,4  0,64
 Ouvrier non qualifié 501  42,4  0,90 432 26,9  0,85 45 2,5  0,70
 Inconnu / refus 109  61,8  1,18 96 34,9  0,96 14 4,4  1,36

 Non scolarisé, jamais scolarisé 123  65,2  1,02 105 32,5  0,60 3 0,8  0,23
 Maternelle, primaire, CEP 1 518  78,5  1,19 1384 54,8  1,05 47 1,9  0,60
 1er cycle : 6e à 3e, tech. jusqu'à CAP/BEP 2 215  51,0  0,97 2015 34,9  1,02 177 3,0  0,76
 2nd cycle : 2de, 1re, term., bac techn., bac 917  51,3  1,00 814 34,7  1,03 124 5,0  1,21
 Supérieur 1 452  49,5  1,01 1294 33,9  1,08 251 6,7  1,63
 Autre 13  51,9  1,16 13 36,5  1,18 1 2,0  0,48
 Enfant, études en cours 1 118  23,4  0,97 920 14,1  0,94 196 3,0  0,93
 Inconnu / refus 94  47,6  0,76 82 18,7  0,50 6 1,4  0,48

 Niveau d'études

 Age détaillé de la personne

 Sexe de la personne

 Occupation principale de la personne

 Milieu social

Ensemble 
de la pharmacie

Pharmacie
prescrite

Pharmacie
non prescrite

 Age de la personne
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Tableau 63 (suite)
Taux de consommateurs de pharmacie prescrite et non prescrite dans une journée

.../...

Effectif 
brut

Taux 
pondéré 

(%)

Ind. à 
âge et 
sexe 

comp.

Effectif 
brut

Taux 
pondéré 

(%)

Ind. à 
âge et 
sexe 

comp.

Effectif 
brut

Taux 
pondéré 

(%)

Ind. à 
âge et 
sexe 

comp.

 Moins de 840 € 583  60,1  1,16 517 45,7  1,36 61 4,6  1,30
 de 840 à 990 € 216  61,5  1,18 198 48,0  1,50 11 2,7  0,75
 de 990 à 1 300 € 635  56,2  1,05 574 42,6  1,26 45 3,5  0,97
 de 1 300 à 1 600 € 620  52,5  1,06 556 41,0  1,32 51 3,9  1,06
 de 1 600 à 1 900 € 639  47,3  0,97 572 36,1  1,20 53 3,2  0,87
 de 1 900 à 2 200 € 715  42,9  1,02 622 31,0  1,16 82 4,4  1,19
 de 2 200 à 2 500 € 694  46,5  1,10 606 35,8  1,37 89 5,2  1,41
 de 2 500 à 3 100 € 1 044  42,8  1,06 941 32,6  1,31 116 3,8  1,02
 de 3 100 à 4 600 € 1 010  39,1  0,90 896 29,5  1,11 143 4,7  1,27
 Plus de 4 600 € 490  41,2  0,93 426 30,6  1,12 83 6,2  1,74
 Inconnu / refus 804  47,4  0,83 719 15,6  0,38 71 1,5  0,40

 Premier quintile 1 180  45,4  0,96 1043 32,2  1,08 113 3,2  0,88
 Deuxième quintile 1 257  46,0  0,95 1115 35,2  1,17 114 3,4  0,93
 Troisième quintile 1 432  48,2  1,11 1258 36,4  1,33 160 4,4  1,20
 Quatrième quintile 1 397  47,3  1,08 1248 36,7  1,35 164 4,8  1,29
 Cinquième quintile 1 380  48,9  1,02 1244 38,5  1,33 183 5,6  1,53
 Inconnu / refus 804  47,4  0,83 719 15,6  0,38 71 1,5  0,40

 1 personne 814  67,8  1,20 748 51,1  1,30 68 4,8  1,41
 2 personnes 2 791  65,3  1,21 2559 46,6  1,19 192 3,6  0,98
 3 personnes 1 370  41,9  0,99 1202 25,6  0,89 158 3,4  0,87
 4 personnes 1 619  33,1  0,91 1398 21,1  0,91 258 4,0  1,10
 5 personnes 626  26,5  0,74 544 16,2  0,73 95 3,0  0,84
 6 personnes et plus 230  23,8  0,62 176 11,6  0,47 34 2,5  0,66

 Personne seule 814  67,8  1,20 748 51,1  1,30 68 4,8  1,41
 Famille monoparentale 346  36,0  0,90 302 22,7  0,91 48 3,7  0,89
 Couple sans enfant 2 429  67,6  1,22 2232 48,8  1,20 152 3,4  0,93
 Couple avec enfant(s) 3 159  32,5  0,88 2719 20,4  0,87 479 3,6  0,98
 Autres 702  53,3  1,02 626 28,7  0,77 58 2,8  0,77

 Commune rurale 2 209  47,3  0,97 1989 32,3  0,99 204 3,1  0,87
 Unité urbaine < 20 000 habitants 1 480  48,6  1,02 1321 33,1  1,05 146 3,4  0,94
 20 000 à 199 999 habitants 1 373  47,6  0,99 1219 32,7  1,05 142 3,6  0,98
 200 000 à 1 999 999 habitants 1 469  47,6  1,04 1293 31,0  1,02 193 4,5  1,21
 Unité urbaine de Paris 873  43,6  0,99 762 25,6  0,85 115 3,9  1,05
 Inconnu / refus 46  50,0  1,04 43 36,7  1,27 5 4,1  1,16

 Type de ménage

 Taille d'unité urbaine

 Variables sociodémographiques (suite)
 Revenu mensuel du ménage

 Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (Indice OCDE)

 Taille du ménage

Ensemble 
de la pharmacie

Pharmacie
prescrite

Pharmacie
non prescrite
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Tableau 63 (suite)
Taux de consommateurs de pharmacie prescrite et non prescrite dans une journée

Source : IRDES - ESPS 2004

Effectif 
brut

Taux 
pondéré 

(%)

Ind. à 
âge et 
sexe 

comp.

Effectif 
brut

Taux 
pondéré 

(%)

Ind. à 
âge et 
sexe 

comp.

Effectif 
brut

Taux 
pondéré 

(%)

Ind. à 
âge et 
sexe 

comp.

 Régime général 6 446  47,0  1,03 5735 31,4  1,04 728 3,9  1,03
 CANAM 337  49,3  0,87 297 30,7  0,81 25 2,1  0,62
 MSA 555  55,5  0,90 505 38,9  0,95 37 2,7  0,86
 Autre régime ou Inconnu 112  34,8  0,77 90 18,3  0,65 15 3,0  0,98

 Oui 1 492  87,2  3,06 1397 63,8  1,85 43 2,1  0,65
 Non 5 871  42,0  0,91 5157 27,5  0,92 752 3,9  1,04
 Inconnu / refus 87  41,0  0,86 73 21,4  0,66 10 3,7  1,15

 Oui 6 780  48,3  1,03 6038 32,6  1,04 739 3,8  1,04
 Non 654  38,5  0,80 573 22,8  0,71 66 2,7  0,73
 Inconnu / refus 16  49,3  0,94 16 22,5  0,91 -   -   0,00

 Oui 230  38,9  1,01 201 23,5  0,91 26 3,2  0,82
 Non 7 197  47,5  1,00 6405 31,7  1,01 779 3,7  1,01
 Inconnu / refus 23  49,6  0,83 21 27,6  0,63 -   -   0,00

 Oui 6 989  47,9  1,03 6220 32,2  1,04 763 3,8  1,03
 Non 442  38,7  0,73 388 22,7  0,65 42 2,5  0,70
 Inconnu 19  51,8  1,00 19 22,2  0,82 -   -   0,00

 0 à 4 374  88,1  2,89 339 77,3  3,21 12 2,8  0,92
 5 à 6 1 560  81,5  2,23 1445 74,6  3,33 93 4,7  1,31
 7 à 8 3 319  54,7  1,13 2985 48,7  1,74 400 6,4  1,70
 9 à 10 1 915  27,2  0,70 1622 22,7  1,00 288 3,9  1,08
 Inconnu* 282  46,1  0,74 236 4,3  0,10 12 0,2  0,06

 Très bon 980  21,9  0,59 812 17,8  0,83 155 3,3  0,94
 Bon 3 715  45,8  0,95 3288 40,0  1,44 481 5,7  1,51
 Moyen 2 246  79,7  2,14 2066 72,3  3,12 149 5,0  1,43
 Mauvais 366  90,3  3,86 333 79,0  3,70 15 3,8  1,14
 Très mauvais 60  87,9  2,59 59 85,6  5,31 -   -   0,00
 Inconnu* 83  54,7  0,89 69 1,4  0,03 5 0,1  0,03

 Oui 2 833  81,8  2,86 2640 75,3  4,07 211 5,9  1,72
 Non 3 933  34,6  0,74 3387 29,4  1,08 536 4,5  1,21
 Ne sait pas 302  54,6  1,10 256 44,9  1,46 39 6,3  1,68
 Inconnu* 382  65,8  1,30 344 6,1  0,15 19 0,3  0,09

 Oui, fortement limité 443  87,9  3,30 407 79,1  3,97 23 4,2  1,40
 Oui, limité 1 207  79,1  2,07 1122 72,6  3,18 81 5,0  1,44
 Non 5 466  41,2  0,90 4814 35,7  1,34 676 4,9  1,32
 Inconnu* 334  54,9  0,91 284 5,1  0,12 25 0,5  0,13

 Ensemble 7 450  47,2  1,00 6627 31,4  1,00 805 3,7  1,00

 * Inconnu / refus / questionnaire santé non renvoyé

 "Comment est votre état de santé général ?"

 "Souffrez-vous d'une maladie ou d'un problème de santé chronique ?"

 "Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d'un problème de santé, dans des activités que les gens font 
habituellement ?"

 Bénéficiaire de la CMU complémentaire

 Présence d'une couverture complémentaire privée et/ou CMU

 Variables d'état de santé
 Note de santé perçue

 Variables de protection sociale
 Régime déclaré de Sécurité sociale

 Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

 Bénéficiaire d'une couverture complémentaire à titre privé

Ensemble 
de la pharmacie

Pharmacie
prescrite

Pharmacie
non prescrite
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Tableau 64
Taux de consommateur de médicaments prescrits et non prescrits en un jour par classe thérapeutique 

selon le sexe

Source : IRDES - ESPS 2004
Tableau 65

Taux de consommateur de médicaments prescrits et non prescrits en un jour par classe thérapeutique
selon l’âge

Source : IRDES - ESPS 2004

 Appareil digestif metabolisme 397   5,08   609   7,95   1 006   6,58   

 Sang organes hématopoiëtique 827   10,90   757   10,36   1 584   10,62   

 Appareil cardiovasculaire 1 063   14,38   1 434   19,67   2 497   17,15   

 Dermatologie 120   1,45   227   2,73   347   2,12   

 Antidiabetique 229   3,11   170   2,23   399   2,65   

 Vitamines, mineraux, métabolisme 159   2,17   417   5,56   576   3,95   

 App. génito-urinaire, horm. sexuelle 194   2,73   1 533   17,96   1 727   10,71   

 Hormone 87   1,10   340   4,26   427   2,76   

 Anti-infectieux voie générale, anti-parasitaire 118   1,45   158   1,88   276   1,68   

 Antinéoplastiques immunomodulateurs 32   0,37   79   1,10   111   0,75   

 Appareil locomoteur 379   4,91   502   6,65   881   5,83   

 Systeme nerveux central 550   7,06   1 007   12,95   1 557   10,14   

 Psycholeptiques 404   5,57   812   10,81   1 216   8,32   

 Appareil respiratoire 440   5,64   509   6,09   949   5,88   

 Organes des sens 104   1,40   117   1,52   221   1,46   

 Divers 76   0,97   130   1,65   206   1,33   

Homme
(8 132)

Femme
(8 446)

Ensemble
(16 578)

Nombre de 
consom-
mateurs

Taux 
pondéré

(%)

Nombre de 
consom-
mateurs

Taux 
pondéré

(%)

Nombre de 
consom-
mateurs

Taux 
pondéré

(%)

 Appareil digestif metabolisme 82   2,55   119   2,30   418   7,80   387   17,35   

 Sang, organe hématopoiëtique 7   0,26   96   1,81   641   11,88   840   37,76   

 Appareil cardiovasculaire 7   0,19   105   1,94   1 051   20,06   1 334   61,39   

 Dermatologie 55   1,54   165   3,12   83   1,50   44   2,10   

 Antidiabétique 2   0,06   13   0,25   157   2,89   227   9,99   

 Vitamines, minéraux, métabolisme 74   2,24   82   1,58   182   3,69   238   11,19   

 App. génito-urinaire, horm. sexuelle 8   0,25   865   16,47   630   11,49   224   9,98   

 Hormone 19   0,55   60   1,15   221   4,14   127   5,76   

 Anti-infectieux voie gén., anti-parasitaire 71   2,20   98   1,79   75   1,38   32   1,43   

 Antinéoplastiques immunomodulateurs 2   0,05   12   0,22   57   1,15   40   1,83   

 Appareil locomoteur 39   1,07   111   2,03   393   7,52   338   15,53   

 Systeme nerveux central 98   2,76   344   6,41   625   11,62   490   23,27   

 Psycholeptiques 14   0,44   153   3,08   592   11,44   457   21,64   

 Appareil respiratoire 220   6,48   266   5,07   284   5,28   179   7,99   

 Organes des sens 19   0,58   23   0,42   86   1,57   93   4,34   

 Divers 46   1,32   30   0,61   80   1,55   50   2,29   

Nbre de 
consom-
mateurs

Taux 
pondéré 

(%)

Nbre de 
consom-
mateurs

Taux 
pondéré 

(%)

Nbre de 
consom-
mateurs

Taux 
pondéré 

(%)

Nbre de 
consom-
mateurs

Taux 
pondéré 

(%)

Moins de 16 ans
(3 407)

16 à 39 ans
(5 374)

40 à 64 ans
(5 580)

65 ans et plus
(2 215)



Les questionnaires de l’enquête ESPS 2004
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CREDES - Centre de Recherche d’Étude et de Documentation en Économie de la Santé 
 

 
 ENQUÊTE SUR LA SANTÉ ET LA PROTECTION SOCIALE 
 
 
 
 |_2004_|  |___|   |_2_|    |___|___|___|___|___|___| 
   Année   Vague Mode N0 
 d’enquête 
 
 

 Département de l’enquêté : |___|___| 
 
 
 
 Nom de l’enquêteur.................................................................................  |___|___|___| 
 
 
 

QUESTIONNAIRE PRINCIPAL 
 
 
 

Ce questionnaire rassemble toutes les questions posées par l’enquêteur 

 soit par téléphone (en 1er et 2e appel) 

 soit en face-à-face (à la 1re et 2e visite). 

 

Ce questionnaire est réalisé au téléphone comme au face-à-face, à l’aide d’un 

ordinateur (méthode CATI et CAPI). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Date de la 1re visite : ⏐⎯⏐⎯⏐  ⏐⎯⏐⎯⏐  2004 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu l’avis favorable du Conseil National de l’Information Statistique, cette enquête est reconnue d’intérêt général et de qualité 
statistique sans avoir de caractère obligatoire. 

Label n° 2004X709AU du Conseil National de l’Information Statistique, valable pour l’année 2004. 

En application de la loi n°51-711 du 7 juin 1951, les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret statistique et 
destinées au CREDES. 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique aux réponses faites à la 
présente enquête. Elle garantit aux personnes physiques concernées un droit d’accès et de rectification pour les données les 
concernant. Ce droit peut être exercé auprès de ISL, 6 rue du 4 septembre 92130 Issy-les-Moulineaux. 
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1er Appel 
 

Q1. Il est envisagé d’enregistrer sur la carte vitale (carte 
verte de la Sécurité sociale) des éléments concernant 
votre santé tels que les allergies, les maladies 
chroniques, certains traitements, les vaccinations. 
Seuls les professionnels de santé pourraient les 
consulter. 

Accepteriez-vous que ces informations figurent sur 
votre carte ? 

 
1. Oui, en totalité 
2. Oui, mais une partie 
3. Non 
4. Ne sait pas 

 
 
Q2. De combien de personnes se compose votre foyer y 

compris vous-même ? 
Note à l’enquêteur : Un étudiant qui revient tous 
les week-ends est compté dans le ménage 

 
Recueil de la composition du foyer avec les 
prénoms et le numéro de la personne 
interviewée (voir Q6.) 

 
 

Q3. Au cours des 12 derniers mois, vous est-il déjà arrivé 
de renoncer, pour vous-même, à certains soins pour 
des raisons financières ? 
Oui / Non 

(Ne pas suggérer) 

 
 
Q3.1 A quels soins avez-vous renoncé ?(3 réponses 

identiques possibles) 

01. Prothèses dentaires 

02. Soins dentaires 

03. Lunettes (verres, montures, lentilles) 

04. Consultations, visites et soins de spécialiste  
(précisez sa spécialité) 

05. Consultations, visites et soins de généraliste 

06. Radios et autres examens d’imagerie 

07. Pharmacie non remboursable 

08. Pharmacie remboursable 

09. Kinésithérapie, massages 

10.  Analyses de laboratoires 

11. Cure thermale 

12.  Autres (précisez) 

 
 
Q3.2 Avez-vous renoncé définitivement à ce soin ou l’avez-

vous reporté dans le temps ? 
Pour chacun des 3 soins choisis en Q3.1, préciser : 
renoncé / reporté ou nsp encore 

 
 

Q4. Vous ou votre famille, payez-vous un loyer pour votre 
logement ? (à lister) 

1. Oui 
2. Non, car en accession à la propriété (c’est-à-dire que 

vous continuez à rembourser) 

3. Non, car propriétaire (c’est-à-dire que vous avez fini de 
payer) 

4. Non, car logé/hébergé gratuitement 
 
 
Q5. De combien de pièces se compose votre logement (en 

dehors de la cuisine, de la salle de bain et des WC) ? 
 
 
 
LISTE DES PERSONNES RESIDANT DANS LE LOGEMENT : 
 

Les questions 6 à 10 sont posées pour CHACUNE  
des personnes composant le ménage 

 
 
Q6. Numéro d’ordre individuel [numéro attribué à chaque membre 
du ménage pour les identifier] 

01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 
 
 
Q7. Personne interviewée 
 
 
Q8. Prénom(s) en lettres capitales 
 
 
Q9. Sexe 
 
 
Q10. Date de naissance 
 
 

La question suivante est posée pour CHACUNE des 
personnes composant le ménage, selon leur numéro d’ordre 

(question 6) 
 
Q11. Quel est le lien de la personne avec l’assuré 
principal ? 

1. Conjoint, concubin 

2. Enfant 

3. Père, mère 

4. Frère, sœur 

5. Autre (précisez) 

6. N.s.p. 

7. Refus 

 
La question suivante est posée pour CHACUNE des 

personnes composant le ménage, selon leur numéro d’ordre 
(question 6) 

 
Q12. La personne vit-elle en couple actuellement ? 

Oui / Non 
 
 

Les questions 13 à 26 ont été modélisées  
dans le tableau qui se trouve page suivante. 

 
 
Q27. Des personnes de votre foyer perçoivent-elles le 

REVENU MINIMUM D’INSERTION (R.M.I.) ? 

Q27.1 Si oui, quelles personnes perçoivent le RMI ?
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LE REGIME DE L’ASSURANCE MALADIE 
 

REGIMES RATTACHES AU REGIME GENERAL 

1. Régime général des salariés  

2. Fonctionnaires et ouvriers de l’État 

3. Agents des collectivités locales 

4. EDF-GDF 

5. Étudiants 

6. Médecins, dentistes, auxiliaires médicaux conventionnés 

7. Assurés volontaires, assurés personnels 

9. Adultes handicapés bénéficiant de l’allocation adulte handicapé (AAH) 

10. Invalides de guerre 

11. Titulaires d’une pension d’invalidité de la Sécurité sociale 

12. Régime local Alsace-Moselle 

13. Autre régime général (cultes, artistes...) : précisez 

notez en clair dans la case 

 
 

REGIMES NON RATTACHES AU REGIME GENERAL 

15. Régime agricole ASA (salariés agricoles) 

16. Régime agricole ASA + Alsace Moselle 

17. Régime agricole AMEXA (exploitants agricoles) 

18. Régime agricole AMEXA + Alsace Moselle 

19. Assurance Maladie des Professions Indépendantes (AMPI ou CANAM)

telle que Artisans, commerçants, industriels, libéraux, médecins à

honoraires libres 

20 : SNCF, MINES, RATP 

21 : Militaires de carrière 

22 : Autres régimes particuliers, précisez 

notez en clair dans la case 

23 :  Étranger 
 
 

La question suivante est posée pour CHACUNE  
des personnes composant le ménage,  
selon leur numéro d’ordre (question 6) 

 
Q28. La personne est-elle protégée par l’Assurance Maladie 

obligatoire de la Sécurité sociale... 
 

Oui, car elle travaille, elle est retraitée, étudiante, veuve 
de pensionné, invalide ou bénéficiaire de la CMU. 

 Quel est son régime ? 
 
Oui, car elle est AYANT-DROIT d’une personne qui vit 

avec elle, dans ce foyer. 
 De qui est-elle ayant-droit ? (noter le n° d’ordre 

individuel) 
 
Oui, car elle est AYANT-DROIT d’une personne ne 

vivant pas ici, avec elle. 
 Quel est son régime ? 
 
Non 
 
Ne sait pas 

 

MOTIFS DE PRISE EN CHARGE A 100 %, 
POUR TOUT OU PARTIE DES SOINS 

 
Q29. Êtes-vous pris en charge à 100 % par la Sécurité 

Sociale, l’état ou le département ? oui / non 
Si oui, pour quels motifs est-il pris en charge à 
100 % ? [ne pas citer, sauf si ne sait pas, alors 
relancer] 

1. Personne en incapacité permanente par suite d’un 
accident du travail ou d’une maladie professionnelle 

  précisez la maladie 

2. Titulaire d’une pension d’invalidité ou d’une retraite 
ayant succédé à une pension d’invalidité n  
précisez la maladie 

3. Pensionné malade ou blessé de guerre 

4. Personne atteinte d’une maladie “ de longue durée ” 
  précisez laquelle ou lesquelles 

5. Femme enceinte à partir du 1er jour du 6e mois  

6. Enfant ou adulte handicapé 

7. Régimes spéciaux assurant la gratuité des soins 

8. R.M.I. (Revenu Minimum d’Insertion) 

9. C.M.U (Couverture Maladie Universelle) 

10. Autres motifs   précisez lequel ou lesquels 

11. Ne sait pas 
 

 
 

La question suivante est posée pour CHACUNE  
des personnes composant le ménage,  
selon leur numéro d’ordre (question 6) 

 
Q29. La personne est-elle prise en charge à 100 % par la 

Sécurité sociale, l’état ou le département ? 
 
Q30. Si oui, pour quel(s) MOTIF(S) ? 

Si cette prise en charge est liée à une maladie ou à un 
autre motif non précisé dans la liste ci-dessus (codes 
4 et 11), écrire le nom de cette maladie ou de cet autre 
motif 

 
Motif 1 / Motif 2 / Motif 3 
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Q31. Avez-vous entendu parler de la couverture maladie 
universelle appelée aussi CMU ? 

Oui / Non 

 

Q32. Vous savez que la Sécurité sociale ne rembourse qu’une 
partie des frais médicaux. La CMU complémentaire 
propose gratuitement une couverture plus élevée que 
la Sécurité sociale pour les personnes dont les 
ressources mensuelles sont faibles, par exemple moins 
de 1 190 € (7 804 F) pour un ménage de 4 personnes. 
[l’exemple est fait en fonction du nombre de personnes 
dans le ménage1]. Pensez-vous y avoir droit ?  

Oui /  Non / Ne sait pas  

 

Q32.1. Actuellement, avez-vous la CMU complémentaire 
appelée aussi couverture maladie universelle 
complémentaire ? [La CMU est gratuite, si la personne 
reçoit une aide financière de la CPAM pour avoir une 
couverture, il s'agit d'une aide à la mutualisation, mettre 
NON, la question sera traitée plus loin] 

Oui /  Non / Ne sait pas  

 

Si oui en Q32. et non en Q32.1 
Q32.2. Vous pensez avoir droit à la CMU mais vous ne l’avez 

pas, pourquoi ? (Ne rien suggérer) 

1. Manque d'information sur les droits (pas au courant, 
ne pensait pas y avoir droit, personne ne m'en a 
parlé…) 

2. Difficulté de la démarche (trop compliqué / ne sait pas 
où s'adresser/ n'ose pas) 

3. Déjà couvert pas ailleurs (mutuelle ou assurance, 
100 % sécu) 

4. Pas intéressé / pas le temps / pas utile 

5. Démarches en cours / va le faire / y pense 

6. Demande rejetée 

7. Autre  

8. NSP 

 

Si oui ou non en Q32. 
Q33. L’année dernière, à la même époque, aviez-vous la 

CMU complémentaire ?  

Oui /  Non / Ne sait pas  

 

Si non en Q32.1 et oui en Q33. 
Q32.3 Pourquoi n’avez-vous plus la CMU complémentaire ?  

(Ne rien suggérer) 
1. Je n'y ai plus droit parce que je gagne trop 

(augmentation des revenus, dépasse le plafond, assez 
de ressources, travaille à plein temps, suppression des 
droits, changement de situation familiale…) 

2.- J'y ai toujours droit mais j'ai obtenu une autre 
couverture (100 % sécu, mutuelle ou assurance) 

3. Je n'ai pas fait les démarches  

4. Trop compliqué / pas le temps,  

5. Plus besoin / pas envie / ça ne marche pas /  
je n'aime pas… 

6. Autre  

7. Démarche de renouvellement en cours 

                                                      
1 Seuils arrondis : 567°€ pour une personne seule, 850°€ pour 

2 personnes, 1020°€ pour 3, 1190°€ pour 4 + 227°€ par 
personne supplémentaire. Seuils : 3 716 F pour une personne 
seule, 5 574 F pour 2 personnes, 6 689 F pour 3, 7804 F pour 4 
+ 1 487F par personne supplémentaire 

Si oui en Q32.1 et oui en Q33. 
Q32.3 L’année dernière, votre CMU était-elle géré par le 

même organisme ? 

Oui /  Non / Ne sait pas  

 

Q32.4 Si non, pourquoi avez vous changer d’organisme ? 
(Question ouverte)  

 

Si oui en Q32.1 et oui en Q33 
Q32.5 Depuis quelle année avez-vous la CMU 

complémentaire ? 
 

Si oui en q32.1 et non en Q33, ainsi que les Q32.5 = 2002, 2003 et 
2004  on veut tous ceux qui ont la CMU depuis moins de 2 ans 
donc qui l’ont eu en 2002 ou 2003 ou 2004 

 

Q32.6. Comment avez-vous obtenu la CMU complémentaire ? 

1. Démarches faites à l’occasion d’un besoin médical 
dans le ménage (hospitalisation, lunette,…) 

2. Dégradation de la situation financière / changement 
dans le ménage 

3. Quelqu’un vous a informé sur vos droits 
si oui, précisez de qui il s’agit 

4. Autre, précisez 
 

Il faut filtrer si il s’agit de ménage d’une personne 
Les questions 34 à 36 sont posées  

pour CHACUNE des personnes composant le ménage,  
selon leur numéro d’ordre (question 6) 

 
Si oui en Q32.1 
Q34. Vous m’avez dit que vous bénéficiez de la CMU 

complémentaire, qu’elles sont toutes les personnes de 
votre ménage qui en bénéficient ? 

Pré-cocher la personne qui répond 

Oui /  Non / Ne sait pas  
 

Si non en Q32.1 
Q35. Vous m’avez dit que vous ne bénéficiez pas de la CMU 

complémentaire, d'autres personnes de votre ménage 
en bénéficient-elles ? 

Enlever de la liste la personne qui répond 

Oui /  Non / Ne sait pas  
 

Si oui en Q32.1 ou oui en Q35 
Q36. Vous m’avez dit que (reprendre les prénoms) 

bénéficient de la CMU complémentaire. La CMU peut 
être gérée soit par la sécurité sociale soit par une 
assurance, une mutuelle, ou une caisse de 
prévoyance. La CMU de (reprendre les prénoms) est-
elle gérée par le même organisme ? 

Oui /  Non / Ne sait pas  
 

Q36.1 Si oui, savez-vous auprès de quel organisme le contrat 
pour la CMU complémentaire a-t-il été souscrit ? 

CPAM / Sécurité sociale  

+ Citer parmi une liste des 23 mutuelles, assurances 
ou caisse de prévoyance les plus fréquemment citées 
lors de l’enquête SPS 2002. 

 

Q36.2 Si non, poser pour chaque personne bénéficiant de la 
CMU : savez-vous auprès de quel organisme le contrat 
de (reprendre le prénom) pour la CMU complémentaire 
a-t-il été souscrit ? 

CPAM / Sécurité sociale  

+ Citer parmi une liste des 23 mutuelles, assurances 
ou caisse de prévoyance les plus fréquemment citées 
lors de l’enquête SPS 2002. 

Si oui en Q32.1 ou oui en Q35 
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Q38. En dehors de la CMU complémentaire, quelqu’un dans 
votre foyer bénéficie-t-il d’une COUVERTURE 
COMPLÉMENTAIRE MALADIE, c’est-à-dire d’une 
mutuelle, d’une assurance ou d’une caisse de 
prévoyance qui vous rembourse de vos soins 
médicaux en plus de la Sécurité sociale ? 

Oui /  Non / Ne sait pas  
 
Si non en Q32.1 et non en Q35 
Q38bis. Quelqu’un dans votre foyer bénéficie-t-il d’une 

COUVERTURE COMPLÉMENTAIRE MALADIE, c’est-à-
dire d’une mutuelle, d’une assurance ou d’une caisse 
de prévoyance qui vous rembourse de vos soins 
médicaux en plus de la Sécurité sociale ? 

Oui /  Non / Ne sait pas  
[Si la personne bénéficie d'une aide à la mutualisation, 
elle doit répondre oui ici, et remplir une feuille jaune] 

 
Si oui en Q38 ou oui en Q38bis 
Nous allons maintenant parler plus précisément des 
différentes couvertures complémentaires maladie qui existent 
dans votre foyer 
 
Q39. Citez-moi tous les organismes auprès desquels vous-

même ou d’autres personnes de votre foyer avez une 
couverture complémentaire maladie. 

À citer parmi une liste des 23 mutuelles, assurances ou 
caisse de prévoyance (les plus fréquemment rencontrées 
lors de l’enquête SPS 2002). 
+ un item « autres » pour les complémentaires 
n’appartenant pas à la liste. Les « ne sait pas » seront 
codés dans « autres ». 

 
Si q39. = autres 
Q40. Quels sont les noms et les adresses de cet 

organisme ? (sigle et nom complet, adresse ville et code 
postal) 

 
POUR CHAQUE COMPLEMENTAIRE DECLAREE EN QQ40 
 
Q41. Quelle est la personne qui est assurée à cette 

complémentaire, c’est-à-dire qui a souscrit le contrat ? 

Je ne parle pas des personnes couvertes par cette 
couverture complémentaire mais bien de la personne 
assurée 
01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 

 
Q42. Cette personne est-elle assurée par l’intermédiaire de 

son entreprise ? 

Oui /  Non / Ne sait pas  
 
Q43. Quelles sont les personnes qui bénéficient de cette 

couverture complémentaire ? (y compris l’assuré)  

 Liste des personnes du ménage + possibilités de 
personnes hors foyer. 

 
Q44. Enquêteur : voulez-vous RAJOUTER une mutuelle qui 

n’aurait pas été déclarée précédemment car elle a été 
oubliée ou une mutuelle déjà citée pour une autre 
personne assurée ? 

1. Oui, je rajoute (on repart à la Q39.) 
2. Non, je continue normalement (le questionnaire 

 continue de se dérouler) 
 
(Cette question a été introduite pour récupérer des contrats de 
couvertures complémentaires non cités en QQ39.) 
 

Après un bilan des personnes qui ne sont pas couvertes par une 
couverture complémentaire : 
si au moins une personne du ménage ne bénéficie pas d’une 
couverture complémentaire ; 
Si aucune personne du ménage ne bénéficie d’une couverture 
complémentaire (Question Bis) 
 
Pour chaque personne non couverte par une 
complémentaire : 
Q45. Êtes-vous bien sûr que la personne n’est pas couverte 

par une mutuelle ? 

- Oui, il n’est pas couvert (aller en Q47) 
- Non, il est couvert (aller en Q46) 

 

Q46. Diriez-vous que ? 

1. Elle est peut-être ayant droit de quelqu’un du ménage 

2. Elle est peut-être ayant droit de quelqu’un d’autre 

3. Elle est assurée elle- même à une mutuelle, donnez un 
questionnaire jaune aller en Q51 

4. Elle a la CMU [ possibilité de rattrapage] 

5. Autre, précisez  
 

Q47. Pourquoi n’est-elle pas couverte par une mutuelle ? 

ou 

Q47.1 Pour quelles raisons aucune personne de votre foyer 
n’est assurée par une couverture complémentaire ? 
(plusieurs réponses possibles) 

[Ne pas suggérer] 

1. Pas malade, en bonne santé 

2. Est pris en charge à 100 % par la CMU ou RMI 

3. Est pris en charge à 100 %pour autres motifs 

4. Raisons financières 

5. Est en cours d’adhésion 

6. Autre 
 

Q48. A-t-elle déjà été protégée par une couverture 
complémentaire auparavant ? 

ou 

Q48.1 Quelqu’un de votre foyer a-t-il déjà été protégé par une 
couverture complémentaire auparavant ? 

Oui (allez à la Q49) / Non (allez à la Q50) / Ne sait pas  
 

Q49. À quelle occasion a-t-elle perdu cette couverture 
complémentaire ?  

ou 

Q49.bis À quelle occasion cette ou ces personnes ont-elles 
perdu cette couverture complémentaire ? 
(plusieurs réponses possibles) 

[Ne pas suggérer] 
1. Étudiant changeant de statut 

2. Cessation d’activité due au chômage 

3. Cessation d’activité due à la retraite 

4. Changement d’emploi 

5. Prise en charge à 100 % par la CMU ou le RMI 

6. Prise en charge à 100 % pour d’autres motifs 

7. Problèmes financiers 

8. Autre, précisez 
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Q50. Les phrases suivantes concernent vos soins 
médicaux.  Donnez votre opinion sur les points 
suivants en faisant référence à votre propre 
expérience (Choisissez une réponse pour chaque 
phrase). 

 
Affichage écran : Si la personne ne se sent pas 
concerné, et qu’elle dit ne pas avoir vu de généraliste ou 
de spécialiste, n’est pas allée aux urgences… Il faut 
insister. « Donnez-moi votre opinion d’après ce que vous 
entendez autour de vous, expérience de vos 
proches… ». 

 
Chaque réponse doit être nuancée : (c’est) Mauvais – 
Moyen – Bon – Très bon – Excellent 

 
1. Les horaires d’ouverture du cabinet de votre 

généraliste 

2. La facilité pour se faire soigner par un médecin 
spécialiste 

3. La facilité pour se faire soigner à l’hôpital 

4. La facilité pour se faire soigner en cas d’urgence 
5. La facilité pour prendre rendez-vous par téléphone 

avec votre généraliste 

6. Le temps d’attente au cabinet de votre généraliste 

7. Le délai entre le jour de la prise de rendez-vous et le 
jour de la consultation chez le généraliste 

8. La possibilité d’avoir des informations médicales ou 
des conseils par téléphone de votre généraliste 

9. La possibilité de voir un médecin au moment où 
vous en avez en avez besoin 

10. La facilité d’accès au cabinet de votre généraliste 

Note : Ajouter des sans opinion. À utiliser que si 
vraiment après relance on n’arrive pas à obtenir de 
réponse 

Tout le monde peut, au cours de sa vie, être 
confronté à des moments particulièrement difficiles 
et on sait que ces évènements peuvent avoir des 
effets sur la santé. Nous allons vous poser quelques 
questions concernant ce type d’évènements. 

 

Q51. Vous est-il déjà arrivé au cours de votre vie de 
connaître des périodes d'inactivité professionnelle 
involontaires d’au moins 6 mois (maladie, 
chômage…) ? 

Oui, une fois / Oui, plusieurs fois / Non jamais  
 

Si oui Q51. 
Q51.1 Combien de temps a duré la plus longue de ces 

périodes d’inactivité involontaire (qu’elle soit 
aujourd’hui terminée ou toujours en cours) ?  

|__|__| / |__|__| 
 mois année 

 

Q52. Vous est-il déjà arrivé au cours de votre vie de 
rencontrer des difficultés pour payer votre loyer, vos 
charges (y compris eau, électricité, téléphone), votre 
participation financière ou le remboursement de vos 
emprunts pour le logement ? 

1. Oui de grosses difficultés auxquelles vous ne pouviez 
pas faire face 

2. Oui mais vous pouviez faire face  

3. Non  

4. Sans objet (n'a jamais payé de loyer, de charges et 
n'a jamais eu de prêt à rembourser) 

 

Q53. Vous est-il déjà arrivé au cours de votre vie y 
compris durant l'enfance, de devoir être hébergé 
chez des proches, par une association, dans des 
hôtels, dans un foyer d'hébergement, voire dans un 
abri improvisé, à cause de problèmes d'argent ? 

Oui, une fois / Oui, plusieurs fois / Non jamais  
 
Si oui en Q53 
Q53.1 Était-ce : 

1. Durant votre enfance 
2. Depuis que vous êtes adulte 
3. Les deux 

 
Q53.2 Combien de temps a duré la plus longue de ces 

périodes (qu’elle soit aujourd’hui terminée ou 
toujours en cours) ? 

jour(s)  /  mois  /  année(s) 
 

Q54. Vous est-il déjà arrivé au cours de votre vie, y 
compris durant l'enfance, de souffrir durablement 
d'isolement à la suite d'événements subis par vous 
ou vos proches (changement de pays ou de région, 
placement, conflit grave, incarcération...)? 

Oui / Non 
 

Si oui en Q54.  
Q54.1 Était-ce : 

1. Durant votre enfance 
2. Depuis que vous êtes adulte 
3. Les deux 

 
+ un module nécessaire en cas de réponse positive 
(reconnaître les problèmes plus ou moins révélateurs de 
précarité) 

 
Q54.1.1 Quel(s) événement(s) survenu(s) durant l'enfance a 

(ont) provoqué cet isolement : (ne rien suggérer) 

1. Migration ou déménagement dans le pays pour 
raison économique ou de conflits 

2. Placement prolongé (6 mois ou plus) en foyer, 
famille d'accueil ou chez des proches 

3. Hébergement dans un centre spécialisé (6 mois ou 
plus) pour raison de santé 

4. Décès d'un proche parent 

5. Éloignement prolongé contraint d'un (des) parent(s) 
du domicile (6 mois ou plus) (conflit, hospitalisation, 
incarcération…) 

6. Autre (précisez) 

 

Q54.1.2 Quel(s) événement(s) survenu(s) depuis que vous 
êtes adulte a (ont) provoqué cet isolement: (ne rien 
suggérer) 

1. Migration ou déménagement dans le pays pour 
raison économique ou de conflits (de soi ou des 
proches) 

2. Hébergement dans un centre spécialisé (6 mois ou 
plus) pour raison de santé 

3. Éloignement prolongé contraint de son domicile 
(6 mois ou plus) (conflit, incarcération…) 

4. Décès d'un conjoint, enfant ou proche parent. 

5. Éloignement prolongé contraint du conjoint ou des 
enfants du domicile (6 mois ou plus) (conflit, 
placement, hospitalisation, incarcération…) 

6. Autre (précisez) 
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2e appel 
 
Q55. En dehors des consultations, des médicaments ou 

d’autres soins de santé courants, faites-vous 
quelque chose régulièrement dans le but d’entretenir 
ou d’améliorer votre santé ? 

Oui / Non / Ne sait pas  
 

Q55.1 Si oui, que faites-vous ? (enquêteur ne rien suggérer) 
1. Alimentation saine, équilibrée 
2. Marche à pied 
3. Sport 
4. Autre, précisez 
5. Ne sait pas 

 

Q56. En dehors du médecin du travail ou des visites de 
surveillance systématiques (par exemple : suivi 
gynécologique, surveillance d’une maladie connue 
ou d’un traitement…), vous arrive-t-il de consulter un 
généraliste pour faire un simple bilan de santé ? 

Oui / Non / Ne sait pas  
 

Q57. Depuis juin 2002, il y a des nouvelles règles de 
remboursement des visites à domicile. En résumé, 
les visites non médicalement justifiées sont moins 
bien remboursées par la sécurité sociale. Le saviez 
vous ? 

Oui / Non / Ne sait pas  
 

Q58. Étés vous… 
Pas d’accord du tout / Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord / Tout à fait d’accord 
Refus / Nsp… avec cette mesure ? 
 

Si oui à Q57.  
Q57.1 Cette mesure a-t-elle changé quelque chose pour 

vous ? 

1. Oui, je me déplace plus souvent au cabinet de mon 
médecin 

2. Non, si j’ai des visites non médicalement justifiées, 
j’accepte de payer la différence  

3. Non, lorsque je demande à mon médecin de se 
déplacer à mon domicile, c’est toujours 
médicalement justifié 

4. Non, je ne demande jamais à mon médecin de se 
déplacer à mon domicile 

5. Autre, précisez 
6. Nsp 
 

Q59. Avez vous entendu parler des politiques de 
déremboursement de certains médicaments ? 

Oui / Non / Ne sait pas  
 

Q60. Par qui en avez vous entendu parlé ? (Enquêteur ne 
rien suggérer)  

1. Couverture complémentaire : mutuelle, caisse de 
prévoyance, assurance 

2. Bulletin d’information de la Sécurité sociale 
3. Média : télévision, radio, journaux… 
4. Médecin 
5. Pharmacien 
6. Entourage, ami, famille 
7. Par mon travail 
8. Autre, précisez 

 
Q61. Cela a-t-il changé quelque chose pour vous ? 

Oui / Non 
 

Si oui en Q61  
Q61.1 Qu’est ce que cela a changé pour vous ? (items à lire) 

1. J’ai changé certains médicaments habituels pour des 
médicaments moins chers 

2. J’ai changé certains médicaments habituels pour des 
médicaments mieux remboursés 

3. J’ai accepté de payer la différence 

4. Autre, Précisez……………………………………….. 
 

Si non en Q61 
Q61.2 Pourquoi ?  

1. Rien, je consomme déjà des médicaments moins 
chers 

2. Rien, car ma mutuelle rembourse bien (filtrer avec 
ceux qui ont une CC) 

3. Rien, je ne suis pas concerné, je ne consomme pas de 
médicament 

4. Autre, précisez 
5. Nsp 

 

Q62. Votre couverture complémentaire a-t-elle ou va-t-elle 
prendre des mesures face à ces réformes ? 
(à filtrer si la personne qui répond à une CC) 
Oui / Non / Nsp / Pas de complémentaire 

 

Q63. a-elle ou va-telle… 

1. … augmenter ses primes 
2. … diminuer les remboursements ou dérembourser 

certains médicaments 
3. Autre, précisez 
4. Nsp 

 

Q64. Au cours des 12 derniers mois, avez-vous renoncé à 
voir un médecin pour des examens ou des soins 
médicaux dont vous aviez besoin ? 

Ce renoncement n’est pas forcément lié à des 
problèmes d’argent mais peut être motivé par 
d’autres raisons. Si vous n’en avez pas eu besoin de 
voir un médecin, répondre non 

Oui / Non 
 

Q64.1 Si oui, quelle est la principale pour laquelle vous y 
avez renoncé ? [enquêteur : Ne rien suggérer] 

1. Je n'en avais pas les moyens, c’était trop cher 

2. Le délai pour un rendez-vous était trop long, il y avait 
une file d’attente trop importante 

3. Je n’avais pas le temps en raison de mes obligations 
professionnelles ou familiales  

4. Le médecin était trop éloigné, j’avais des difficultés 
de transport pour m’y [s’y] rendre 

5. J’ai redouté d’aller voir un médecin, de faire faire des 
examens ou de me soigner  

6. J’ai préféré attendre de voir si les choses iraient 
mieux d’elles-mêmes 

7. Je ne connaissais pas de bon médecin  

8. Pour d’autres raisons 

9. NSP 

10. Refus 
 

Q65. Au cours des 12 derniers mois, vous est - il arrivé de 
demander à votre médecin un arrêt de travail de plus 
de 3 jours, dont vous aviez besoin ? 

Oui / Non / Ne travaille pas / Refus / Ne sait pas 

Q65.1 Pour quel motif ? 
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2e appel 
 
Q55. En dehors des consultations, des médicaments ou 

d’autres soins de santé courants, faites-vous 
quelque chose régulièrement dans le but d’entretenir 
ou d’améliorer votre santé ? 

Oui / Non / Ne sait pas  
 

Q55.1 Si oui, que faites-vous ? (enquêteur ne rien suggérer) 
1. Alimentation saine, équilibrée 
2. Marche à pied 
3. Sport 
4. Autre, précisez 
5. Ne sait pas 

 

Q56. En dehors du médecin du travail ou des visites de 
surveillance systématiques (par exemple : suivi 
gynécologique, surveillance d’une maladie connue 
ou d’un traitement…), vous arrive-t-il de consulter un 
généraliste pour faire un simple bilan de santé ? 

Oui / Non / Ne sait pas  
 

Q57. Depuis juin 2002, il y a des nouvelles règles de 
remboursement des visites à domicile. En résumé, 
les visites non médicalement justifiées sont moins 
bien remboursées par la sécurité sociale. Le saviez 
vous ? 

Oui / Non / Ne sait pas  
 

Q58. Étés vous… 
Pas d’accord du tout / Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord / Tout à fait d’accord 
Refus / Nsp… avec cette mesure ? 
 

Si oui à Q57.  
Q57.1 Cette mesure a-t-elle changé quelque chose pour 

vous ? 

1. Oui, je me déplace plus souvent au cabinet de mon 
médecin 

2. Non, si j’ai des visites non médicalement justifiées, 
j’accepte de payer la différence  

3. Non, lorsque je demande à mon médecin de se 
déplacer à mon domicile, c’est toujours 
médicalement justifié 

4. Non, je ne demande jamais à mon médecin de se 
déplacer à mon domicile 

5. Autre, précisez 
6. Nsp 
 

Q59. Avez vous entendu parler des politiques de 
déremboursement de certains médicaments ? 

Oui / Non / Ne sait pas  
 

Q60. Par qui en avez vous entendu parlé ? (Enquêteur ne 
rien suggérer)  

1. Couverture complémentaire : mutuelle, caisse de 
prévoyance, assurance 

2. Bulletin d’information de la Sécurité sociale 
3. Média : télévision, radio, journaux… 
4. Médecin 
5. Pharmacien 
6. Entourage, ami, famille 
7. Par mon travail 
8. Autre, précisez 

 
Q61. Cela a-t-il changé quelque chose pour vous ? 

Oui / Non 
 

Si oui en Q61  
Q61.1 Qu’est ce que cela a changé pour vous ? (items à lire) 

1. J’ai changé certains médicaments habituels pour des 
médicaments moins chers 

2. J’ai changé certains médicaments habituels pour des 
médicaments mieux remboursés 

3. J’ai accepté de payer la différence 

4. Autre, Précisez……………………………………….. 
 

Si non en Q61 
Q61.2 Pourquoi ?  

1. Rien, je consomme déjà des médicaments moins 
chers 

2. Rien, car ma mutuelle rembourse bien (filtrer avec 
ceux qui ont une CC) 

3. Rien, je ne suis pas concerné, je ne consomme pas de 
médicament 

4. Autre, précisez 
5. Nsp 

 

Q62. Votre couverture complémentaire a-t-elle ou va-t-elle 
prendre des mesures face à ces réformes ? 
(à filtrer si la personne qui répond à une CC) 
Oui / Non / Nsp / Pas de complémentaire 

 

Q63. a-elle ou va-telle… 

1. … augmenter ses primes 
2. … diminuer les remboursements ou dérembourser 

certains médicaments 
3. Autre, précisez 
4. Nsp 

 

Q64. Au cours des 12 derniers mois, avez-vous renoncé à 
voir un médecin pour des examens ou des soins 
médicaux dont vous aviez besoin ? 

Ce renoncement n’est pas forcément lié à des 
problèmes d’argent mais peut être motivé par 
d’autres raisons. Si vous n’en avez pas eu besoin de 
voir un médecin, répondre non 

Oui / Non 
 

Q64.1 Si oui, quelle est la principale pour laquelle vous y 
avez renoncé ? [enquêteur : Ne rien suggérer] 

1. Je n'en avais pas les moyens, c’était trop cher 

2. Le délai pour un rendez-vous était trop long, il y avait 
une file d’attente trop importante 

3. Je n’avais pas le temps en raison de mes obligations 
professionnelles ou familiales  

4. Le médecin était trop éloigné, j’avais des difficultés 
de transport pour m’y [s’y] rendre 

5. J’ai redouté d’aller voir un médecin, de faire faire des 
examens ou de me soigner  

6. J’ai préféré attendre de voir si les choses iraient 
mieux d’elles-mêmes 

7. Je ne connaissais pas de bon médecin  

8. Pour d’autres raisons 

9. NSP 

10. Refus 
 

Q65. Au cours des 12 derniers mois, vous est - il arrivé de 
demander à votre médecin un arrêt de travail de plus 
de 3 jours, dont vous aviez besoin ? 

Oui / Non / Ne travaille pas / Refus / Ne sait pas 

Q65.1 Pour quel motif ? 
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Q66. Toujours au cours des 12 derniers mois, le médecin 
vous a-t-il proposé un arrêt de travail de plus de 
3 jours ? 

Oui / Non / Ne travaille pas / Refus / Ne sait pas 
 

Q66.1 L’avez-vous pris ? 

Oui / Non / Ne travaille pas / Refus / Ne sait pas 

 

La protection sociale étant liée au niveau de revenu, nous allons 

maintenant vous poser quelques questions sur les revenus de 

votre foyer. 

 
Q67. Dans votre foyer, quelqu’un, y compris vous-même, 

touche-t-il... 
[oui / non /nsp pour chaque item] 

1. Des revenus salariés 

2. Des revenus agricoles, des bénéfices industriels et 
commerciaux (BIC), des bénéfices non commerciaux 
(BNC) 

3. Des pensions de retraite (y compris pension de 
reversion) 

4. Des allocations chômage (y compris ASS (allocation 
de solidarité spécifique)) 

 

Q68.  Parlons maintenant des prestations familiales liées 
aux enfants. Votre foyer perçoit-il : 

1. des allocations familiales ? (oui / non / nsp / pas 
d’enfant, plus d’enfants ou pas de grossesse) 

2. L’allocation pour jeune enfant (APJE) ou l’APE 
appelées maintenant PAJE ? (oui / non / nsp) 

3. L’allocation pour parent isolé (API) ? (oui / non / nsp) 
 

Q69. Certaines personnes de votre foyer, y compris vous-
même, perçoivent-elles d’autres prestations, d’autres 
allocations, aides diverses telles que : 

[oui / non /nsp pour chaque item] 

1. le RMI (revenu minimum d'insertion) 
2. une prestation relative à une invalidité ou à un 

handicap (pension d’invalidité, minimum invalidité, 
AAH (allocation pour adulte handicapé),  
AES (allocation d'éducation spéciale)) 

3. des rentes accident du travail et maladie 
professionnelle 

4. le minimum vieillesse 
5. une prestation dépendance (psd ou apa) 
6. des aides financières au logement 
7. autres (dont allocation veuvage, congés maladie de 

longue durée...) 
 
Q70. Votre foyer a-t-il d’autres sources de revenus comme 

par exemple des loyers, d’autres pensions, des 
revenus financiers… 

Oui / Non / Ne sait pas  
 
Q71. Quel est le montant net pour tout le foyer… (par mois 

ou par an, en Fou en €) 

 Filtrer si oui à la Q67.1 : ajouter dans l’intitulé de la 
question 71, “ des revenus salariés y compris les 
13e mois, primes… ? ” 

 Filtrer si oui à la 67.2 : ajouter dans l’intitulé de la 
question 71 “ des revenus agricoles, des bénéfices 
industriels et commerciaux (BIC), des bénéfices 
non commerciaux (BNC) ” 

 Filtrer si oui à la 67.3 : ajouter dans l’intitulé de la 
question 71 “ des pensions de retraite (y compris 
pension de reversion) ”  

 Filtrer si oui à la 67.4 : ajouter dans l’intitulé de la 
question 71 “ des allocations chômage (y compris 
ASS (allocation de solidarité spécifique) 

 Si ne sait pas, aller en Q75 si refus aller en Q76 
 
72. Vous percevez “ filtrer selon oui en 68, 69.1, 69.2, 69.4, 

69.5 69.6 ” , ces prestations sont versées par la CAF 
ou caisse d’allocation familiale, quel est le montant 
global perçu ? (par mois, par an, en F, en €) 

 Si ne sait pas, aller en Q75 si refus aller en Q76 
 
73. Quel est le montant net pour tout le foyer des rentes 

accident du travail et maladie professionnelle 
 Filtrer si oui à la Q69.3 

(par mois, par an, en F, en €) 
 Si ne sait pas, aller en Q75 si refus aller en Q76 

 
74. Quel est le montant net pour tout le foyer des autres 

sources de revenus (loyers, pensions, revenus 
financiers) 

 Filtrer si oui à la 70 
(par mois, par an, en F, en €) 

 Si ne sait pas, aller en Q75 si refus aller en Q76 
 
75. Si ne sait pas : Vous ne connaissez pas le détail de 

vos revenus, il est peut-être plus facile pour vous de 
nous donner le montant net global de l’ensemble des 
revenus du foyer (par mois, par an, en F, en €) 

 
76. Si refus ou ne sait pas, je peux vous proposer des 

tranches de revenus. Pouvez-vous m’indiquer la 
fourchette correspondant à l’ensemble des revenus 
nets du foyer par mois ou par an ? 

Entourez 

PAR MOIS  PAR AN 

moins de 2 600 F 1 moins de 31 200 F 
de 2 600 à moins de 3 600 F 2 de 31 200 à moins de 43 200 F
de 3 600 à moins de 4 500 F 3 de 42 000 à moins de 54 000 F
de 4 500 à moins de 5 500 F 4 de 54 000 à moins de 66 000 F
de 5 500 à moins de 6 500 F 5 de 66 000 à moins de 78 000 F
de 6 500 à moins de 8 500 F 6 de 78 000 à moins de 102 000 F
de 8 500 à moins de 10 500 F 7 de 102 000 à moins de 126 000 F
de 10 500 à moins de 12 500 F 8 de 126 000 à moins de 150 000 F
de 12 500 à moins de 14 500 F 9 de 150 000 à moins de 174 000 F
de 14 500 à moins de 16 500 F 10 de 174 000 à moins de 198 000 F
de 16 500 à moins de 20 500 F 11 de 198 000 à moins de 246 000 F
de 20 500 à moins de 30 500 F 12 de 246 000 à moins de 366 000 F
plus de 30 500 F 13 plus de 366 000 F 
refus 14  
ne sait pas 15  

 
PAR MOIS PAR AN 

moins de 400 € 1 moins de 4 800 € 
de  400 à moins de  550 € 2 de 4 800 à moins de 6 600 € 
de 550 à moins de 690 € 3 de 6 600 à moins de 8 200 € 
de 690 à moins de 840 € 4 de 8 200 à moins de 10 000 € 
de 840 à moins de 990 € 5 de 10 000 à moins de 11 900 € 
de 990 à moins de 1 300 € 6 de 11 900 à moins de 15 500 € 
de 1 300 à moins de 1 600 € 7 de 15 500 à moins de 19 200 € 
de 1 600 à moins de 1 900 € 8 de 19 200 à moins de 22 900 € 
de 1 900 à moins de 2 200 € 9 de 22 900 à moins de 26 500 € 
de 2 200 à moins de 2 500 € 10 de 26 500 à moins de 30 200 € 
de 2 500 à moins de 3 100 € 11 de 30 200 à moins de 37 500 € 
de 3 100 à moins de 4 600 € 12 de 37 500 à moins de 55 800 € 
plus de 4 600 € 13 plus de 55 800 € 
refus 14  
ne sait pas 15  
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Nous allons terminer ce questionnaire par quelques questions 
qui devraient nous permettre de mieux vous connaître. A 
première vue ces questions n’ont pas de rapport avec la 
santé, mais par exemple, on sait que la vision que les gens 
ont de leur avenir influe sur leur état de santé. Avec les 
2 premières questions, nous allons tenter de mesurer votre 
opinion sur l'avenir. 
 
Q77.1 Si vous aviez le choix, préféreriez-vous…  

1. toucher avec certitude un chèque de 1.000 € (6.500 F) 
maintenant ?  

ou  
2. toucher avec certitude un chèque de 2.000 € 

(13.000 F) dans 2 ans ? 
 
 
Q77.2 De la même manière, préféreriez-vous… 

1. toucher avec certitude un chèque de 1.000 € (6.500 F) 
dans 6 ans ?  

ou  
2. toucher avec certitude un chèque de 2.000 € 

(13.000 F) dans 8 ans ? 
 
 
Q78. Si vous perdiez votre portefeuille, iriez-vous vous 

renseigner auprès d'un service compétent (accueil du 
lieu public, service des objets trouvés) pour voir si 
quelqu'un l'a ramené ? 

(items à suggérer) 

1. Oui, on ne sait jamais 

2. Oui, mais vous pensez que cela ne servira sans doute 
à rien 

3. Non, cela ne sert à rien, car les gens ne rapportent 
pas souvent les objets aux services compétents 

4. Non, cela ne sert à rien, car il a sans doute été volé. 
 
 
Q79. Participez-vous régulièrement à des activités 

collectives (réunions, rencontres, actions) dans le 
cadre d'une association (bénévolat, parents d'élèves, 
de quartiers, crèche parentale, conseil syndical 
d’immeuble…), d'un club sportif, d'une communauté 
religieuse, d'un syndicat, d'un parti politique ? 

Oui / Non 
 
 
Si oui en Q79. 
Q79.1  

1. en tant que responsable, organisateur ou membre actif 
2. en tant que simple adhérent 

 
 
Q80. Au cours du dernier week-end, avez-vous rencontré 

chez vous, chez eux, lors d'une sortie (ou d'une 
activité commune) ou bien avez-vous eu un contact 
téléphonique ou par courrier avec 
[items à suggérer. Oui / non /sans objet pour chaque item] 

 
1. Vos parents 2.  Vos frères et/ou sœurs  

3. Vos beaux-parents 4.  Vos grands-parents  

5. Vos enfants 6.  Autres membres de la famille 

7. Un ami 8.  Un voisin 

9. Un collègue de travail 10 Autre : à préciser 

 
 

Q81. En cas de problèmes personnels (mésentente avec 
votre conjoint ou un membre de votre famille), pouvez-
vous facilement en discuter avec une personne 
proche ? (items à suggérer) 

 
1. Oui, avec quelqu'un de ma famille (conjoint y compris) 
2. Oui, avec un ami 
3. Oui, avec un professionnel 
4. Non, il n’y a personne avec qui je pourrais en discuter 

facilement 
5. Non, et d'ailleurs je ne souhaiterais pas en discuter 

avec quelqu'un 
 
 

Q82. Diriez-vous que vous gagnez plus, autant ou moins 
que les gens qui ont la même compétence 
professionnelle que vous 
Plus / La même chose / Moins / Ne sait pas / Ne travaille pas 

 
 

Q83. Avez-vous déjà comparé votre revenu (ou celui de 
votre foyer) à celui d’une personne de votre entourage 
(ou de son foyer) ? 

 
Oui / Non / Nsp / Ne travaille pas 

 
 
Si oui en Q83., avec qui ? 
Q83.1 (Noter toutes les réponses en signalant explicitement qui 

est la première personne citée) 
 

1. Vos parents 2.  Vos frères et/ou sœurs  

3. Vos beaux-parents 4.  Vos grands-parents  

5. Vos enfants 6.  Autres membres de la famille 

7. Un ami 8.  Un voisin 

9. Un collègue de travail 10. Autre : à préciser 

 
 

Q83.2 Quel a été le résultat de cette comparaison avec 
« première personne » ? 
Votre revenu est supérieur / Votre revenu est identique / 
Votre revenu est inférieur / Ne sait pas 

 
 
La question suivante concerne votre emploi actuel, si vous êtes en 
activité ou votre dernier emploi si vous n’avez actuellement plus de 
travail ou si vous êtes à la retraite. 
 
Q84. Êtes-vous…Pas d’accord du tout / Pas d’accord / 

D’accord / Tout à fait d’accord / Sans objet… (n’a jamais 
travaillé), avec l’affirmation suivante : 

 
« J'ai la possibilité d'influencer le déroulement de mon 
travail » 

 
 
85. Êtes-vous de nationalité française ? 

Oui / Non / Refus 
 

Quelle est votre nationalité ? (en clair)  

Depuis quelle année êtes-vous en France ? 
 
 
84. Avez-vous des observations ou des commentaires à 

faire au sujet de cette enquête ? 
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CREDES - Centre de Recherche d'Etude et de Documentation en Economie de la Santé 
Enquête sur la Santé et la Protection Sociale 2004 
 
|_4_|        |___|        |___| MUTUELLE OU ASSURANCE :   N° ……………… 
 An Vag Enq 
 
|_____________________|   CODE CC : |___|___|___|___|___| (zone réservée au chiffrement) 

 N° adresse  

 

Questionnaire  
couverture complémentaire 

 
 

 Prénoms des personnes protégées : ........................................................................................................................................................................ 

 Nom, adresse et ville de la mutuelle ou assurance : ............................................................................................................................................ 

 ............................................................................................................................................................................................................................................... 

 ............................................................................................................................................................................................................................................... 

Il serait préférable que l’assuré, c’est-à-dire la personne qui a souscrit le contrat, remplisse elle-même ce questionnaire. Si cela n’est pas 
possible, une autre personne peut le remplir à sa place. Dans tous les cas, indiquez ci-dessous le prénom de la personne qui le remplit. 

1. Prénom de la personne qui remplit ce questionnaire : .......................................................................................................................  

2. Si le nom et l’adresse de la mutuelle ou de l’assurance reportés ci-dessus sont inexacts ou incomplets, veuillez 
noter ci-dessous le nom correct ou l'adresse correcte : 
NOM DE LA MUTUELLE OU ASSURANCE : .................................................................................................................................................. 

ADRESSE DE LA MUTUELLE OU ASSURANCE : ........................................................................................................................................... 

VILLE : ....................................................................................................................................................................................................... 

Qui est couvert par cette mutuelle ou assurance ? 

3. Si d’autres personnes que celles notées dans le cadre ci-dessus sont protégées par cette couverture complémentaire, notez 
leur prénom ci-après. En revanche, si des personnes sont notées à tort, les barrer dans le cadre ci-dessus. 
 
.........................................................................................................................................................................................................  

Comment cette mutuelle ou assurance a-t-elle été obtenue ? 

4. Comment l’assuré, c’est-à-dire la personne qui a souscrit le contrat, a-t-il obtenu cette mutuelle ou assurance ? 

• L'assuré est  
 1 par son entreprise actuelle ou son administration ;  

 elle est…..  1 obligatoire       2 facultative 

 salarié   2 par ses propres moyens, par une démarche personnelle 
   

• L'assuré est   3 par son milieu professionnel (loi Madelin, ...) 

 non salarié   4 par ses propres moyens, par une démarche personnelle 
   

• L'assuré est   5 a conservé celle de son ancienne entreprise (ou celle de son conjoint décédé) 

 retraité, veuf   6 par ses propres moyens, par une démarche personnelle 
   

• L'assuré est   7 par son école, son université, sa fac, ... (mutuelle étudiante) 

 étudiant   8 sans lien avec le milieu universitaire 
   

• Autre situation   9 par ses propres moyens, par une démarche personnelle 

 (chômeur, au foyer...)     10 autres, précisez...................................................................................................................  [     ] aut1 

Vu l’avis favorable du Conseil National de l’Information Statistique, cette enquête est reconnue d’intérêt général et de qualité statistique sans avoir de caractère obligatoire. 

Label n° 2004X709AU du Conseil National de l’Information Statistique, valable pour l’année 2004. 

En application de la loi n°51-711 du 7 juin 1951, les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret statistique et destinées au CREDES. 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique aux réponses faites à la présente enquête. 

Elle garantit aux personnes concernées un droit d’accès et de rectification pour les données les concernant. Ce droit peut être exercé auprès de ISL, 6 rue du 4 septembre 92130 Issy-les-
Moulineaux. 
 

[    ] nind
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5. L’année dernière, à la même époque, l’assuré était-il 
déjà protégé par une mutuelle ou assurance ? 

 1  oui, déjà par cette mutuelle (ou assurance). 

 Depuis combien d’années ? ................... |__|__| 

 2  oui, mais par une autre mutuelle (ou assurance) 

 question 5.1 

 3  non   allez à la question 6. 

5.1 Pourquoi a-t-il changé ?  

 1 changement de situation  familiale (divorce, 
sortie du foyer, déménagement…) 

 2 changement de situation professionnelle 
(étudiant, changement de travail, retraite…) 

 3 décision de l’employeur (changement de 
prestataire, contrat devenu obligatoire, 
restructuration…) 

 4 sortie de la CMU 

 5 non satisfait de la précédente mutuelle ou 
assurance (trop chère, remboursements trop 
faibles, délais trop longs…) 

 6 autre, précisez :………………………………. 

Qui paie pour cette mutuelle ou assurance ? 

6. L’assuré ou quelqu’un de son foyer, verse-t-il une 
cotisation pour cette mutuelle ou assurance ? 

 1   oui 

 2   non 

 3   ne sait pas 

 Si oui : 

quel montant de cotisation, ou prime, versez-vous à 

cette mutuelle ou assurance ? 
 |__|__|__|__| euros 

Précisez :  1   par mois 

  2   par trimestre 

  3   par semestre 

  4   par an 

  5   autre, précisez : 

 ………………………. 

7. Un employeur ou comité d’entreprise verse-t-il une 
cotisation pour cette mutuelle ou assurance ? 

 1   oui 

 2   non 

 3   ne sait pas 

 

 
Rapport qualité/prix de cette mutuelle ou assurance 

8. Pensez vous que votre mutuelle ou assurance vous 
offre un rapport qualité / prix : 

 1 très bon 

 2 plutôt bon 

 3 plutôt mauvais 

 4  très mauvais 

 5  ne sait pas 

9. Pour chacun des soins suivants, pensez vous être 
plutôt bien, ou plutôt mal remboursé par votre 
complémentaire santé ? 

 lunettes prothèses 
dentaires 

soins de 
spécialistes 

forfait 
hospitalier 

Plutôt bien  1  1  1  1 

Plutôt mal  2  2  2  2 

Ne sait pas  3  3  3  3 

10. Cette mutuelle ou assurance propose-t-elle : 

                                ne 
 oui            non      sait pas 

un réseau de  
dentistes agréés :  1    2    3 

un réseau  
d’opticiens agréés :  1    2    3 

le tiers payant intégral  
dans certaines pharmacies :  1    2    3 

des conseils de prévention  
(nutrition, tabac, diabète…) :  1    2    3 

l’étude de vos devis  
pour certains soins :  1    2    3 
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CREDES - Centre de Recherche d'Etude et de Documentation en Economie de la Santé 
Enquête sur la Santé et la Protection Sociale 2004 
 
 
|_4_|        |___|        |___| 
 An Vag Enq 
 
|___|___|___|___|___|___|___|  |___|___| 
 N° adresse    N° individuel 

 

 

 

 

Questionnaire  
65 ans et plus 

 

 

Prénom : .........................................................  

Age : ⏐⎯⏐⎯⏐⎯⏐ ans 
 

 

Qui remplit ce questionnaire ? 

La personne dont le prénom figure ci-dessus.  

Si cela n’est pas possible, une autre personne du foyer peut remplir ce questionnaire mais toujours pour la personne citée ci-dessus.  

Dans tous les cas, merci d’indiquer ci-dessous : 

Prénom de la personne qui remplit ce questionnaire :  ………………………………………..…….         |_ |_ |  

Date à laquelle vous remplissez ce questionnaire : ⏐⎯⏐⎯⏐⏐⎯⏐⎯⏐⏐⎯⏐⎯⏐⎯⏐⎯⏐ 
                                                                                          jour       mois           année 
___________________________________________________________________________________________________________  

 
1. Ressentez-vous une douleur ou une gêne dans une 

jambe quand vous marchez ? 

 1  oui  Allez à la question 2. 

 2  non    

 3  je ne peux pas marcher   

2. Cette douleur commence-t-elle parfois à se manifester 
quand vous êtes debout, immobile ou assis ? 

 1  oui 

 2  non 

3. Ressentez-vous cette douleur quand vous montez une 
côte ou quand vous marchez vite ? 

 1  oui 

 2  non 

4. La ressentez-vous quand vous marchez d’un pas 
normal sur terrain plat ? 

 1  oui 

 2  non 
 
 
 
 

5. Que devient la douleur si vous vous arrêtez ? 

 1  elle persiste habituellement plus de 10 minutes 

 2  elle disparaît habituellement en 10 minutes ou moins 

6. Où ressentez-vous cette douleur ou cette gêne ? 
Marquez l’emplacement d’une croix sur le schéma 
suivant : 

 

Vu l’avis favorable du Conseil National de l’Information Statistique, cette enquête est reconnue d’intérêt général et de qualité statistique sans avoir de caractère 
obligatoire. 
Label n° 2004X709AU du Conseil National de l’Information Statistique, valable pour l’année 2004. 
En application de la loi n°51-711 du 7 juin 1951, les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret statistique et destinées au CREDES. 
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique aux réponses faites à la présente enquête. Elle garantit aux personnes 
physiques concernées un droit d’accès et de rectification pour les données les concernant. Ce droit peut être exercé auprès de ISL, 6 rue du 4 septembre 92130 Issy-
les-Moulineaux. 

(réservé chiffr)

Vue avant Vue arrière 

 le questionnaire  
est terminé 
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